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Le titre de cette étude introduit une limite spatiale et une limite temporelle. Il ne s’agit 
pas au travers de ces limites d’élaborer une histoire régionale au sens strict du terme, 
mais plutôt à partir d’un espace limité par des conditions environnementales homogènes 
de dégager les problématiques qui ont conduit au regroupement des hommes, à 
l’encellulement, à l’élaboration d’un environnement propice au développement de 
structures de domination et d’encadrement. Le choix de ce territoire n’est pas dû au 
hasard, il présente en effet une homogénéité propre à une étude scientifique. Sa 
définition pourrait paraître anachronique puisque la création des doyennés n’intervient 
que vers le XIIIe siècle. En fait, il n’en est rien, car les limites géographiques qui seront 
celles du doyenné s’appuient sur des critères objectifs et en particulier sur un réseau 
hydrographique nettement orienté vers l’est, vers le bassin de la Maine. Il forme un 
quadrilatère au nord-ouest de l’Anjou d’environ 35 kilomètres de longueur et d’environ 
35 kilomètres de largeur. Ce terroir couvre une superficie de 123.000 hectares et 
regroupera au milieu du XIIe siècle environ 65 paroisses, lorsque sera terminée la 
conquête des terres par les hommes.  
 
L’Anjou présente cependant des spécificités politiques dues à la présence d’un pouvoir 
comtal fort qui ne s’affaiblit que provisoirement, sur une courte durée, dans la période 
des XIe et XIIe siècles.  
 
Le choix chronologique de la période étudiée part du règne du comte Foulque-Nerra ( 
987-1040) et se termine avec celui de Richard-Cœur-de-Lion (1189-1199). Une même 
famille étend son pouvoir sur l’Anjou conférant une continuité dans les stratégies de 
peuplement et dans l’exercice du pouvoir, avec une parenthèse durant les règnes de 
Geoffroy-le-Barbu (1060-1067) et de Foulque-le-Réchin (1067-1109). Ainsi l’étude 
d’une région ne sera pas une étude régionaliste. 
 
Le sujet lui-même, à savoir le peuplement sera étudié sous l’angle de la conséquence de 
volontés politiques, dominatrices et concurrentes des puissants, clercs et laïcs. Il s’agira 
de regarder si le regroupement des hommes, nécessaire préalable à une structuration du 
pouvoir, à bien reflété les volontés politiques. Les comtes d’Anjou ne s’intéressent pas 
spécifiquement au futur doyenné de Candé, mais ils poursuivent avec constance une 
ascension sociale qui les conduit à Jérusalem avec Foulque V, puis grâce à 
l’hypergamie vers la Normandie et l’Angleterre et enfin vers le Poitou et l’Aquitaine. 
Loin des préoccupations des hommes du doyenné, ces données politiques et leurs 
conséquences ne sont pas absentes de la réalisation du peuplement. 
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Les sources 

Les sources écrites 1 

Tout travail sur le Moyen Âge central souffre d’une relative rareté des sources écrites. 
La période des XIe et XIIe siècles se caractérise, entre autres, par l’éclatement du 
pouvoir en de multiples entités, concurrentes et généralement peu soucieuses de l’écrit. 
L’Anjou forme une relative exception à cette tendance générale du regnum francorum. 
Le pouvoir comtal est fort, structuré et soucieux de ses prérogatives. Ce souci de 
centralisation du pouvoir fut propice à la création d’écrits qui portaient et pérennisaient 
la volonté du comte ou de son administration. B.S. Bachrach insiste, pour Foulque-
Nerra, sur la culture carolingienne persistante dans l’exercice de sa fonction, 
l’expression de son autorité2 et y voit l’une des sources de l’indéniable réussite de la 
dynastie ingelgérienne. Ces écrits procédaient aussi d’un souci de propagande comtale 
et du besoin manifeste d’asseoir son autorité sur l’ancienneté et l’importance de la 
lignée. Il apparaît ainsi plusieurs sortes de sources écrites. Tout d’abord les chroniques, les 
actes généralement comtaux ou royaux, les cartulaires, plus ou moins recomposés, et enfin 
les sources hagiographiques comme les uitae des saints.  

Les chroniques  

Ce sont essentiellement le Fragmentum Historiae Andegavensis a Fulcone comitis 
scriptum, chronique rédigée sous Foulque-le-Réchin vers la fin du XIe siècle3, l’Historia 
Gaufredi comitis Andegavorum et les Gesta consulum andegavorum4 recueil d’annales 
angevines et vendômoises publiées par Louis Halphen. Les deux autres textes, Liber de 
compositione castri Ambaziae et gesta dominorum ipsius castri et Scriptum Hugonis de 
Cleeris de Majoratu et senescalcia Franciae Andegavorum olim comitibus collatis ne 
concernent pas notre recherche, soit que les lieux soient trop éloignés de ceux étudiés, 
soit que les textes prennent trop de libertés avec la réalité historique comme le second cité. Il 
est généralement de bon ton, d’en contester la rigueur et la précision. Ils restent des témoins 
irremplaçables pour l’historiographie et les mentalités des XIe & XII e siècle.  
 
La Fragmentum Historiae Andegavensis5 est un manuscrit dont l’auteur se nomme lui 
même, c’est le comte Foulque-le-Réchin (1067-1109). Cette chronique aurait été écrite 
en 1096. La seconde partie de la chronique a été omise par les copistes, elle concernait son 
propre règne. Pour Louis Halphen6, l’auteur qui écrit de mémoire ne commet pas 
énormément d’erreurs et l’attribution au comte Foulque-le-Réchin ne lui paraît pas douteuse. 
 

                                                 
1 Voir M. Zimmermann, “Ecrire en l’an Mil” in  P. Bonnassié et P. Toubert, s.d., Hommes et sociétés 
dans l’Europe de l’an Mil, Toulouse-Le Mirail, 2004, pages 351 à 378. 
2 B.S. Bachrach, Fulk-Nerra, The néo-roman consul, 987-1040, Berkeley 1993. 
3 Le manuscrit original ne porte pas de titre et celui usité ici est le titre qui lui est généralement donné par 
les auteurs. 
4 Manuscrit latin 6218 de la Bibliothèque Nationale 
5 Bibliothèque Vaticane, ne 173, fonds de la reine Christine de Suède. 
6 Louis Halphen, Recueil d’annales angevines et vendômoises, Paris, 1903, p XC 
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Les Gesta Consulum Andegavorum ont été conservées par des manuscrits sous cinq 
rédactions différentes. La plus courte est celle du manuscrit latin 6218 de la Bibliothèque 
Nationale, à laquelle se réfère explicitement Louis Halphen. Ce manuscrit semble pour Louis 
Halphen avoir été le travail préparatoire à l’édition définitive, l’auteur ayant noté en marge de 
nombreuses corrections7. 
La rédaction 2 dériverait de la rédaction du manuscrit 6218, et cette seconde rédaction, elle-
même révisée a donné lieu aux rédactions 3, 4 & 5. Pour Louis Halphen le rédacteur du 
manuscrit 6218 serait Thomas de Loches, remanié par Robin (et peut-être terminé par ce 
dernier), elle reprendrait en grande partie la rédaction initiale dite de l’abbé Eude, qui a été 
perdue. Thomas de Loches, appelé Thomas de Parcé par Célestin Port8, était notaire du comte 
Foulque V. Il resta au service de Geoffroy-le-Bel comme notaire et chapelain jusqu’en 1138. 
Il aurait rédigé les Gesta Consulum vers 1160.9. Il en existerait trois copies, une à la 
Bibliothèque nationale, une à la bibliothèque de Berne et une dans les archives privées de la 
famille de Villoutreys10. Cette narration est très discutable sur le plan historique car elle recèle 
de nombreuses erreurs, le rédacteur Thomas de Loches, s’étant d’après Louis Halphen, 
contenté de consulter des traditions orales et quelques sources normatives écrites 
essentiellement tourangelles. Il faut lire cette « geste » comme un conte, une nouvelle chanson 
de Roland, écrite à la gloire de la dynastie angevine et contenant de nombreux passages 
légendaires avec un caractère épique prononcé. 

Ces sources ne sont pas utilisables directement car elles s’attachent peu à la vie des 
populations, et ne relatent que de rares événements s’étant déroulés dans le doyenné 
comme le siège de Candé vers 1106 au cours duquel Geoffroy-Martel le Jeune, fils de 
Foulque-le-Réchin trouve la mort11. Ecrites par ou pour le comte d’Anjou elles sont 
représentatives de sa mentalité, de ses idées, mais pas de celles du peuple ou des petits 
seigneurs dont le pouvoir défaillant de Foulque-le-Réchin cherche évidemment à 
minimiser le rôle. 

Les cartulaires  

Ce sont les sources les plus nombreuses. Elles proviennent essentiellement des grandes 
abbayes locales. Ce sont les cartulaires, pièces maîtresses de nombreux chartriers, ils 
contiennent des copies d’actes, compilées sous forme de volumes ou parfois de 
rouleaux, à l’initiative du détenteur. Pour Olivier Guyotjeannin12 c’est une transcription 
organisée, sélective ou exhaustive, de documents diplomatiques, réalisés par le 
détenteur de ceux-ci ou pour son compte, afin d’en assurer la conservation et d’en 
faciliter la consultation. Le but était, clairement, de prouver les droits et aussi 
                                                 
7 Voir Louis Halphen op. cit. p XIV. 
8 Célestin Port, Dictionnaire historique, géographique et biographique de l’Anjou, Angers 1965 
(réédition). t3 p 50 
9 Ces informations et celles qui suivent sont extraites de l’ouvrage de Louis Halphen Etude sur la 
Chronique des Comtes d’Anjou et Seigneurs d’Amboise, Paris 1906, disponible sous la cote Bib 328 des 
A.D de Maine & Loire. Voir en particulier les pages 27 à 30. 
10 C’est cette version qui fait partie du Cartulaire du Chapitre Saint-Laud d’Angers retrouvé en 1898. 
11  La Chroniques des comtes d’Anjou éditée à Paris 1856-1871 par P. Marchegay et Salmon avec une 
introduction d’Emile Mabille comportent un index dans lequel seul Candé est indiquée parmi les villes, 
villages et lieux du doyenné de Candé. 
12 O. Guiotjeannin, La diplomatique médiévale, Brépols 1993. 
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l’antériorité des droits. Il s’agit de copies reconstituées ou recopiées plus ou moins 
tardivement. Ce sont ces méthodes et ces buts qui vont entraîner la création de 
nombreux faux13, par la date de l’écriture et/ou par le contenu, destiné à prouver et à 
conforter les prétentions des abbayes. Ces cartulaires deviennent très riches aux XIe et 
XII e siècles et sont les héritiers directs des libri traditionum des abbayes qui 
enregistraient au fur et à mesure les donations reçues, souvent in eleemosynam, pour le 
salut de l’âme des donateurs ou de leur famille. Les actes contenus, les chartes, sont 
souvent univoques, une seule partie les rédige et ils ne constituent pas des contrats 
synallagmatiques au sens moderne du terme. C’est dire l’importance du ou des témoins 
à l’acte, ils sont censés lui donner toute l’authenticité souhaitable. La signature 
autographe en croix des personnages les plus importants comme les comtes d’Anjou, a 
un caractère symbolique, une preuve d’un engagement fort, proche du serment. Ce sont 
les cartae avec le souci strict du respect de la forme, de la diplomatique. Comme l’a fort 
justement étudié Dominique Barthélémy14, vers 1060 cette forme devient plus rare, elle 
est remplacée par des formules comportant la liste des témoins15 puis pour les actes 
moins importants une simple liste d’assistants16, classés suivant leur catégorie (moines, 
clercs, comte, familiers de ceux-ci ou simples personnages de l’entourage des 
donateurs.). En même temps l’écrit devient une notitia, rédigée souvent en vue d’un 
plaid ou d’une contestation à venir. De formel l’acte devient descriptif et informatif17, la 
vie courante commence à transparaître. L’engagement des témoins permet de les 
identifier et de simples témoins loyaux aux moines sont indiqués avec leur fonction 
comme c’est le cas pour les textes concernant le Prieuré-de-Gré du cartulaire de Saint-
Serge-et-Saint-Bach. Cette forme qui sert de base à l’avouerie angevine est spécifique 
de cette province. Elle s’accompagne d’une croissance du nombre des écrits et d’un 
souci de conservation plus fort.  
 
Il faut dissocier dans les actes des cartulaires les copies ou transcription des bulles 
papales, au demeurant assez rares et limitées à la confirmation des possessions des 
abbayes, des chartes, actes écrits par une autorité, concernant la concession d’un bien ou 
d’une décision judiciaire et les notices, écrites par le bénéficiaire de l’action juridique 
dans un style relativement objectif et qui n’est pas approuvé par l’autorité. La valeur des 
notices est essentiellement liée à la valeur et la qualité des témoins, dont la liste est 
consignée avec soin et généralement suivant une classification faisant ressortir plus ou 
moins les trois ordres de la société médiévale. Très rarement les cartulaires de notre 
région contiennent des diplômes, actes émanant d’un souverain carolingien. C’est le cas 
pour les domaines du fisc comme Loiré, Chazé sur Argos, Andillé ou encore Juigné. 
 
La richesse des actes conservés en Anjou pour les XIe et XIIe siècles a été relevée par de 
nombreux auteurs, dont récemment Dominique Barthélémy.  

                                                 
13 Sur cet important sujet voir l’ouvrage de P. J. Geary, La mémoire et l’oubli à la fin du premier 
millénaire, traduction française Paris 1996. 
14 Dominique Barthélémy, La mutation de l’an mil a-t-elle eu lieu ?, Paris 1999, chapitre II, pages 29 à 56. 
15 Hoc audierunt et viderunt subinserti testes.... 
16 Huic concordia affuerunt... 
17 Voir Dominique Barthélémy, op. cit.. et Michel Pecha, « La notice ne I du Cartulaire de Saint-Aubin 
d’Angers, in La Mayenne Archéologie, Histoire, ne 24, 2001. 
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Pour la région étudiée les cartulaires concernés sont ceux de la cathédrale d’Angers et 
du Chapitre Saint-Laud, ceux des abbayes Saint-Aubin, Saint-Nicolas, Saint-Serge, Le 
Ronceray et Toussaint d’Angers, de Nyoiseau, de Pontron, de Saint-Florent de Saumur, 
de la Roë et accessoirement d’abbayes des régions limitrophes comme Saint-Melaine ou 
de la Charité de Vendôme. Certains prieurés, comme Carbay ou Gré, ont fait l’objet 
d’un établissement d’un cartulaire spécifique. Ce souci entraîne un déséquilibre entre la 
provenance des actes, la conservation plus scrupuleuse par un prieuré que par un autre 
de ses écrits conduit a une surreprésentation de sa région dans les actes. 
 
L’ensemble de ces cartulaires a été recomposé entre le XIXe et le XXe siècle dans des 
conditions que nous allons étudier. Deux périodes de travaux sont à retenir : la seconde 
moitié du XIXe siècle avec la recomposition des cartulaires de la cathédrale d’Angers 
par le Chanoine Urseau, Saint-Aubin par Arthur Bertrand de Broussillon et ceux du 
Ronceray et de Carbay par Paul Marchegay, ou du Chapitre Saint-Laud par A. 
Planchenault et la seconde partie du XXe siècle avec ceux de Saint-Serge par J.Y. 
Chauvin, de Saint-Nicolas par Y. Mailfert-Labande, de Toussaint par F. Comte ou de la 
Roë par M. Hamon-Juguet. 

Le cartulaire de l’abbaye de Nyoiseau  

Il présente une exception remarquable en ce sens qu’une copie manuscrite du XVIIIe 
siècle a été conservée intégralement et est disponible à la mairie de cette commune18. Il 
s’agit d’une traduction soignée remplaçant les originaux disparus. Le document est 
fortement endommagé sur sa partie extérieure, probablement par des rongeurs et par 
l’utilisation. Il est écrit recto verso, de sorte que certains titres rendent difficile la lecture 
de l’autre côté comme c’est le cas pour le haut de la page 16, verso du titre du Chapitre. 
L’écriture est soignée et régulière rendant aisée la lecture du document. Des notes 
formant résumé du texte sont insérées irrégulièrement en marge (pages 19 et 21 par 
exemple). Un microfilm de ce cartulaire se trouve aux Archives Départementales de 
Maine-et-Loire (I Mi 132).  
Le style est presque narratif, proche d’une chronique pour les premières pages. Les 
invocations et les formes habituelles de la diplomatique du XIIe siècle ne sont pas 
respectées. Les mots utilisés sont dans un style presque doloriste témoin de 
l’enseignement post-tridentin. A aucun moment on ne retrouve la forme hiératique, 
solennelle et un peu figée des textes du XIIe siècle. Il est possible que la traduction du 
XVIII e siècle se soit appuyée sur des textes relativement tardifs et presque 
hagiographiques accroissant le caractère presque romanesque du document, par 
exemple en page 20 :  
 

« La souveraine et divine providence qui de toute éternité a disposé toutes choses a 
voulu que les choses qui estoient cachées en luy s’enfussent en divers temps et 
lieux manifestées au monde pour les affaires humaines. Or il arriva qu’un certain 
hermitte nommé Salomon, lequel avoit basti plusieurs couvents pour l’exercice des 
servantes de Dieu ; touché d’une inspiration divine vint à Nioyseau : et de ce lieu 

                                                 
18 Une copie microfilmée est disponible aux archives départementales de Maine-et-Loire H 247-252. 
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qui auparavant n’étoit habité que de bestes sauvages et des larons par le don que 
firent les seigneurs de cette terre, en l’honneur de Dieu et de la glorieuse Vierge 
Marie, il en fist une demeure pour le service des pauvres de Jésus Christ et des 
servantes de Dieu..... ». 

 Le mot de Vierge n’est généralement pas utilisé au XIe ou au XIIe siècle. Le texte est 
redondant avec les pages 15, 16 et 17.  
 
L’adresse elle-même est différente de celle habituelle d’au nom de la Sainte Trinité.19. Le 
premier chapitre intitulé « Don de (Gau)tier de Nio(seau) Pr la fondat(ion) de cette 
Maiso(n) traduit en françois sur son original latin », montre biens les limites et les questions 
que pose ce document. Plus qu’une traduction comme l’indique le cartulaire, nous avons ici 
une traduction libre littéraire à défaut d’être littérale et remettant au goût du XVIIIe siècle un 
acte antérieur de six siècles. Il existe peu de dates pour la première partie des notices, aussi 
nous nous sommes fiés sur les dates des fonctions exercées ou de décès des personnages qui 
figurent dans les témoins. Deux dates demeurent à ce point de vue incertaines. La mort de 
l’ermite Salomon remonte sans doute vers 1140. Les dates de l’archidiaconat d’Ulger sous 
l’épiscopat de Renaud de Martigné sont incertaines d’autant qu’il change d’archidiaconé. 
Souvent utilisées, elles ne facilitent guère les datations. On peut cependant retenir entre 1112 et 
1125 date de sa consécration comme évêque d’Angers. Il semble bien que l’activité de donations 
se soit surtout située dans la première moitié du XIIe siècle. L’original aurait été transféré à Segré 
lors de la Révolution et brûlé d’après Célestin Port. 

Le cartulaire de l’abbaye Saint-Aubin  

L’abbaye Saint-Aubin d’Angers, surnommée la Riche, aurait été fondée au  VIe siècle. 
Protégée par les comtes d’Anjou qui en furent au Xe siècle les abbés laïques, elle fut l’objet de 
nombreux dons.  
C’est pour Paul Marchegay20 "  Un des plus beaux manuscrits de ce genre qui ait 
survécu au vandalisme révolutionnaire...."  (sic). Il forme un volume in-folio, relié qui 
contient 129 feuillets de vélin. L’écriture est disposée sur deux colonnes, en général, de 
trente huit lignes chacune. C’est une belle minuscule appartenant à la fin du XIe et au 
XII e siècle, et plusieurs chartes ont été copiées par la même main. Chaque pièce 
commence par une capitale enluminée. Le cartulaire contient 399 chartes ou notices. 
Son édition est le fait d’Arthur Bertrand de Broussillon, un chartiste fécond, qui le 
publie en 1896 en 3 volumes. La qualité de son auteur conforte la crédibilité de son 
travail.  
 
Les analyses des textes sont cependant courtes et par conséquent superficielles. La 
localisation des sites indiqués est généralement prudente et fiable. Mais cette abbaye est peu 
active à l’intérieur du doyenné de Candé à la période étudiée (Pruniers, Chillon).  

                                                 
19 D’après C. Port, op. cit., article Nyoiseau 
20 Voir Paul Marchegay : Archives d’Anjou, Angers 1843  p 191 et suivantes. 
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Le cartulaire de l’abbaye Notre-Dame du Ronceray21 : 

Cette abbaye est également d’Angers. Elle s’est implantée dans cette région et y consacra 
plusieurs documents. Elle fut créée vers l’an mil par Foulque-Nerra et son épouse Hildegarde, 
assistés par leur fils Geoffroy-Martel. Il convient de dater sa fondation après la naissance de 
ce dernier soit après l’an 1007 (très probablement après 1020). Les religieuses relevaient de la 
règle de saint Benoît. L’abbaye est connue sous le nom de Monasterium Beatae Mariae 
Caritatis Andegavensis jusqu’au XVIe siècle.22.. Le chartrier de l’abbaye fut en grande partie 
brûlé lors d’un autodafé devant le temple de la Raison d’Angers le 10 frimaire de l’an II. Les 
restes ont été versés aux archives départementales de Maine-et-Loire, et pour ce qui concerne 
les prieurés hors département, aux archives départementales dont dépendent ces lieux. 
Pour ce qui concerne les cartulaires, deux d’entre eux auraient été détruits23 et le troisième 
appartient à la ville d’Angers après avoir fait partie du cabinet d’un certain Toussaint Grille, 
amateur d’antiquités et collectionneur angevin. La ville en a fait l’acquisition en 1851 lors de 
la vente de la succession. Ce document se présente sous la forme de six rouleaux de 
parchemin opisthographe, qui portent tous les mots : Pro Domina de camera, écrits au XVe 
siècle. Ils couvrent la période de 1028 à 1185. Les documents ne sont pas classés par ordre 
chronologique ils ont été reclassés au XIXe siècle par Paul Marchegay, archiviste du Maine-
et-Loire. Une partie des rôles a pu être reconstitués dans la collection de Dom Housseau, 
notamment dans le XIIe volume, ne 7578- 7921.  
Dominique Barthélémy24 a étudié, d’après ce cartulaire, l’apparition des noms chrétiens 
en Anjou.  

Le cartulaire de l’abbaye Saint-Nicolas d’Angers 

Ce cartulaire a été perdu. P. Marchegay avait entrepris une restitution, après avoir 
prétendu qu’il aurait été brûlé lors de la Révolution25. Cette œuvre a été laissée 
inachevée. Comme l’indique Yvonne Mailfert, elle est dépourvue de toute référence26. 
Le Dictionnaire de Maine-et-Loire de Célestin Port, même dans ses rééditions 
contemporaines, utilise ce travail.  
 
L’intérêt de la restitution du cartulaire de la plus importante abbaye angevine après 
Saint-Aubin avait incité Yvonne Mailfert à en entreprendre la recomposition. Elle a 
rédigé une thèse de l’école des Chartes en janvier 1931, intitulée Le premier cartulaire 

                                                 
21 Voir Paul Marchegay :Cartulaire du Ronceray, Paris et Angers 1900 introduction. 
22 Le nom de Ronceray fait allusion aux ronces qui auraient été retrouvées couvrant la crypte ou se 
réunissait les premiers chrétiens d’Angers. Ce serait sur ce site que fut édifié l’abbaye. La crypte initiale 
est toujours visible en partant de l’église de la Trinité, qui jouxte les ruines de l’ancienne abbatiale du 
Ronceray. 
23 Voir note signée E.L, dans la Revue de l’Anjou, 1893 p 212 
24 Dominique Barthélémy, « Éléments d’anthroponymie féminine d’après le cartulaire du Ronceray d’Angers 
(1028-1084 environ) » in Genèse médiévale de l’anthroponymie moderne, Tours 1992, t. II, article 2. 
25 P. Marchegay, Archives d’Anjou, t I, Cartulaires d’Anjou, page 196, Angers 1843. Comme l’indique 
Yvonne Mailfert, cette solution « est facile, mais n’a rien de définitif. Les états qui ont été dressés des 
« brûlés » d’archives, effectués à Angers dans les journées du 10 août et du 30 novembre 1793 et du 8 
février 1794, mentionnent un certain nombre de titres de Saint-Nicolas, mais rien qui puisse ressembler 
au cartulaire ». (Introduction à sa thèse page VI) 
26 Arch. dép. Maine-et-Loire, série H non cotée 21 juillet 1853. 
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de Saint-Nicolas d’Angers (XIe et XII e siècles), essai de restitution précédé d’une étude 
historique. Cette thèse a été reprise par l’auteur en 1980 et a fait l’objet d’une copie 
dactylographiée et corrigée. Malheureusement ce travail n’a pas été publié, mais un 
exemplaire peut être consulté aux Archives départementales de Maine-et-Loire. La 
fiabilité de l’ensemble reste très important et les index bien documentés. L’auteur a 
utilisé un recueil de chartes de Saint-Nicolas imprimé en 1616 par Le Peletier et les 
additions du même auteur en 1635. Mais elle critique sévèrement cet ouvrage « tout à 
fait insuffisant, criblé de fautes de lecture et de fautes d’impression, et incomplet ; ce 
n’était pas une reproduction du cartulaire du XIIe siècle, mais un choix de chartes allant 
de 1020 à 1616 ».  
Elle a complété cet ouvrage par l’utilisation de copies27, qu’elle indique fréquemment 
comme incomplète, nous permettant d’approcher le texte initial. 

Le cartulaire de la Roë 

L’abbaye de chanoines réguliers de la Roë, fondée en 1096, proche de la région étudiée, 
donne peu de renseignements. Son cartulaire a été étudié par Marie Hamon-Juguet et a fait 
l’objet d’une thèse dactylographiée et non publiée de l’École des Chartes en 1971. Une copie 
microfilmée peut être consultée avec autorisation de l’auteur aux archives départementales de 
la Mayenne. Son implantation dans le doyenné de Candé est très faible. 
 

Le cartulaire noir de la cathédrale d’Angers 

 
Ce cartulaire est essentiel pour comprendre le vaste mouvement de restitution d’églises 
et de biens ecclésiastiques à la fin du XIe et au début du XIIe siècle. Ce cartulaire, à 
l’origine, contenait 139 folios qui remontent au XIe et XIIe siècle. Ils représentaient 
deux cent quarante et un actes. La plus ancienne datait de mars 770 et la plus récente de 
l’an 1162, si l’on excepte un ajout tardif et unique de 1387. Ce cartulaire, d’après P. 
Marchegay, aurait été brûlé, comme celui du Ronceray le 10 frimaire de l’an II en place 
publique. Pour le chanoine Urseau, il s’agit d’une erreur de P. Marchegay, il aurait pris 
le tome I du Recueil des Privilèges de la Cathédrale pour le Cartulaire Noir, sur la foi 
d’un procès verbal rédigé le 9 août 179328 et prenant acte de la destruction d’un volume 
couvert de parchemin et de cent soixante douze feuillets. Or, d’après le chanoine 
Urseau29, le cartulaire noir aurait été relié en " esse de bois et couvert de cuir" 30 et se 
composait de cent trente neuf feuillets ce qui n’était pas le cas du document brûlé. Le 
Chanoine Urseau pense cependant que le cartulaire noir a été perdu, mais il souligne 
que des feuillets auraient été sauvés puisque la bibliothèque municipale d’Angers en 
possède au moins un. Un autre avait été découvert, il servait de couverture de livre. 

                                                 
27 Y. Mailfert indique en page VIII de son introduction : »Fort heureusement de grands travailleurs aux 
XVII et XVIII e siècles, avaient fait d’importantes copies du cartulaire qui sont à la base de cette 
reconstitution ». 
28 Arch. dép. Maine-et-Loire L1 département 317. 
29 Ch. Urseau, Le cartulaire Noir de la Cathédrale d’Angers ,Paris Angers 1908 p VI & VII. 
30 Bib. mun. d’Angers ms 1766 ( ancien 139 suppl.) au mot : Maigné. 
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Aucun des deux ne portait de traces de brûlures et l’analyse de l’écriture permet de la 
dater du dernier tiers du XIIe siècle. Il a été reconstitué en grande partie grâce à la 
collection de Dom Housseau et aux archives de la préfecture de Maine-et-Loire, dans la 
collection de l’inventaire général des titres de la cathédrale Saint-Maurice d’Angers, 
avec aux pages 777-825 une analyse sommaire des chartes. Paul Marchegay, à l’aide de 
ces informations a reconstitué, de manière à peu près complète, le cartulaire noir de la 
cathédrale d’Angers. Cette étude a été complétée par le Chanoine Urseau avec 
notamment l’inventaire général de 1734 établi par le Chapitre Cathédral. Il a publié 
deux cent trente et une chartes dont une soixantaine ne sont représentées que par des 
analyses, des traductions ou des extraits. Les onze autres sont complètement perdues, il 
n’en a été conservé que le titre.  

La restitution par le chanoine Urseau semble généralement considérée comme fiable. Il existe 
cependant des erreurs de lecture ou de transcription des toponymes. Par exemple la notice 
CXXX a été traduite par l’auteur avec une erreur concernant Loiré. Il a traduit territorio 
Loreziacensi en région de Loiré (Lauriacus) et non pas de Lourzais (Loreziacus).  

Les cartulaires de l’abbaye Saint-Serge et Saint Bach d’Angers  

L’abbaye Saint-Serge-et-Saint-Bach d’Angers aurait été fondée à l’époque de Clovis Ier. Mais 
cette affirmation semble plus légendaire que réelle et en tout cas elle n’est appuyée par aucune 
source. Un diplôme de Childebert III (695-711) vers 70531 confirme les privilèges antérieurs 
de l’abbaye donnés par son père Thierry III (673-691) et son aïeul Clovis II (635-656). Mais 
ce document n’existe pas (plus ?) en original et Yves Chauvin émet des doutes sur son 
authenticité32. Yves Chauvin a entrepris l’édition des cartulaires de l’abbaye.  
Ils étaient constitués par deux cartulaires. Le premier aurait été perdu à la fin du XVIIIe 
siècle ou au début du XIXe siècle et le second est conservé au musée Dobrée à Nantes. 
Le premier livre se distinguerait d’après Y. Chauvin du second par le contenu. Il 
reprendrait plus systématiquement les diplômes royaux et les chartes des comtes et des 
évêques, même si les notices restent les plus nombreuses. Il semblerait que ce premier 
livre ait été approuvé par le roi comme le mentionne un registre d’extraits des Archives 
départementales de la Sarthe33. Y. Chauvin indique que ce document remontait à la 
seconde partie du XIe siècle. La reconstitution par Y. Chauvin s’est faite à partir de 
quelques originaux, de copies de titres, d’analyses ou de mentions qui subsistent dans 
divers fonds (Ouest de la France, B.N.F., ou Angleterre) et d’une table de titres de 
Jacques Rangeard à la fin du XVIIIe siècle34. L’auteur insiste, à juste titre, sur le fait 
qu’il s’agit d’un travail de reconstitution  et non d’une compilation de divers textes. Il se 
compose de 445 textes, dont seul le 355 concerne le XIII e siècle.  
Le second livre des cartulaires est conservé au Musée Thomas Dobrée de Nantes. Il 
reprend un certain nombre des actes du premier livre des cartulaires. Le second livre 
des cartulaires contient 374 textes. 

                                                 
31 Notice 12 du premier livre du Cartulaire de l’abbaye Saint-Serge et Saint-Bach d’Angers, dans 
l’édition d’Y. Chauvin, Angers 1997. 
32 Op. cit. page I de l’introduction. 
33 Arch. dép. de la Sarthe, H 382, fol. 87 re. 
34 Bib. mun. Angers, ms. 1027(895). 
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Le cartulaire de l’abbaye Toussaint d’Angers35  

L’abbaye Toussaint aurait été fondée avant 1047 par Girard chantre de l’église 
cathédrale d’Angers. Les premiers chanoines réguliers de saint Augustin s’y établirent 
vers 1102. C’est la dernière création des grandes abbayes d’Angers à l’époque 
médiévale. Au milieu du XIIe siècle cette abbaye possède 14 églises, dont celles de 
Gevrant, Béné et Juigné sur le doyenné de Candé36. C’est assez modeste comparé aux 
grandes abbayes bénédictines.  
Le cartulaire, d’après François Comte aurait été rédigé au XIVe siècle. Il a disparu avec l’abbaye 
sans qu’aucune trace écrite n’en indique la date ou le motif. François Comte indique que Dom 
Housseau écrivait à l’un de ses collaborateurs qu’il comprenait 79 folios écrits. Le cartulaire a été 
recomposé par François Comte à partir du fonds des archives de cette abbaye détenu aux Archives 
Départementales de Maine-et-Loire37 et accessoirement celles des départements limitrophes. Les 
originaux pour la période antérieure à 1330 sont au nombre de 29.  
 
Cette source n’intéresse que très peu la région étudiée ici, l’implantation de Toussaint 
dans le doyenné de Candé n’étant que très faible : Villemoisan, Béné, Juigné, Gevrant et 
l’ermitage du Longuenée. 

Le cartulaire du Geneteil à Azé38 

Le prieuré dépendant de l’abbaye Saint-Nicolas d’Angers donne des informations très 
intéressantes sur Château-Gontier pour la période entre 1080 et 1090. Il a été reconstitué 
à la fin du XIXe siècle par M. Chiron du Brossay et publié par A. Bertrand de 
Broussillon. Il est tiré d’un manuscrit du milieu du XVIII e siècle, dont il avait été tiré 
trois séries de copies incomplètes. Les deux premières séries ont été prises sur les 
originaux alors tous pourvus de leurs sceaux. Ils ont été complétés par certains 
documents provenant directement du cartulaire de Saint-Nicolas d’Angers. Ils 
contiennent le numéro sous lequel ils étaient inscrits dans le cartulaire original perdu. 
La première série de copie comporte 47 documents, la seconde 107 et la troisième 22. 
Sur les 10 notices concernant les XIe et XIIe siècles, 18 proviennent de la troisième 
série, 2 de la première et 2 de la seconde. Le cartulaire débute en 1080 et se termine en 
1637. Il n’intéresse que peu la région étudiée. 

Les archives de l’abbaye de Pontron39. 

Il n’existe plus de cartulaire de l’abbaye de Pontron. Tout juste des écrits tardifs et un plan 
terrier peuvent éclairer sur la constitution et les premiers siècles de cette fondation 
cistercienne. 

                                                 
35 Voir F. Comte, L’abbaye Toussaint d’Angers des origines à 1330, SEA Angers, 1985. 
36 Notice ne 9 du cartulaire, op. cit., voir note ci-dessus. 
37 Mense abbatiale et conventuelle et actes capitulaires : 39 H 1246—1284, Prieurés angevins : 89 H 
1285-1373 et prieurés des autres diocèses 4 H 1374 et H 1826-1828. 
38 Voir M Chiron de Brossay : le cartulaire d’Azé et du Genetiel, édit Bertrand de Broussillon Le Mans 
1903. 
39 Voir M. Pecha, « Origines d’une abbaye cistercienne : Notre-Dame de Pontron » in Archives d’Anjou, 
ne 6, 2002, pages 5 à 28. 
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Le Guide des archives de Maine-et-Loire40 indique que le cartulaire a été laissé sur 
place durant la période révolutionnaire à la garde des moines restants, et que ces 
archives ont été détruites avec les bâtiments, lorsque le général Lamoricière, 
propriétaire des lieux, en ordonna la démolition. Le même article précise que seules des 
« épaves » ont pu être déposées aux Archives départementales 
 
P. Marchegay écrivait dans son ouvrage, Archives de l’Anjou41, qu’il n’existait pas de 
documents écrits antérieurs à 1199 sur Pontron. Le premier écrit aurait été la notice du 18 
avril 1199. Cette notice émane d’Arthur de Bretagne42. La Gallia Christiana43 donne un 
certain nombre d’informations sur Pontron. Cet ouvrage n’indique aucune information sur le 
XII e siècle, autre que la date de consécration du premier abbé en 113444. La Gallia 
Christiana, écrite par B. Hauréau en 1856, cite des bulles papales d’Innocent II en 1139, de 
Célestin en 1193 et postérieurement d’Innocent IV, de Grégoire X, de Nicolas III et de 
Boniface VIII, concernant Pontron45. Ces informations sont reprises par la plupart des textes 
sur Pontron, qu’ils soient antérieurs ou postérieurs à la Gallia Christiana.  
Malheureusement, et au moins pour les deux premières références, il a été impossible de 
les retrouver. Elles sont curieusement absentes du répertoire des écrits des papes pour la 
Touraine, l’Anjou et la Bretagne46 et du Regesta Pontificum Romanorum. B. Hauréau 
donne dans son ouvrage, un renvoi en fin de texte à l’Instrumenta XV, un texte qu’il 
date de 1134 et lui donne le titre de “Charte de Fondation de Pontron”.  
En réalité il semble qu’il s’agisse plutôt d’une notice très postérieure reprenant certains 
éléments de la fondation et des premières années de Pontron47. B. Hauréau donne 
comme référence à ce texte : « ex apographo48 1134 in schedis D. Grandet, quas servat 
archiv Andegavense ». J. Grandet est un ecclésiastique né en 1646 et mort en 1724 qui 
fut curé de la paroisse Sainte-Croix d’Angers. Il est l’auteur de Notre-Dame 
l’Angevine49, publiée à Angers en 1884 et qui cite cette charte de fondation50. Il est très 

                                                 
40 Angers, 1978, page 191. 
41 P. Marchegay, Archives d’Anjou, tome, Angers 1843, tome I, p. 218. 
42 Arch. nat., J 178 du Trésor des Chartes, dont une copie figure dans L’Anjou Historique de 1907 page 
450. P. Marchegay la reproduit dans le tome II des Archives de l’Anjou à la page 153. 
43 B. Hauréau, La Gallia Christiana, Tome XIV, Ubi de Provincia Turonensi agitur, pages 732-733. 
44 Cartulaire de Fontevraud. Cité par J. Chartrou, L’Anjou de 1109 à 1151, Foulque de Jérusalem et 
Geoffroi Plantagenêt, Paris, 1928, p 380, acte 47 : Geoffroi donne à l’abbaye de Fontevraud les droits sur 
les moulins de la Loire du 14 avril 1135 ou est présent Foulque, abbé de Pontron. Copie de Dom 
Housseau vol XII, ne 5703 (extraits). Ceci confirme que la création fut antérieure. 
45 Ces références sont toujours reprises en citant comme source La Gallia Christiana de B. Hauréau. 
46 Voir J. Ramackers, Papsturkunden in Franckreich, band V, neue folge, Gôttingen 1956. Regesta 
Pontificum Romanorum ad annum 1198 édité par Ph. Jaffé à Berlin en 1851, qui couvre la période des 
deux premières bulles indiquées, ne donne pas une seule référence pour Pontron. Par contre d’autres 
abbayes angevines sont citées dans les périodes 1134 à 1140 et 1192 à 1198. Mais ce registre des écrits 
des papes n’indique aucune confirmation de donation aux abbayes cisterciennes d’Anjou pour la période 
indiquée. 
47 Voir le texte en fin des sources. 
48 Apographo soit copie. 
49 Arch. dép. Maine-et-Loire, BIB 602. Il n’est pas consultable à cause de son état de conservation, un 
autre exemplaire se trouve à la Bibliothèque Municipale d’Angers. Le document des Archives 
Départementales de Maine-et-Loire porte une mention manuscrite de Célestin Port regrettant que l’éditeur 
ne se soit pas livré à un travail sérieux à partir du manuscrit de J. Grandet et ait fait disparaître les 
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troublant de noter que la référence de B. Hauréau donne un texte latin différent de ce 
dernier51. Peut-être faut-il en imputer la responsabilité à l’éditeur Germain qui publie 
l’œuvre en 188452.  
Il est certain que le texte de cette « charte » de 1134 présente certaines difficultés liées à la 
diplomatique utilisée en ce début du XIIe siècle. En fait ce document semble avoir été 
rédigé au moins en deux parties. La première relate les faits jusqu’aux donations à l’ermite 
Clément et la seconde jusqu'à la remise de la mitre à Foulque. 
La Gallia Christiana cite habituellement et abondamment Dom Housseau, alors que 
pour Pontron ce mauriste est cité seulement deux fois. 
Cette absence de sources identifiables53 nous a poussé à consulter directement la 
collection Dom Housseau54. L’Index nominum qu’y a consacré Mabille dans son 
Mémoire de la Société Archéologique de Touraine55, tome XIV de 1896, ne donne 
aucune indication sous la référence Pontron ou Notre-Dame-de-Pontron, alors même 
que l’abbaye mère de Pontron, le Louroux, est fréquemment citée56. Il est intéressant de 
noter que la liste des abbés de Pontron de la fin du XIIe siècle au XIIIe siècle n’a pu être 
reconstituée précisément57. 
 
Il a fallu se contenter d’une citation dans le cartulaire de l’abbaye Toussaint58, de certaines 
indications de la Gallia Christiana et des notices contenues dans le fond H 1439 à H 1440, et 
G 50 et G 1258 des Archives départementales de Maine-et-Loire. Les actes les plus anciens 
datent du XIIIe siècle. Pour les compléter nous avons retenu deux textes tardifs, le compte 
rendu de Boniface de Thorin à la fin du XVIIIe siècle 59 et les Antiquitez d’Anjou60. 

                                                                                                                                               
références et les indications de sources. L’article consacré à Pontron débute par « Nous apprenons du 
cartulaire de Pontron... ». p 160. 
50 Bib. Mun. Angers, ms 687 (621). 
51 Nous préférons le texte dans l’édition de B Hauréau, Gallia Christiana, op. cit., qui se réfère à la même 
source mais qui est antérieure à l’édition de 1884, surtout en raison des réserves émises par Célestin Port, 
voir la note 15 ci-dessous. 
52 Pour conforter cette impression, il figure en page de garde de cette édition une mention manuscrite de 
Célestin Port : « Comme pour la publication de l’histoire de l’Université d’Angers par Rangeard, l’éditeur 
s’est contenté de faire copier par son commis le manuscrit de l’auteur et d’en lire en dernier les épreuves, 
sans y ajouter une note, sans vérifier même les renvois et les titres des livres mentionnés par Grandet. S’il 
a lu, même en épreuves, les documents, à la suite, la ponctualité seule suffit à prouver qu’il n’y a rien 
compris ». C’est pourquoi nous préférons la version de B. Hauréau qui se réfère directement à l’original. 
53 J. Avril dans sa thèse Le gouvernement des évêques et la vie religieuse dans le diocèse d’Angers, Lille, 
1977, indique en page 450, note 18 « nous manquons de renseignements sur Pontron, si ce n’est des 
récriminations des convers de l’établissement (Statuta I, 280-281). 
54 Copies microfilmées détenues par la Bibliothèque municipale de Tours. 
55 tome XIV de 1896. 
56 Cet ouvrage porte l’indication suivante « les numéros donnés en tête de nos analyses se rapportent à des 
pièces contenues dans la collection, et ces pièces se trouvent mêlées avec celles qui concernent l’Anjou et 
le Maine, lesquelles n’ont pas pris place dans le présent catalogue... » Il s’ensuit que Pontron ne possède 
pas de biens en Touraine et qu’il n’y aurait pas dans ce catalogue d’informations sur des abbayes n’ayant 
pas de rapport même indirect avec la Touraine ou avec l’archidiocèse de Tours. Cette absence de 
références est donc à relativiser, mais non ) à écarter. 
57 Voir notes manuscrites de Célestin Port sur la Gallia Christiana des Archives départementales de 
Maine-et-Loire. 
58 Dans l’édition de François Comte, Cartulaire de l’abbaye Toussaint d’Angers, ne XLIII de 1139, 
Angers 1985. 
59 Voir Anjou Historique ne 22 de 1922, p. 215 
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Il convient de s’interroger sur l’absence des archives manuscrites61. On pourrait 
impliquer la Révolution dans cette disparition. Cette cause n’explique pas pourquoi les 
baux du XVIIIe, les titres de rentes sur l’hôtel de Ville de Paris, les descriptions et le 
terrier ont été conservés. Pourquoi la collection Dom Housseau ne recèle-t-elle aucune 
notice spécifiquement consacrée à Pontron pour les XII e et XIIIe siècle, alors qu’elle est 
copiée au XVIIIe siècle, précisément au moment où les documents tardifs sur Pontron 
ont été conservés. Une explication partielle peut-être fournie par les deux destructions 
subies par l’abbaye lors de la guerre de Cent Ans. Ces destructions furent le fait des 
Anglais, vers 1360 et vers 144562.  
Ce que l’on sait des reconstructions, dont la seconde remonte au début du XVIe siècle, montre 
que l’abandon du site et des bâtiments fut à peu près total durant plus d’un demi-siècle. Cette 
durée est largement suffisante pour expliquer un retour de la nature sur ces lieux et la 
destruction des documents écrits, par nature, fragiles. Le passage de l’abbaye sous le régime 
commendataire au XVIe siècle, a-t-il contribué à la disparition de la partie la plus ancienne des 
notices et des chartes ? Ce ne sont pas les très rares actes du XIIIe et XIVe siècle conservés 
aux Archives départementales de Maine-et-Loire qui pourraient infirmer ces deux hypothèses. 

                                                                                                                                               
60 Bibliothèque municipale d’Angers. 
61 Anne Bonduelle-Souchier, Les bibliothèques cisterciennes de la France médiévale, Paris 1991, indique 
à la rubrique de Pontron :“ L’abbaye déclarait en 1791 ne posséder aucun manuscrit”. 
62 M Le Mené, op. cit., p 206 à 212 citant le Père H. Denifle et son œuvre, La désolation des églises, 
monastères et hôpitaux en France pendant la guerre de Cent ans, Paris, 1897-1899 indique que l’abbaye 
de Pontron avait été partiellement détruite et incendiée en 1373 et que les moines demandaient au pape en 
1388 le bénéfice d’indulgences pour leur permettre de subsister et de reconstruire leur abbaye. Au-delà de 
la probable exagération commune à ce type de supplique, on peut tout à fait en inférer que les dégâts ont 
été réels et auraient causé des dommages aux archives. Les notices possédées par l’abbaye peuvent selon 
toute vraisemblance avoir souffert de deux destructions et des périodes de quasi-abandon qui les ont 
suivies. Si l’on se réfère au livre du Père Denifle qui cite ses sources, nous obtenons des dates différentes, 
la première destruction date de 1365 et la supplique de 1372, pour la seconde destruction, aux alentours 
de 1445, la supplique datant 1453.  
Texte de la première supplique citée par le Père Denifle dans La désolation des églises, monastères et 
hôpitaux en France pendant la guerre de Cent ans, Op. cit. p 99, ne 273 t. I. 
Monasterium B. Mariae de Ponte Octranni, ord. Cist. Andegaven. Dioc. Vigentibus guerris et aliis 
sinistris eventibus quibus partes illae afflictae fuere per Abglicos regni Franciae inimicos depraedatum et 
quasi omnibius bonis mobilibus destitutum fuit, et in redentibus deminutum, ita ut abbas ommibus 
operibus deductis fructus sunt 120 lib. Tur. Parv.) non vivere et reparationi monestarii in ininam 
tendentis incumbere possit. ( Supplicat. Petrus Haloret abbas pro Beneficiis) XJ Kal. Januarii an 
septimo.  
Le 22 décembre 1453 n. st. Suppliques du Vatican, Nicolas V, ne 463, fol. 125/b. 
 
Le second texte est cité dans le même ouvrage en page 740 du tome III. Avec le commentaire suivant : 
« Notre-Dame-de-Pontron fut détruite dans un incendie allumé par les bandes anglaises et perdit ses 
revenus. 
Reg Aven. Gregor XI, ne 13, folio 499 du 23 mars 1372 : 
......Cum itaque sicut accepimus monasterium B. Marie de Ponteoctranni, Cisterc. Ord. Andegaver. Dioc. 
, occasione guerrarum que in illis partibus viguerunt, sit ignis incendio concrematum et in suis 
facultatibus diminutum, ( hortatur ad reparationem dicti monasterii indulgentiis ad XX annos 
propositiis). 
Dat Avinione X Kal Apriliis an II cf., Vati. ne 283 folio 39 b.  
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Le cartulaire du Chapitre Saint-Laud 63 

Ce cartulaire a été rédigé au début du XIIIe siècle. Perdu à la fin du XVIIIe siècle sans 
qu’il soit possible d’incriminer la Révolution, il réapparaît fortuitement en 1898 dans les 
archives détenues par Villoutreys64. C’est un manuscrit relié en très mauvais état. 
Quelques-uns uns des cahiers ont été déreliés et quelques feuillets semblent avoir été 
perdus. Les rats ont fait quelques dégâts notamment un trou circulaire sur les derniers 
feuillets. Une mention sur la couverture, datant probablement du XVIIe ou du XVIIIe 
siècle, indique qu’il contenait 98 feuillets dont le dernier est plus qu’à moitié déchiré. 
Les trois parties qui le constituent ont été reliées vers le XVIe siècle. Il est enserré dans 
4 feuillets d’un registre de comptes du XIVe siècle et de deux parties d’une lettre 
d’Innocent VIII de 1486. Curieusement cet ouvrage comprend 3 parties à priori 
hétéroclites. La première partie de deux cahiers de 6 et 8 feuillets, est un poème dédié à 
l’invention de la Vraie Croix. Cette relique dont les chanoines disaient détenir un 
morceau, était fort vénérée par l’abbaye. La seconde partie est une des copies les plus 
intéressantes de la Gesta consulum Andegavensium, dédiée par Jean à Henri II le comte-
roi. La troisième partie représente le cartulaire proprement dit. Il commence au verso du 
dernier feuillet de la Gesta. Il est constitué de 24 feuillets en trois cahiers. Le premier 
texte, une lettre d’un pape Alexandre sans numéro d’ordre, a été écrit par une autre 
main. Cette pièce suspecte par l’absence de précisions, par la liste de témoins qui ont 
vécu à des périodes différentes et par la rédaction, semble bien avoir été copiée 
ultérieurement et la plupart des auteurs la considèrent comme un faux. Le cartulaire 
comporte 73 pièces Il a été publié en 1903 par A. Planchenault (1862-1927), archiviste-
paléographe de Maine-et-Loire. Malgré les manques dus au mauvais état de 
conservation, la reconstitution est considérée comme satisfaisante. Geoffroy-Martel avait 
doté le Chapitre en le créant d’une chapelle proche de sa demeure dans l’actuel périmètre du 
château d’Angers dédiée à sainte Geneviève. Lors de la construction du château d’Angers 
sous Louis IX en 1244, les chanoines durent quitter leur église pour s’installer à 
l’emplacement actuel de l’église Saint-Laud, proche du château, mais hors les murs de la 
ville. Les possessions du Chapitre sont surtout situées alors à Bouchemaine, Ruzebouc (La-
Pointe actuelle), les bois du Fouilloux, Saint-Jean-des-Marais, Saint-Jean-de-Linières, La-
Pouëze et Brain-sur-Longuenée, c’est à dire sur les emplacements des forêts comtales et d’un 
ancien domaine du comte. La confraternité avec l’abbaye Saint-Nicolas qui possèdent des 
implantations voisines apparaît à la fin du XIe siècle dans la notice LXXIV.  
 
Ce cartulaire possède une remarquable notice concernant les hommes de Bouchemaine, 
notice avec des manques, mais qui est l’une des rares à s’intéresser au petit peuple. Elle 
n’est malheureusement pas datée. 

                                                 
63 Edition d’A. Planchenault à Angers en 1903. 
64 La réapparition fortuite chez Monsieur de Villoutreys, qui serait d’après Planchenault l’éditeur du 
cartulaire, un bibliophile angevin, a été authentifiée et a fait l’objet d’une étude de l’Ecole des Chartes 
avant son édition. 
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Les actes des comtes d’Anjou 

Les actes des comtes d’Anjou au XIe siècle sont assez rares. Certains se trouvent dans les 
cartulaires. Olivier Guillot65 en a édité les plus importants dans son ouvrage au tome II. Il 
s’est livré à une analyse intéressante des formules de dévotion utilisées par les Ingelgériens.  
Il y voit une reconnaissance majeure du rôle de la providence qui l’emporte sur l’origine 
divine du pouvoir. C’est une forme à la fois originale et atypique en ce XIe siècle. Là encore 
l’originalité du comté d’Anjou est patente. Pour le XIIe siècle, les actes d’Henri II le comte-
roi, ont fait l’objet d’une parution imprimée, publiée par L. Delisle et E. Berger à Paris entre 
1909 et 1924, sous le titre Recueil des actes de Henri II, roi d’Angleterre et duc de 
Normandie, concernant les provinces françaises et les affaires de France.  
Ces actes s’intéressent assez peu au peuplement et en général à l’encadrement des 
populations. Ils sont peu utilisables dans le cadre de notre sujet, les affaires concernées 
relevant de la politique générale du comté et des dominants. 
 
Pour la période antérieure, quelques diplômes carolingiens concernent le retour en des 
mains cléricales des biens du fisc. Ils sont contenus ou repris dans les cartulaires, pour 
ce qui les concerne. Les biens du fisc de Loiré et de Chazé sur Argos, rétrocédé par 
Charlemagne à l’abbaye de Prüm le 17 février 797, ont fait l’objet d’un acte publié dans 
Mülbacher ne 180. Juigné et ses biens rétrocédé par Charles-le-Chauve à l’église 
d’Angers le 16 avril 872, ont été publié par Tessier ne 362. Enfin Andillé sur la paroisse 
de Savennières, donné par Charles-le-Chauve à l’abbaye de Saint-Florent le 23 juillet 
848 en même temps que Iohannis villa, Canciacus (Sainte-Gemmes-sur-Loire) et 
Nimiacus (non localisée),a été publié en Tessier ne 109. Les relevés de ces actes ont été 
réunis par Josiane Barbier dans sa thèse dactylographiée de Lille 1994, Palatium, fiscus, 
saltus, recherches sur le fisc entre Loire et Meuse du VIe au Xe siècles. Ces documents 
présentent un intérêt éminent quant au peuplement de certaines régions étudiées. Mais la 
fréquence faible des interventions du fisc dans cette partie de l’Anjou, surtout en la 
comparant au Baugeois ou au sud Loire, incite à croire au faible peuplement et déboisement 
de ces régions. Cependant il est intéressant de noter que les Pippinides avaient des terres en 
Anjou dans une région apparemment peu peuplée et que ces terres ont fait l’objet d’un 
contentieux entre 768, date approximative du don par Théodohilde, grand-mère d’Asoarius, 
premier abbé de Prüm et la confirmation de ce don à l’abbaye 30 années plus tard. Pépin le 
Bref aurait été le bénéficiaire du don de Théodohilde, ce qu’Asoarius a toujours contesté.  
Le mode de récupération par le fisc de territoire, par destitution des propriétaires ou par dons, 
est peut-être aussi en cause. Les dominants de la terre dans cette région pourraient avoir été si 
puissants, ou si loyaux, que le fisc n’aurait pu que rarement intervenir pour des motifs 
politiques. Cette hypothèse est peu crédible, car il n’y a que peu de grands propriétaires 
terriens connus dans cette région qui sera disputée tout au long des IXe et Xe siècle entre 
Angevins et Bretons. 

Les uitae : 

Ces sources ne sont pas utilisables au premier degré. Destinées à l’édification des 
fidèles, elles ne sont fiables que par l’analyse et non par les faits qui y sont rapportés. 

                                                 
65 Olivier Guillot, Le comte d’Anjou et son entourage au XIe siècle 2 tomes, Paris 1972. 
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Rédigées essentiellement par les moines, pour la période qui nous intéresse, elles ont 
des racines essentiellement locales. Le souci premier des rédacteurs est de présenter une 
personne et des lieux saints. Il s’ensuit que l’appartenance du saint à un ordre ou à une 
région sera le point central de la démonstration de sa uita. D’ou le faible peuplement 
entraînera un faible nombre de saints, et la faible implantation monastique, une faible 
localisation de miracles. Or le doyenné de Candé est peu peuplé et les implantations 
monastiques rares. Il s’ensuit que les auteurs n’y ont guère trouvé de saints et que les 
lieux de miracles possibles s’y sont trouvés aussi rares que la présence des abbayes. Le 
faible peuplement a entraîné une seconde conséquence. L’exemplarité de la vie des 
saints vivant et faisant des miracles dans des régions aussi peu densément peuplées 
n’aurait pas été aussi productive que ces mêmes événements survenant dans un centre 
de peuplement au milieu d’un possible grand concours de peuple. . 
Le doyenné de Candé ne voit donc passer que peu de saints. Martin de Vertou, dit 
l’évangélisateur du Segréen par la tradition ecclésiastique, a donné lieu à l’écriture 
d’une Uita. Pour autant elle ne donne que peu de renseignements sur la zone objet de 
cette étude. Une autre uita concerne Carbay, c’est celle de saint Maimboeuf. Bien que 
de rédaction tardive, vers le Xe siècle, elle indique indirectement l’existence d’une 
paroisse aux alentours de l’an mil en situant à Carbay un miracle fait par le saint évêque 
lors d’une visite épiscopale. 

Bilan 

En résumé, sur 476 textes qui concernent de près ou de loin le doyenné de Candé, nous 
avons établi un tableau ventilant ces documents par périodes et par origine. Les textes 
provenant d’écrits isolés ou formant un petit ensemble ont été regroupés sous la 
rubrique "autres". De sorte que les scriptoriae ayant produits suffisamment d’écrits pour 
pouvoir être analysées par date sont les cartulaires de Sain- Aubin, de Saint-Nicolas, de 
Saint-Serge et Saint-Bach, de Saint-Laud, du Ronceray et le cartulaire noir de la 
cathédrale d’Angers. 
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Ce tableau montre que la plus grande partie des actes et donc des dons se situe dans la 
première moitié du XIIe siècle et que peu d’actes sont antérieurs à 1050 ou postérieurs à 
1150. De grandes disparités apparaissent entre les diverses abbayes et la cathédrale 
d’Angers. Le Ronceray peu présent dans le doyenné de Candé a une place modeste, qui 
n’est pas conforme à son importance dans l’ensemble du comté d’Anjou. Les 
différences sont accrues par les implantations des prieurés et l’état de conservation de 
leurs écrits jusqu'à nous. Ainsi l’abbaye Saint-Aubin possède trois prieurés importants, 
Le-Lion-d’Angers avec 24 textes, celui de Pruniers avec 36 textes et celui du Chillon 
avec 3 textes. Le-Lion-d’Angers et Pruniers ont été fondés au début du XIe siècle. Saint-
Serge possède le prieuré de Saint-Jacques de Gré fondé vers 1125 et qui comporte pour 
notre étude 56 textes. Les très nombreux autres prieurés possédés par les abbayes 
bénédictines n’ont pas laissé autant d’écrits comme le montre Chauvon prieuré du 
Ronceray auprès du Lion d’Angers qui ne donne que 5 textes, ou celui de Carbay à 
Marmoutier qui ne possède qu’un seul texte antérieur au XIIIe siècle. Il s’ensuit un 
grand déséquilibre dans l’analyse de la répartition. Mais il est possible de considérer en 
prenant les pourcentages de création des textes, non plus ventilés par origine mais au 
total, de considérer que la période d’organisation du peuplement et de l’encadrement 
des populations s’est concentrée sur une durée d’un siècle environ. Mais ce regard sur 
l’ensemble ne doit pas dissimuler l’étonnante répartition du cartulaire noir de la 
cathédrale d’Angers. Les actes de ce document datent presque tous de l’épiscopat 
d’Ulger. Ils mettent en évidence la vigueur, sous cet évêque, de la Réforme 
Grégorienne. La restitution des églises et la redistribution aux abbayes et aux Chapitres 
forment l’essentiel de l’action épiscopale dans le doyenné de Candé à l’exception 
notable des contrats de développement de Bourg-l’Evêque et de Belle-Noue. Ces 
contrats de développement ne connaîtront pas de grande réussite et par-là même 
montrent que la politique de redistribution des paroisses aux abbayes était une nécessité 
pour un évêque dépourvu de moyens d’actions et de clercs suffisamment nombreux 
pour mener une politique personnelle d’encadrement des habitants. 

Reprenant l’étude citée plus haut de Dominique Barthélémy, à propos du cartulaire du 
Ronceray, nous avons procédé à l’étude de la répartition entre noms d’origines 
germaniques et noms chrétiens cités dans les cartulaires pour la période des XIe et XIIe 
siècles. Nous avons retenu que les seuls actes concernant de près ou de loin le doyenné 
de Candé. Sur un échantillon de presque 700 noms, nous avons trouvé un peu plus de 
60% de noms d’origine germanique. Ce pourcentage est pratiquement le même dans les 
divers cartulaires pour peu qu’ils représentent un échantillon suffisamment important de 
noms cités. Le glissement entre le début du XIe siècle et la fin du XIIe siècle est réel, 
mais lent. La christianisation ne se faisant que lentement. Comparant ces résultats à 
ceux observés par Dominique Barthélémy pour l’ensemble du cartulaire du Ronceray, 
on peut tirer les constatations suivantes. La christianisation est réelle et lente pour 
l’ensemble, mais elle est moins nette pour le doyenné de Candé que pour l’ensemble du 
comté. En second lieu, l’origine germanique est plus importante dans le doyenné que 
dans le comté. La christianisation s’avère plus lente ici, sans doute en raison d’une 
action d’évangélisation plus récente et d’une densité plus faible de l’encadrement 
clérical. La Réforme Grégorienne d’Ulger est ici particulièrement forte, avant lui 
aucune paroisse n’appartient à l’évêque et la présence des abbayes est faible. Ce n’est 
pas le cas de l’ensemble du comté. 
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Les sources archéologiques 

Elles sont très rares, les siècles, le manque d’intérêt pour le patrimoine qui existe jusqu’au 
XIX e siècle, le désir de faire beau, nouveau, plus grand et la dégradation par les éléments 
naturels ont fait disparaître la plupart des monuments des XIe et XIIe siècles ou des siècles 
antérieurs. La Révolution souvent désignée comme principal agent de ces disparitions n’a fait 
qu’accélérer un processus considéré comme naturel à son époque. L’utilité ayant disparu, les 
bâtiments devenus sans objets n’ont plus été entretenus et sont souvent tombés en ruines. Pour 
les églises, l’action du clergé tout au long du XIXe siècle a été déterminante dans la disparition 
du tissu d’églises dites anciennes.  
 
Pour affirmer son renouveau, son pouvoir reconquis, appuyé par une noblesse 
légitimiste particulièrement présente dans cette région, les églises anciennes ont été 
abattues et remplacées par édifices plus grands. Célestin Port dans son dictionnaire66 
insiste souvent dans la description des villages sur le fait que l’église remplacée était de 
peu d’intérêt, d’architecture médiocre ou dans un mauvais état. Les mottes ont bien 
entendu toutes disparues, il reste quelques socles. Pour celles-ci le temps a aussi fait son 
œuvre et bien des sites ont été arasés par les agriculteurs, comme le Buron du Louroux-
Béconnais au XIXe siècle ou encore la Cour de Vern dans les années 1990.  
 
Les châteaux comtaux d’Ingrandes, du Lion d’Angers, de Segré et celui sans doute 
seigneurial de La-Pouëze ont disparu totalement du paysage et pour celui de La-Pouëze 
le souvenir de son emplacement a été perdu. Les châteaux comtaux de Champtocé, 
Candé et Pouancé ayant gardé plus tardivement un intérêt stratégique aux frontières de 
l’Anjou et de la Bretagne ont fait l’objet de nombreux réaménagements postérieurs 
rendant invisible la trace de la construction initiale et de sa morphologie. 
 
De l’habitat il ne subsiste rien en élévation. Il n’est guère étonnant que des constructions 
utilisant largement le bois n’aient pas résisté à l’usure du temps. Quant aux églises il ne 
subsiste guère que quelques pans de mur inclus dans des constructions plus récemment 
remaniées. C’est le cas pour Savennières, Bouchemaine ou Le-Lion-d’Angers67. Les 
datations de ces édifices ne sont pas encore précisément fixées, mais ils contiennent des 
éléments antérieurs à l’an mil. Contrairement à une opinion largement admise, les 
églises antérieures à l’an mil n’étaient pas toutes, loin de là, en bois. L’église de 
Brissarthe située au nord-est du Lion d’Angers était en pierre lorsque Robert le Fort, le 
duc des Francs, y trouva la mort en 866, lors d’un combat contre une colonne de 
Normands, comme le rapporte L’obituaire de l’abbaye de Saint-Germain-des-Prés. De 
surcroît elle était assez grande pour contenir les 400 hommes qui s’y étaient réfugiés.  
 
Ces informations ne font que confirmer les textes que nous possédons et d’autres indices 
comme le paysage rural, l’archéologie ou la toponymie. En effet l’existence de centre de 
peuplement et d’encellulement à Bouchemaine, Savennières ou Le-Lion-d’Angers ne font 
guère de doutes. Elles confirment l’importance du peuplement en ces quelques lieux et la 

                                                 
66 C. Port, Dictionnaire historique, géographique et biographique de l’Anjou, Angers 1885 et rééditions 
suivantes. 
67 Voir J. Mallet, L’Anjou roman, Angers 1984. 
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relative richesse du site. Il faut remarquer que ces trois emplacements se situent en bordure de 
rivière. Le-Lion-d’Angers et Bouchemaine sont à des confluences de rivières navigables et 
naviguées dès l’an mil. Le site de Savennières est plus imprévu. 

Les données de l’archéologie 

Nous entendons ici l’archéologie au sens le plus restreint du terme, c’est à dire 
concernant les bâtiments dont l’élévation a disparu, les mobiliers et en particulier le 
mobilier funéraire, les tracés de chemins ou de voies romaines, les traces de fossés, les 
sites de décharges qui ont pu être retrouvés, en général toutes découvertes d’objets, de 
substructions ou de sites datables. 
Ces données sont malheureusement issues du hasard des recherches et des découvertes. 
Le secteur du doyenné de Candé, en raison de sa relative pauvreté et de son peuplement 
peu dense n’a pas fait l’objet de grands travaux d’équipement depuis que l’Etat se 
préoccupe de l’archéologie. Aussi il est probable que bien des sites découverts 
antérieurement au XIXe siècle n’ont même pas été répertoriés dans la mesure ou ils ne 
contenaient pas de « trésors » mobiliers, numismatiques ou d’autres objets présentant 
une valeur vénale. Aussi, nous distinguons trois époques dans l’archéologie de cette 
région. Tout d’abord celle qui coïncide avec la création des voies ferrées vers Segré et 
vers Candé dans la seconde moitié du XIXe siècle. Ces recherches partielles ont été 
souvent menées par des érudits comme O. Desmazières (+1936). Elles se sont surtout 
focalisées sur la « découverte » d’anciennes voies romaines68 ou en des visites de sites. Il n’en 
ressort rien sur la période étudiée et pour les voies romaines une profusion de « découvertes » 
pour le moins suspectes par leur densité. 

La seconde moitié du XXe siècle a permis au Docteur Gruet de recenser les monuments 
préhistoriques du Maine-et-Loire en général et du doyenné de Candé en particulier. Ses 
travaux font toujours autorité. Malheureusement, les découvertes sur le doyenné ont été rares 
et certaines mégalithes ont du être déclassé comme étant de construction récente (XIXe 
siècle). Il n’en reste pas moins des données fort intéressantes comme le menhir de Pierre-Frite 
en bordure du comté sur l’actuelle commune de Saint-Michel-et-Chanveaux et de l’enceinte 
protohistorique du « château » sur la même commune. Ces découvertes confortent l’existence 
ancienne d’une frontière ouest de l’Anjou, assez proche de la limite actuelle du département. 

                                                 
68 Il existe un problème de vocabulaire quant à la définition de voie romaine ou plus exactement ici de 
voie gallo-romaine. R. Chevallier, dans Les voies romaines, Paris 1997, page 32 cite un texte de 
l’arpenteur  du Ie siècle après J.-C. Sicculus Flaccus dans le De condicionibus agrorum, éd. Lachmann, p. 
146. Sicculus Flaccus fait apparaître 3 sortes de voies, les chemins de desserte des domaines particuliers 
partant des voies vicinales et dont l’usage est réservé aux exploitants, les voies vicinales qui 
s’embranchent sur les grandes routes, dont la construction et l’entretien relèvent des pagi et dont l’accès 
est public et enfin les voies stricto sensu dont la construction et l’entretien relève de l’Etat et qui sont sous 
la surveillance des curateurs et construites sur le domaine public. Seule la dernière catégorie relève de 
notre recherche. La construction de la route n’est pas la consolidation d’un simple passage mais un 
véritable travail de travaux publics avec diverses couches de remblais. L’auteur souligne que la via 
militaris est une grande route publique construite aux frais du fiscus et constitue le réseau de circulation 
de l’empire. Ces viae militares ont avant tout un intérêt stratégique mais ne seraient pas réservées aux 
troupes. R. Chevallier indique que les voies publiques sont mentionnées soit dans la Table de Peutinger, 
soit dans les itinéraires dont l’Itinerarium Antonini Augusti soit dans quelques géographies dont celle de 
Ptolémée, mais qui n’indique que le nom des cités traversées.  
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Les travaux d’infrastructures n’ayant guère progressé au XXe siècle, il n’y eut que des 
recherches ponctuelles si l’on excepte le tracé des autoroutes vers Nantes et 
actuellement celle du contournement nord d’Angers. Les recherches de ces fouilles de 
sauvetage étant limitées au tracé, il s’ensuit que les découvertes sont ponctuelles et 
souvent fortuites. L’autoroute vers Nantes a permis de situer le tracé probable de la voie 
romaine entre Angers et Nantes sur une ligne directe entre Angers et Ingrandes69. Le 
contournement nord d’Angers étudié par J. Brodeur dirigeant une équipe de l’INRAP70 
a mis à jour des sites humainement occupés avant l’an mil sur Avrillé et Beaucouzé. 
Ces sites étaient connus par les textes et renforcent les hypothèses sur le peuplement 
ancien de la vallée du Brionneau. 
Mis à part ces campagnes systématiques des découvertes ont été faites ponctuellement, 
surtout par D. Prigent, archéologue du département de Maine-et-Loire. Elles concernent 
des sites d’inhumations. Ce sont généralement des nécropoles éloignées des villages et 
antérieures aux cimetières entourant les églises. Certaines localisations sont proches des 
voies romaines comme sur Saint-Aubin-du-Pavoil, d’autres proches des lieux habités 
comme les sépultures de Savennières, Champtocé. Enfin des sarcophages ont été utilisés 
en réemplois pour la construction de murs comme pour l’église de Carbay. Dans tous 
les cas le nombre de tombes mis à jour n’est pas grand. Mais ces localisations, que nous 
reprendrons au fur et à mesure de cette étude, confirment que le peuplement antérieur à 
l’an mil s’est surtout concentré aux bordures de la zone étudiée. 
Des objets ont été mis à jour à des dates incertaines et en des lieux incertains comme le glaive 
romain qui aurait été retrouvé au Lion d’Angers dans le lit de la Mayenne71. Ce tour 
d’horizon ne serait pas complet si on ne notait pas l’absence presque totale de trésors 
monétaires sur cette région. La découverte du tiers de sou d’or dont la frappe était attribué par 
de nombreux historiens à un atelier monétaire du Louroux-Béconnais, à fait l’objet d’une 
communication définitive en 1988 faisant ressortir une erreur de lecture attribuant à Lorivio 
ce qui était à Corovio72. Cette précision autorise à repenser le développement du peuplement 
du nord-ouest de l’Anjou. 

La paléobotanique 

La paléobotanique apporte des informations précieuses sur l’évolution de la végétation 
forestière et sur le développement des cultures.  
Les travaux de Nathalie Carcaud, Anne-Laure Cyprien et Lionel Visset sur les marais 
ont apporté des précisions inédites73. L’étude du marais de Champtocé, réceptacle du 
bassin versant de la Romme, montre une présence humaine dès le Néolithique. 
Malheureusement ce site est le seul du futur doyenné de Candé qui a été étudié. 

                                                 
69 Voir M. Provost, Carte archéologique de Maine-et-Loire, Paris 1988. 
70 Publication en préparation . 
71 Répertoire archéologique de l’Anjou, 1863 page 400 qui indique que ce glaive aurait été trouvé entre 
les deux piles de l’ancien pont sur l’Oudon, lors de la construction du nouveau et actuel pont.. 
72 Gui Collin, « Numismatique mérovingienne et origine des noms de lieux :attention ! », in Bulletin 
trimestriel de la société des études scientifiques de l’Anjou, ne73, 1988. 
73 Nathalie Carcaud, Anne-Laure Cyprien et Lionel Visset, « Marais et vallée de la Loire, mémoire des 
paysages depuis dix mille ans. Etude comparative des marais de Distré et Champtocé et de la vallée de la 
Loire à Montjean » in Archives d’Anjou, ne 4, Spécial Loire, 2000, pages 187 à 215 et communication à la 
table ronde Le Haut Moyen Âge en Anjou Angers, 2002, minutes en préparation. 
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Le cadastre ancien 

Le cadastre dit Napoléonien a été relevé entre 1810 et 1840 pour le futur doyenné de 
Candé. Bien qu’il n’indique pas, ou peu, les reliefs, son intérêt réside en partie sur l’état 
du parcellaire quelques années après la fin de l’Ancien Régime74.  
Le parcellaire, et par corollaire le réseau de chemins, portent la mémoire du passé qui 
suit les grands défrichements des XIe et XIIe siècles. Le cadastre ancien nous restitue 
une forme du découpage du paysage qui a subit peu de modifications entre XIIe et XIXe 
siècles ont limité son développement. 
L’étude du parcellaire au travers du cadastre ancien numérisé, a mis en évidence 
l’existence ancienne de mottes dont ni les sources écrites, ni la toponymie et ni 
l’élévation n’avaient laissé de traces visibles. L’existence de parcelles rondes avec la 
trace d’un possible fossé circulaire joint à une parcelle allongée marquant ce qui fut la 
basse-cour a permis d’identifier avec quelques certitudes les sites de mottes.  

La toponymie 75 

L’étude des toponymes est l’une des démarches essentielles de cette étude. Elle n’en demeure 
pas moins à manier avec précaution. Des éléments annexes dans les notices, tels le nom des 
témoins ou quelques rares indications de situation permettent de lever certains doutes. Ainsi 
pour la donation. Ainsi le don par Itier de Revault d’une terre sise à Limelle entre Les-Essarts 
ou essarts et les bois fait-il l’objet d’un doute quant à la situation du bien. En effet ce texte 
n’est connu que par une analyse du XVIIIe siècle. La présence comme témoin d’Isaac de 
Bécon peut faire pencher l’analyse vers une situation dans la région de la paroisse des Essarts, 
proche de Bécon76.  
La création contemporaine de toponymes à l’allure ancienne n’est pas rare. Les Mottes, 
les Prieurés et autres appellations fleurissent, oeuvres de notables du XIXe siècle ou du 
XXe siècle, soucieux de donner une ancienneté à leurs demeures ou à leurs biens. Ainsi 
aux Forges sur l’actuelle commune de Savennières, une maison de cet écart s’est 
attribuée le toponyme de commanderie. La carte de Cassini est aussi un excellent 
moyen de détecter ces modifications. Malheureusement la carte de Cassini ne permet 
pas de détecter les modifications de microtoponymes, dont on sait par la simple 
comparaison entre cadastre ancien et appellation actuelle, qu’ils sont moins durables 
que les noms des lieux habités. Dans tous les cas la fréquence du toponyme, son 
adaptation à l’environnement est la meilleure des preuves. Le caractère isolé d’une 
indication conduit dans la plupart des cas au doute. Le danger d’une trop grande 
extrapolation d’un sens ou d’une étymologie est le risque le plus grave. Par exemple on 

                                                 
74 Pour Elisabeth Zadora-Rio, « Archéologie du peuplement : la genèse d’un terroir communal », in 
Archéologie Médiévale, T. XVII, 1987, page 8 : « L’échelle du cadastre est sans doute la mieux 
appropriée pour saisir les discontinuités de l’occupation du sol, étudier sur une longue durée les relations 
entre les sites, et identifier les éléments fossilisés du paysage. Le finage communal apparaît donc comme 
un cadre d’analyse commode, intermédiaire entre la fouille et l’étude régionale. ...l’ancienneté des limites 
communales : les communes actuelles ont succédé, le plus souvent sans changement, aux paroisses d’Ancien 
Régime, et la plupart d’entre elles ont servi de cadre à la vie rurale pendant près d’un millénaire ». 
75 Voir E. Zadora-Rio, op. cit., pages 9, 10, et 11.  
76 Cartulaire de Saint-Nicolas, édition d’Y. Mailfert, notice CLIV de 1080-1096, copie de l’analyse de la 
B.N. contenue collection de Touraine, fol.214, ne 9596. 
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ne peut considérer que le toponyme motte marque l’emplacement d’une ancienne motte. 
Le toponyme cour ne provient pas toujours de la déformation d’une curtis ou les Fosses 
de celle d’un Fossatum. Là aussi certaines parcelles ont fait l’objet de partages 
postérieurs, notamment lorsque les seigneurs, laïques ou ecclésiastiques, les ont 
fractionnées pour permettre de faire face à l’accroissement démographique. Mais il ne 
faut pas oublier que celui-ci reste très modeste jusqu’au début du XVIIIe siècle. La 
grande peste de 1348, les guerres, les famines et autres catastrophes naturelles, l’étude de 
l’environnement, textuel ou du paysage, est nécessaire pour infirmer ou confirmer une 
indication. La carte de Cassini n’est pas suffisante pour opérer cette vérification, le nom 
pouvant être ancien.  
Les terminaisons en ière et erie témoignent des zones de défrichement de la fin du XIe et du 
début du XIIe siècles, celles en ais, ai, aie ou approchant des défrichements de la fin du XII° 
siècle77. Ces constatations sont valables pour situer une zone mais pas un lieu précis avec 
certitude, le risque d’altération rappelé plus haut existe toujours. Le toponyme isolé n’a pas de 
signification certaine, comme l’a remarqué G. Souillet et R Musset, des toponymes en ière et 
erie sont créés longtemps après le XIIIe siècle. Il s’agit alors de toponymes isolés. Nous avons 
étudié plus loin les concentrations en toponymes de ces types de chaque commune du 
doyenné de Candé.  
La forte concentration des ière et erie déjà relevée par D. Pichot pour le Maine, par A. 
Chedeville, G. Souillet et N-Y Tonnerre pour la Bretagne témoigne d’une forte 
spécificité de L’ouest. Cette concentration est un des éléments essentiels de ce travail. 
La densité des toponymes indiquant une particularité géographique comme le Haut, la 
Rivière ou le Mont, ceux relatifs à la nature du terrain comme Marais, Noue, Riche, 
Belle etc., ceux relatifs aux cultures ou aux friches comme Tremblaye, Chênais, 
Beauchêne, Joncs etc., et ceux relatifs aux coutumes et aux interventions humaines 
comme l’Ecobue d’En Bas, les Brûlis ou les Plesse apportent une riche contribution aux 
conditions du peuplement et de l’encellulement des hommes. Enfin la présence et la 
densité des anthroponymes parmi les toponymes sont une source d’analyse de la 
présence humaine et de l’individualisation des mentalités. Ainsi pour l’abbaye de 
Pontron, le domaine initial ne comporte-t-il pas d’anthroponymes.  
Pour la signification et l’étymologie des toponymes, nous nous sommes référés aux 
travaux du Chanoine Nègre78 et de A. Dauzat79. 

L’oubli80 : 

Nous ne voudrions pas clore cette étude des sources sans citer Patrick Geary81 écrivant 
dans sa conclusion à propos des changements dans la conception de la mémoire 
survenus aux alentours du XI° siècle :  

                                                 
77 Voir A. Beszard, Etude sur l’origine des noms de lieux habités du Maine, Paris 1910, C. Angot, 
Dictionnaire historique de la Mayenne, Laval 1900-1910 pages 35 à 37, R Musset, La Bretagne, Rennes 
1937 page 63, et G. Souillet « Noms de lieux en ais et en ière », Annales de Bretagne ne50 de 1943 pages 
90 à 98 et ne51 de 1944, pages 145 et 146. 
78 Chanoine Nègre, Dictionnaire des toponymes de la France, Genève 1990. 
79 A. Dauzat, La toponymie française, Paris 1971. 
80 Voir en particulier l’ouvrage de P. Geary, La mémoire et l’oubli à la fin du premier millénaire, Paris 1996. 
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« Ils décidèrent (les archivistes, liturgistes, chroniqueurs, hagiographes ou faussaires 
du XIe siècle) à qui on confierait la responsabilité du souvenir, et ce fut de plus en 
plus, tant à L’ouest qu’à l’Est, aux moines bénédictins. Ils déterminèrent la façon 
dont on devait se rappeler du passé : en fonction des noms et des terres confiés les 
uns et les autres à des professionnels religieux. Ils coupèrent systématiquement ces 
noms du contexte social et politique auquel ils avaient appartenu et les placèrent 
dans un nouveau contexte. Ces contextes portaient la marque de la liturgie, de la 
géographie locale, et d’une vision schématique du passé comme une série de 
moments isolés représentés par des figures archétypales du bien et du mal. Ce 
processus fut brutalement déterminé par rapport au présent, et efficace dans sa 
brutalité. Le passé pouvait être utile soit comme modèle pour le présent soit comme 
justification pour l’avenir. Le devoir de mémoire perpétuelle passa au second rang 
derrière le modèle utilitaire. La création de nouveaux cartulaires s’accompagna de la 
destruction (sélective) des vieilles chartes ». 
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Un quadrilatère de terres pauvres 

Un espace nettement individualisé 

L’appellation de doyenné revêt un aspect anachronique par rapport à la période étudiée, les 
XIe et XIIe siècles. Même s’ils apparaissent d’une manière générale vers la fin du IXe siècle, 
comme le montre l’œuvre d’Hincmar de Reims, ces doyennés ne sont guère attestés pour le 
comté d’Anjou avant le XIIIe siècle. Mais ce n’est pas la circonscription ecclésiastique qui 
motive notre étude, mais bien le territoire qu’elle recouvre.  
En effet il présente une homogénéité certaine sur les plans géographiques, géologiques 
et politiques. Il forme un vaste quadrilatère au Nord-Ouest du comté d’Anjou d’environ 
30 km de large sur 30 km de long. Ses limites coïncident avec celles des paroisses 
limitrophes. Ce quadrilatère correspond au bassin versant de la Mayenne et forme le 
quart Nord-Ouest du pagus82 des Andes. 

                                                 
82 Les toponymes de limites relevés dans le secteur du doyenné sont les suivants : 
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Mais ce n’est pas la circonscription ecclésiastique qui motive notre étude, mais bien le territoire 
qu’elle recouvre. En effet il présente une homogénéité certaine sur les plans géographiques, 
géologiques et politiques. Il forme un vaste quadrilatère au Nord-Ouest du comté d’Anjou 
d’environ 30 km de large sur 30 km de long. Ses limites coïncident avec celles des paroisses 
limitrophes. Ce quadrilatère correspond au bassin versant de la Mayenne et forme le quart Nord-
Ouest du pagus83 des Andes. 
Infranchissables, la Maine, la Mayenne et la Loire, forment des obstacles à l’intérieur du diocèse. 
L’Oudon et à fortiori l’Araize, la Combaudière ou encore le ruisseau de Préfouré, sont de 
modestes ruisseaux qui ne présentent pas, sauf en cas de crues, de difficultés de franchissement.  
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Les limites du doyenné coïncident avec la Loire au sud depuis Ingrandes, puis avec la Maine84 et 
la Mayenne jusqu’au Lion d’Angers. Elles bifurquent alors vers l’Ouest en suivant le cours de 
l’Oudon85, puis aux alentours de Saint-Aubin-du-Pavoil, accompagne celui de l’Araize. Les 
limites ouest sont plus incertaines. En partant d’Ingrandes elles se dirigent vers le nord remontant 
le cours de la Combaudière et de l’Hurtas. Puis elles prennent une direction plein nord, traversant 
une région ou les toponymes forestiers sont nombreux indiquant qu’elle fut longtemps boisée. La 
frontière rejoint la vallée de l’Erdre au niveau du Druillay, séparant en deux la paroisse actuelle de 
La-Cornuaille. La chapelle Saint-Martin dont on sait qu’elle fut confiée à l’abbaye de Pontron 
pour en assurer le service paroissial, restait dans le doyenné de Candé.  
Cette limite existe toujours en 1330 sur le Pouillé, qui rattache La-Cornuaille au diocèse de 
Nantes, ainsi que Freigné86. La limite du diocèse s’infléchit alors vers l’ouest en descendant le 
cours de l’Erdre jusqu'à Candé87. Elle se poursuit alors vers le Nord-Est en suivant le ruisseau de 
Préfouré puis celui des Mortiers et du Petit Don qui se dirigent vers le Nord-Ouest. Candé nous 
semble être indiscutablement dans le pagus, comme il est dans le comitatus des Andes. La 
topographie du site montre qu’il se présente comme une défense contre les invasions venant de 
l’Ouest, du pays des Namnètes. 
Le site est entouré par les ruisseaux sur trois côtés, surplombant les vallées, et n’est ouvert que 
vers l’est, vers le pagus des Andes. Il ne présente par contre aucune défense naturelle vers 
l’est. Le toponyme de Candé, issu de Condate, confluent pour les Gaulois, est une implicite 
indication de limite88. La frontière actuelle remonte alors vers le nord, et inclus une zone qui 
fut longtemps indécise au XIe et XIIe siècles entre Bretagne et Anjou, le Pouancéen, ou la 
famille de La Guerche-Pouancé avait établi son pouvoir.  
Cette région fait l’objet de nombreuses hypothèses quant aux limites du pagus des Andes. 
Philippe Dain89 indique que la frontière suivait une direction nord, d’Ingrandes90 à Loiré, puis 
descendait le cours de l’Argos jusqu'à Segré. Cette hypothèse s’oppose à celle 
d’Hubert Guillotel et à celle de la coïncidence entre frontière de l’actuel département et 
frontière du Pagus dans la région nord-ouest du Maine-et-Loire. Cette dernière hypothèse, 
jusqu’alors communément admise, nous semble acceptable pour la période que nous 
étudions. Nous reviendrons sur ce problème et, arguments à l’appui, nous maintiendrons 
comme limite du pagus ou plutôt de l’episcopatus un tracé proche des limites départementales 
actuelles pour la région de Candé au nord de la commune de Pouancé. Nous incluons le 

                                                 
84 À l’époque médiévale, la Maine et la Mayenne ne sont pas distinguées l’une de l’autre et se nomment Meduanae. 
85 Pour Ph. Dain, Op. cit., l’étymologie de Segré serait Securiacus, identique à celle de Segora et signe 
d’un site frontalier. Pour le chanoine Nègre, Dictionnaire des toponymes de la France, Genève 1990, 
c’est un anthroponyme d’origine germanique, Sigradus.  
86 A. Longnon, le Pouillé de la province de Tours, Paris 1903. 
87 Philippe Dain dans son article sur les frontières de la cité des Andes, R.E.A. de mars 1968, tome LXXV 
pages 175 et suivantes indique que Candé était une paroisse de l’évêché de Nantes. A. Longnon, op. cit., 
indique que saint Denis de Candé, la paroisse castrale, est incluse dans le diocèse d’Angers en 1330. Par 
ailleurs la notice XXXV de 1080-1096 et de 1096-1109 du Cartulaire de Saint-Nicolas dans l’édition d’Y 
Mailfert, indique que Geoffroy Rorgon a donné aux moines de Saint-Nicolas deux églises à construire 
dont l’une à Candé en l’honneur de saint Denis. Geoffroy Rorgon est un proche du comte d’Anjou et tient 
le château de Candé pour lui. 
88 C’est la même étymologie que Saint-Martin-de-Candes, à la limite est du comté d’Anjou, en bordure de 
la Vienne et de la Loire. 
89 Philippe Dain, Recherches sur les Andecavi, Thèse dactylographiée, Paris 1967 et « Les Frontières de 
la cité des Andes » in Annales de Bretagne, 1968, pages 175 à 201. 
90 Ingrandes d’Equa Randa est un toponyme de limite connu et que l’on retrouve aussi bien avec la 
Touraine, qu’au nord dans la région de Château-Gontier. 
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Pouancéen dans notre étude et nous retenons comme limite nord la zone forestière qui borde 
la rive sud de l’Araize. Cette même zone qui fut défrichée en grande partie sous l’influence de 
la Réforme Grégorienne menée par l’évêque Ulger. La présence des grandes forêts comme 
limite de territoire a été à maintes reprises soulignée par divers auteurs, elle est ici confortée 
par l’existence en ces mêmes forêts de mégalithes91. Comme l’indique nettement J.P. 
Brunterc’h, le pagus des Andes recouvre les limites de l’évêché d’Angers mais diffère du 
comitatus. Ce comitatus est durant le haut Moyen Âge un territoire essentiellement fluctuant 
en raison des aléas politiques. Ce n’est pas le cas du territoire épiscopal qui reste fixe.  
Ce vaste quadrilatère contient, et ce sera variable au cours des siècles une soixantaine de 
paroisses. Des rattachements ont été rendus nécessaires par la fluctuation du statut de 
certaines d’entre-elles pour ménager l’homogénéité de l’étude. C’est ainsi que la paroisse de 
Freigné qui est restée attachée durant toute la période à l’évêché de Nantes a été exclue de 
notre étude. Tout au contraire, celle de La-Cornuaille a été maintenue dans le périmètre 
étudié. Son rattachement au diocèse de Nantes étant partiellement avéré aux XIe et XIIe siècle. 
La partie Est de la paroisse s’est maintenue sans aucun doute dans l’évêché d’Angers. Au 
nord la paroisse de Nyoiseau, résultat de l’implantation de l’abbaye du même nom au XIIe 
siècle, ainsi que sa paroisse mère ont été maintenues dans le cadre de l’étude. Gré et Neuville, 
Montreuil, Juigné et Béné ont été aussi inclus dans l’étude, le statut des paroisses et des 
prieurés dont ces communes sont issues étant difficile à isoler. 
Ces choix ne sont pas arbitraires mais résultent du souci de comprendre ce secteur 
comme un ensemble et d’éviter de traiter de trop nombreuses exceptions que ni la 
géographie physique, ni la géographie humaine, ni l’histoire et encore moins les 
mentalités n’expliquent comme telles. 
Enfin les paroisses du doyenné faisant partie de l’Angers intra muros, ont été exclues. 
Le sort des communautés urbaines avec les solidarités et les pouvoirs qui s’y exercent 
n’a rien de commun avec le peuplement rural. L’objection n’est pas recevable pour les 
communes périurbaines.  
Les grandes forêts comtales venaient tout près de la ville, comme celles du Fouilloux, 
de Communalis, ou de Linières. Les villages de cette proche périphérie comme 
Pruniers, Avrillé, Beaucouzé ou encore Bouchemaine sont encore largement couverte 
par la foresta, dont le nom même suggère qu’elles sont profondes, inexploitées 
autrement que pour la chasse et le plaisir du comte. L’élevage y est certes présent, mais 
il y est limité par l’exercice de l’activité de chasse, activité prédatrice s’il en est, non 
seulement pour le gibier mais aussi pour toutes les exploitations humaines. 
Pour terminer cette présentation de l’espace du doyenné de Candé, il convient de relever 
que la vallée de la Loire a subi des modifications de niveaux et de lits, mais que ces 
modifications ont entraîné des variations de surface relativement faibles. La variabilité 
de cette frontière est plus liée à l’exploitation du fleuve qu’à l’étendue géographique de 
notre zone d’étude. 
 

                                                 
91 R. Dion dans son ouvrage sur Les frontières de la France, Paris 1947, pages 27 à 29 et Ch. Higounet, 
Paysages et villages neufs du Moyen Âge, Bordeaux 1975, page 53, soulignent très justement que le 
partage de Verdun de 843 indique comme frontière le massif forestier de l’Argonne. Ce massif était déjà 
une frontière entre peuples celtiques et diocèses de Reims, Chalons, Verdun et Toul. La situation est ici 
très proche puisqu’il y a frontière entre diocèse de Nantes et celui d’Angers, et frontière entre Andes, 
Namnètes et Riedones.  
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�
C’est donc un ensemble homogène sur le plan des pouvoirs que nous avons choisi 
d’étudier, inclus dans le territoire de la civitas des Andes, dont le diocèse hérite, 
territoire du comitatus depuis au moins le Xe siècle, toujours revendiqué par les 
Ingelgériens, à l’abri de grandes vallées de la Mayenne et de la Loire sur ses bordures 
sud et est, c’est donc un espace politiquement homogène qui deviendra naturellement le 
cadre du futur doyenné de Candé. L’apport du Craonnais, plus tardif, fit d’ailleurs 
l’objet d’une attribution à un doyenné séparé, tenant compte de la singularité de cette région 
probablement retiré au territoire des nanmètes sous la pression de l’extension du comitatus.  

Un élément du massif armoricain92 

L’étude de la carte géologique de la région du doyenné de Candé montre une 
remarquable homogénéité des sous-sols. Cette homogénéité n’est pas antinomique avec 
l’absence de frontières marquées avec les territoires contigus. En effet, elle n’est pas 
singulière et ce n’est pas la nature du sous-sol qui différencie ce territoire des espaces 
voisins. Le doyenné de Candé est bordé par des vallées au sud et à l’est. Le reste du 
territoire se partage en trois grandes zones orientées sud-est à nord-ouest. 
La partie sud est occupée par un ensemble schisto-gréseux et volcanique du complexe 
de Saint-Georges-sur-Loire. Il occupe une zone  limitée par la Loire et par une ligne 
reliant la bordure sud de la ville d’Angers, à la commune de Freigné. Des restes de 
roches volcaniques subsistent sur la commune de Savennières, sur le site de Béhuard où 
encore sur celui des îles de Rochefort sur la rive Sud de la Loire. C’est notamment le 
cas pour la plate-forme du château de Saint-Offange. 
La partie nord est occupée par le schiste du Briovérien, qui rattache l’Anjou Noir au Massif 
Armoricain. Elle est bordée au nord par la vallée de la Verzée et celles de l’Oudon et de la 
Mayenne.  
Entre les deux, suivant approximativement les vallées du Brionneau et de l’Erdre, une 
langue de terres assez étroite sépare les deux zones, d’Angers à Candé. C’est une région ou 
le sol est constitué par les schistes ardoisiers d’Angers de l’Ordovicien. On en retrouve une 
seconde  surface étirée, étroite dite de Renazé, s’étendant de Segré  jusqu'à la limite ouest 
du comté et limitée au nord par la vallée de l’Araize et au sud par celle de la Verzée. 
 
Au milieu du doyenné de Candé, s’étend une petite zone circulaire entre Bécon-les-
Granits et Saint-Clément-de-la-Place. Cette zone est formée au sud par le granite de 
Bécon et au nord par l’Orthogneiss de Saint-Clément-de-la-Place. 
Cet ensemble forme un socle ancien, érodé et particulièrement imperméable. La 
structure est de type appalachien, caractérisée par une alternance de hauteurs et de 
vallées, orientées ouest/est. Le réseau hydrologique confirme les caractéristiques du 
relief avec des rivières orientées ouest/est et des affluents formant des petits bassins de 
type « en baïonnette » caractéristique du relief appalachien. 
 
C’est l’un des éléments majeurs et originaux de cette région. Un relief très érodé avec 
une succession de collines et de vallées drainées de petites rivières. L’orientation en est 

                                                 
92 Voir la carte élaborée par Ph. Cayla de l’UFR de Géographie de l’université d’Angers. 
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d’Est en Ouest, c’est à dire parallèlement à la Loire et presque perpendiculairement à la 
Mayenne. Ainsi s’est crée un bassin versant dédié à la Mayenne et à la Maine. Deux 
exceptions à cette remarque, la Romme qui se jette dans la Loire, mais elle avait suivi à 
son origine un cours Ouest-Est, et l’Erdre qui coule en, sens inverse de la grande 
majorité du réseau, de La-Pouëze vers Candé et Nantes, soit d’Est en Ouest. Ce dernier 
parcours illustre parfaitement la faible déclivité du terrain, qui est parcouru par des 
rivières coulant en sens inverse. Les grandes vallées qui entourent la région marque la 
rupture avec l’intérieur et en même temps confirme l’homogénéité du territoire. La 
vallée de la Loire est bordée par des collines sur sa rive nord. Cette configuration a deux 
conséquences, la première que cette rive est relativement à l’abri des inondations sur sa 
plus grande partie, la seconde que la navigation se faisait en proximité de cette rive, plus 
haute donc avec un lit plus profond et plus dégagé des vents dominants (sud-ouest à 
ouest). La vallée de la Mayenne et de la Maine traverse une succession de hauteurs et de 
dépression ou coulent des ruisseaux ou des rivières. Cette disposition de rétrécissement 
et d’extension de la vallée la rendait propices au aménagements, qu’il s’agisse de 
choisir un passage, un gué ou un pont, ou au contraire de barrer la rivière ou ses 
affluents pour un moulin. La pente importante du lit de la Mayenne à son origine 
s’assagit nettement à partir de Château-Gontier, pour ne devenir qu’insensible dans ses 
derniers kilomètres au niveau de la Maine qui lui succède et qui aux temps étudiés ne 
faisait pas l’objet d’un changement de nom. Les réseaux de cours d’eau à l’intérieur du 
doyenné de Candé utilisant des thalwegs à pentes modérées rendaient facile la création 
d’étangs ou de retenues, mais aussi rendaient nécessaires l’assainissement des marais 
qui occupaient de larges parcelles du territoire. Le débit du réseau est faible en raison de 
la lenteur de l’écoulement et il ne faut pas prendre à la lettre l’affirmation des moines de 
Saint-Nicolas à propos du modeste Brionneau, le présentant comme un torrent93. Il porte 
encore bien visible les conséquences qu’en ont tiré pour l’aménagement de leur cadre de 
vie, les hommes de l’an mil et des siècles immédiatement postérieurs. Les moyens 
techniques limités de l’Ancien Régime ont favorisé la persistance de ces caractères 
fondamentaux et le cadastre ancien a gardé presque intact l’image qu’en avait l’homme 
médiéval. Il reste à analyser l’utilisation de ce relief, dans une optique qui ne peut être 
déterministe, mais qui ne peut ignorer l’influence sur les mentalités et sur les travaux 
des hommes des données de l’environnement. 
 
La plus grande partie de la zone a été envahie à la période éocène par des mouvements 
de variation des niveaux marins et d’affaissement des terrains anciens. Ces variations 
ont entraîné l’existence d’un vaste golfe marin appelé mer des Faluns et entourant le val 
de Loire au nord et au sud. Il est vrai que les dépôts détritiques ont été singulièrement 
érodés et n’apparaissent plus guère que dans des zones isolées comme à Noyant-la-
Gravoyère94.De ce fait les sols sont assez homogènes et revêtus de sables granitiques 
miocènes provenant de la désagrégation du massif ancien. Ils forment une croûte 
perméable mais qui se retrouve très rapidement sur un socle argilo-grèseux, déformation 
des terrains schisteux qui affleurent au milieu de la zone étudiée. Il en ressort un terrain 
finalement superficiellement perméable, mais qui ne retient pas l’eau en profondeur. 
                                                 
93 Cartulaire de Saint-Nicolas, édition d’Y. Mailfert, notice ne 2 vers 1045. «....in rebus victum torrentem 
Brionellum.... ». 
94 Comme le relève le toponyme. 
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Ces terrains, peu riches, sont très sensibles aux variations climatiques et à la pluviosité. 
Le passage d’un trop d’eau à une sécheresse trop grande s’effectue rapidement. Le 
terrain est rapidement durci par l’évaporation favorisée par le vent fort de l’Atlantique. 
La terre est acide comme en témoigne les nombreux ajoncs et genêts qui y poussent 
naturellement ainsi que le faible développement des arbres des forêts. Les buttes qui 
formaient le bocage ont disparues et avec elles la régulation de l’eau. Les arbres, en 
particulier les chênes pédonculés, dont les racines en perforant profondément le sol, 
amélioraient la pénétration de l’eau, ont régressé. Le paysage tel qu’il apparaît 
aujourd’hui est nettement plus influencé par le régime immédiat des précipitations qu’il 
ne l’était. La mécanisation des campagnes en durcissant les sols a accru le caractère 
excessif d’une eau qui court en surface des sols sans les pénétrer. 
 
L’altitude ne dépasse guère cent mètres de haut et ne descend pas en dessous de la zone 
des  vingt mètres qu’occupent la vallée de la Loire et celle de la Maine. Cette dernière 
rivière ne connaissant qu’une pente pratiquement nulle.  

Un bassin versant de la Mayenne 

Ces reliefs anciens, usés par l’érosion, sont orientés ouest, faiblement nord à est, 
faiblement sud. Ils sont parcourus par de petites vallées peu profondes aux bords 
descendant en pente douce vers le réseau hydrographique qui draine la région. Il est lui-
même orienté de la même manière. Seule les vallées de la Romme et de la Combaudière 
sont orientées franchement nord-sud dans leur parcours terminal. Le Brionneau, le seul 
affluent de la rive droite de la Maine, à un cours terminal parallèle à celui de la 
Mayenne au sud du Lion d’Angers, à l’Oudon, à la Verzée, à l’Argos et à l’Erdre. Cette 
dernière rivière coule cependant en sens inverse des autres, de l’est vers l’ouest. Ce 
réseau est assez dense et permet un écoulement régulier des précipitations vers les 
rivières importantes. Il draine convenablement les terrains. Mais la faiblesse de la pente 
due à la modestie du relief ne peut empêcher la formation de zones marécageuses en 
hiver. Les crues peuvent être très importantes car les vallées évasées conduisent à une 
expansion rapide des eaux en surface. Les efforts du XIXe siècle pour la modernisation 
de l’agriculture ont fait disparaître les prairies inondables qui jouaient un rôle de 
réservoir d’expansion modérateur des crues. 
La nature des sols est peu propice à la création de nappes phréatiques jouant le rôle de 
régulateur de l’écoulement des eaux. L’ordre du Temple avait constaté que les revenus 
des exploitations de la région de Bécon étaient de 30% inférieur à ceux de leurs autres 
possessions angevines95. 

                                                 
95 Michel Le Méné, Les campagnes angevines à la fin du Moyen Âge, 1350-1530, étude économique, 
Nantes 1982, pages 295-296. 
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Le climat 

Les températures de la région du doyenné de Candé sont nettement influencées par le 
climat ligérien. En effet, l’étude de Roger Dion96 montre que l’ensemble du comté 
d’Anjou est influencé par ce climat doux et tempéré et qu’il se distingue nettement du 
climat Poitevin au sud et pour ce qui nous concerne du climat Normand et sud Maine. Il 
indique que les limites des massifs anciens, qui se confondent avec la vallée de la 
Mayenne à l’est du Massif Armoricain coïncident avec la limite entre pays de vignes et 
pays de cidre. Le climat de la région nord-ouest du comté apparaît proche de celui de la 
Loire Maritime et de la Bretagne. Il s’oppose au climat normand, beaucoup plus froid. 
Les cultures et les plantes y sont moins exposées au gel. L’isotherme des quinze degrés 
du semestre avril-septembre tel que l’a étudié Roger Dion97, passe à la limite nord du 
doyenné. Il s’ensuit que les conditions de températures sont plus clémentes et plus 
propices à la plantation de céréales dites d’automne que le climat de la Normandie ou de 
l’ouest du Bassin Parisien. Enfin il convient de noter une proche superposition entre ce 
climat tempéré et l’extension nord du bassin versant de la Loire maritime. 

Si la température est clémente, le climat n’est pas pour autant pluvieux. On a pu même parler 
de sécheresse relative de l’Anjou. Cette sécheresse atteint son point culminant en juin, juillet 
et août. Mais elle avantage surtout la période du printemps lorsque la végétation repart et que 
les bourgeons sont sensibles à l’action conjuguée du froid et de l’humidité, et que l’éclosion 
des graines est influencée par un surcroît d’eau dans la terre. La carte des moyennes de pluies 
montre que les isohyètes de 50/60 mm englobent la totalité de l’ouest de l’Anjou. Seule la 
région proche de la Loire, entre Angers et Ingrandes, reçoit moins de 50 mm par an. Si les 
précipitations hivernales sont faibles, l’été n’est cependant pas très aride. La croissance de 
l’indice d’aridité entre août et septembre croit d’environ 10 % en Anjou, alors qu’en Bretagne 
il s’élève d’environ 50%.  

Les surfaces agricoles ne sont atteintes par les brumes et les précipitations atlantiques que plus 
tardivement qu’en Bretagne ou en Normandie. Le mauvais temps n’apparaît qu’en octobre. En 
dehors de la période d’été les précipitations sont fréquentes, mais presque toujours modérées, elles 
entretiennent une humidité relative du sol et non pas de forts excédents d’eau qui doivent alors 
s’évacuer en érodant les sols et en altérant la terre arable. Cependant l’humidité permanente arrive 
à l’encontre de la perméabilité faible des sols.  

La faiblesse des pentes du relief limite l’évacuation du trop plein d’humidité et on 
trouve de nombreuses surfaces marécageuses dans le fond des vallées98. 

Ces conditions géographiques et climatiques n’étaient guère favorables au 
développement d’une occupation dense des territoires. La relative pauvreté et la 
propension des terres acides au développement de la forêt et des espaces hostiles 
qu’elles génèrent n’allaient guère faciliter le regroupement des hommes. 

                                                 
96 Roger Dion, Le Val de Loire, Marseille 1978, pages 77 et suivantes. 
97 Op. cit. page 81 figure 17 
98 Voir les nombreux toponymes de la Noue (terres humides) ou du Buron ( Lavoirs naturels formés par 
des eaux stagnantes), par exemple, ainsi que ceux rappelant la présence d’arbres poussant naturellement 
dans les zones marécageuses comme les trembles ou les aulnes. 
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Un espace mal maîtrisé  
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Une perspective chronologique 

Une occupation gallo-romaine, dispersée, indécise 
La période antérieure à l’occupation gallo-romaine a laissé peu de traces de peuplement, on 
peut se référer aux études de M. Gruet sur ce sujet99. Les rares sites se trouvent aux limites 
nord et ouest du doyenné, à l’exception notable de l’allée couverte de la Colleterie à Saint-
Lambert-la-Potherie.  
Pour l’âge du Bronze, M. Gruet dans un article de Gallia Préhistoire100 fait le point des 
découvertes soit en dehors de la cache à haches de Noëllet, un bracelet Bignan et une hache 
sur la commune de Saint-Michel-et-Chanveaux, une autre hache à Chazé-Henry et une autre à 
Candé. Il relève que la région est peu riche en mobilier de l’âge du Bronze, contrairement au 
Saumurois et au Baugeois. La destruction probable des sites archéologiques par suite de 
l’occupation humaine et de l’exploitation agricole a probablement faussé la vue que nous 
pouvons tirer de l’occupation humaine de l’âge du fer. En annexe, nous avons indiqué la liste 
des constructions référencées par M. Gruet. Les deux sites les plus significatifs sont l’enclos 
de La Maison de Garde à Chanveaux et du menhir de Pierre-Frite en limite des actuelles 
communes de Saint-Michel-et-Chanveaux et d’Armaillé. 
Les travaux de Nathalie Carcaud, Anne-Laure Cyprien et Lionel Visset101 se basant sur 
l’analyse de sondages réalisés lors de l’aménagement de la R.N. 23 à Champtocé, ont mis en 
évidence la rétraction du couvert forestier à l’époque gallo-romaine. La chênaie régresse au 
profit de l’aulnaie. La retenue d’eau qui est pratiquée par les hommes modifie les espèces 
arboricoles présentes sur les marais de Champtocé. Cette retenue, indiquent les auteurs de 
l’article, subsiste jusqu’au bas Moyen Âge sans discontinuité apparente. Le contexte cultural 
est déjà présent et va s’accroître au haut Moyen Âge avec le fonctionnement de moulins. La 
céréaliculture, le chanvre, et la vigne sont présents. Par contre l’activité d’élevage reste 
discrète. 
La carte de l’Anjou gallo-romain102 n’est guère plus documentée. Tout juste peut-on relever 
sur cette carte le site de Lorovium103, Le-Louroux-Béconnais, comme centre d’un vicus bien 
hypothétique104. Le Cahier Archéologique du Maine-et-Loire donne peu d’informations, bien 
que plus récemment mis à jour. Pour le Louroux la carte de l’atlas historique fait certainement 
allusion au lieu-dit le camp Romain ou enceinte des châteaux qui ressemble à une enceinte 
fortifiée, carrée de 125 m de côté. Mais les fouilles sur ce site n’ont pas mis à jour de matériel. 
Il se pourrait qu’il s’agisse de déblais d’une ancienne exploitation minière de quartzite.  

                                                 
99 Voir l’étude des toponymes en annexe. 
100 M. Gruet, « La cache à haches de Noëllet » in Gallia Préhistoire, 1979-2, indique en marge, que « la 
région (du Segréen et de Candé ) est très pauvres en découvertes de bronzes protohistoriques ». 
101 Op. cit., pages 201-202. 
102 Op. cit. carte 6 B 
103 D’après Célestin Port il fut trouvé un trésor de sous d’or mérovingien portant la mention Lorovio Vico. 
C’est de là que provient l’information sur le possible vicus du Louroux Béconnais. Mais cette hypothèse 
ne rencontre guère d’autres confirmation. Les recherches menées par Gui Collin indiquent clairement 
qu’il s’agit d’une localisation erronée due à une erreur de lecture (Gui Collin, « Numismatique 
mérovingienne et origine des noms de lieux : attention ! » in Bulletin Trimestriel de la société des études 
et sciences de l’Anjou, ne73 de 1988, pages 24 et 25. 
104 Voir ci-après les conclusions de G. Collin sur l’erreur d’interprétation numismatique qui a entraîné la 
croyance en l’existence d’un vicus au Louroux-Béconnais. 
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À Angrie le lieu dit la butte aux Anglais pourrait être une enceinte fortifiée105. Quelques 
haches polies ont été trouvées dans la proximité. Mais il semble plus probable que cette 
enceinte ait été aménagée, ou réaménagée lors de la fin de la guerre de Cent Ans comme 
le suggère son toponyme. Que ce soit une mine réaménagée, ou une enceinte de la 
Tène106, cet ensemble témoigne d’une occupation humaine assez ancienne. Il est vrai 
qu’elle est située aux confins de l’Anjou et de la Bretagne.  

                                                 
105 voir O Desmazières, Essai d’inventaire des camps et enceintes, Le Mans 1911. 
106 Le recensement par C Lambert et J Riaufreyt in Revue Historique et archéologique de la Mayenne , 
BHAM ne 3 de 1981 p 33-97 et BHCAM 75-76 pp. 41et suivantes, Des Enceintes Protohistoriques aux 
sanctuaires gallo-romains, montre l’absence totale de ces édifices à l’ouest de la vallée de la Mayenne et 
en particulier dans la région des cinq paroisses de La-Pouëze , La-Cornuaille , Angrie , Bécon-les-Granits 
et Le-Louroux-Béconnais. 
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Il n’existe pas de traces, dans la région étudiée, de la « révolution » dans l’habitat 
celtique mis en évidence par Christian Goudineau dans le territoire Arverne107. 
L’habitat éclaté en hameaux qui avait prévalu jusqu’au IIe siècle avant J-C, aurait laissé 
la place à la création d’oppida, où les habitants auraient été regroupés. Ceux-ci auraient 
laissé la place à des agglomérations gallo-romaines avant que la période du Bas-Empire 
ne conduise à une nouvelle dispersion et ruralisation de l’habitat. Or sur notre région la 
place des châteaux de Chanveaux est le seul site ressemblant à un oppidum. Il faudrait 
peut-être ajouter les sites de Candé, Pouancé, Champtocé et du Lion-d’Angers. 

Deux autres toponymes sont évocateurs de la période celtique, peut-être préromaine108, 
Noyant-la-Gravoyère et Verdun. Le premier, indiquant selon le Chanoine Nègre un 
regroupement de personnes, est situé à proximité de Segré, peut-être sur la voie vers 
Carhaix, mais en tout état de cause proche de celle vers Rennes. Il pourrait être un 
élément en faveur de la seconde hypothèse formulée plus bas pour la voie vers Carhaix. 
Il est probable que ce lieu soit habité sans discontinuer aux périodes gallo-romaines et 
suivantes. Cette agglomération doit demeurer modeste car la création de la paroisse 
n’est mentionnée qu’en 1177109.  
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Verdun, mentionnée sur la carte de 
Cassini, au nord-ouest de Savennières est 
caractéristique d’un site défensif. Il n’est 
pas impossible qu’il ait été abandonné à 
l’époque gallo-romaine. Il ne subsiste 
aujourd’hui qu’une modeste ferme en 
bordure de plateau et aucune marque 
d’une occupation récente plus importante. 
Le caractère défensif du site est net contre 
les incursions venant de l’est et inefficace 
vers l’ouest, et pose le problème de la 
frontière avec le pagus des Namnètes.  

Quant à Angers, si l’on en croit Venceslas Kruta110, la création de la cité des Andes serait 
postérieure à la conquête romaine, puisque le nom de Iulomagus a été remplacé par le nom 
celtique d’Angers (villes des Andégaves ). Les très récentes fouilles (2002) sur le site de la gare 
d’Angers et du musée des Beaux-Arts ont mis en évidence l’existence d’un quartier d’artisans de 
la fin de la Tène111, contredisant l’hypothèse de la création uniquement romaine d’Angers. La 
tribu des Andégaves a donné tout naturellement la cité des Andes dont dérive Angers.  
L’archéologie, à peu près absente, les travaux d’infrastructures ayant cessé depuis la 
création de la voie ferrée au milieu du XIXe siècle, n’a pas permis de retrouver de sites 
d’habitats celtiques dispersés de type agricole. 

                                                 
107 Christian Goudineau, Le dossier Vercingétorix, Paris 2001. 
108 Voir description détaillée des deux sites en annexe. 
109 Archives départementales de Maine-et-Loire , G 334, fo II. L’église est dédiée à saint Georges. 
110Venceslas Kruta, Les Celtes, Bouquins, Paris 2001. 
111 Jean Brodeur, Maxime Mortreau et Jean Yves Yvinec : fouilles de l’Anrap 2002. 
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Les recherches récemment menées par J. Brodeur sur le contournement nord d’Angers 
ont mis à jour quelques sites antérieurs à l’occupation romaine. Mais le type même de 
ses recherches archéologiques dites de sauvetage limite les opérations au tracé de la 
future autoroute. Les sites proches et les extensions possibles des sites mis à jour n’ont 
pu pour des raisons de coût et d’urgence, être étudiés d’une manière exhaustive. 
L’étude des toponymes anciens en é (iacum112) est particulièrement décevante. Il 
convient de ne pas impliquer forcément une origine gallo-romaine à tous les toponymes 
en é et inversement de ne donner d’origine gallo-romaine qu’aux seuls toponymes en é. 

Le problème des toponymes en « é » 

Le cas du Chillon, Sechillionum ou Chilliacus en est un exemple. Comme l’a relevé J.P. 
Arnaud113 l’utilisation de toponymes en iacum, dure au moins jusqu'à la période 
mérovingienne et probablement plus tardivement dans les sites peu peuplés de l’Anjou 
comme le doyenné de Candé. Ces toponymes sont souvent localisés sur les anciennes 
forêts primitives. Ces sites peuvent avoir été l’objet d’un abandon avec reforestation 
tardive, suivie d’un défrichement définitif vers la fin du XIe siècle.  
La fréquence des toponymes en é sur le territoire du doyenné est d’environ 2,3%. Cette 
proportion est variable suivant les paroisses. La faiblesse du nombre de toponymes en é 
relevés n’autorise pas les extrapolations et l’incertitude sur leur origine gallo-romaine 
ajoute à la difficulté de l’analyse. Tout juste peut-on faire quelques remarques en 
rapportant le nombre de toponymes en « é » au nombre de toponymes total et le nombre 
de toponymes en é par rapport au nombre d’hectares de la commune concernée, on 
parvient à une moyenne pour le territoire d’un toponyme en é pour 1175 hectares. Le 
tableau en annexe récapitule les résultats de cette étude. 
                                                 
112 Aucun de ces lieux-dits ne sont repris par l’ouvrage de E. Nègre sur les toponymes en France (op. cit.) 
à l’exception d’Armaillé classé comme d’origine « nom de personne germanique ». 
113 J.P. Arnaud, « les toponymes des bois en Anjou » in Le bois et la forêt en Gaule, actes du colloque de 
Cesarodunum, tome XXV de 1985, pages 17 à 28. 
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La carte ci-dessus complète les indications des tableaux de l’annexe III récapitulatifs 
des toponymes en é et en é par paroisse. Les deux indicateurs ne se suffisent pas en eux-
mêmes. Le pourcentage de toponymes en « é » sur le nombre de toponymes total de la 
commune ne prend pas en compte l’importance du peuplement. Il n’est représentatif que 
de son ancienneté relative. La surface moyenne par toponyme en « é » représente la 
densité de l’occupation ancienne. Mais cet indicateur peut-être faussé par la taille des 
exploitations anciennes en rapport avec la qualité des sols. Les deux indicateurs doivent 
être relativisés par la disparition possible de toponymes au cours des siècles, leur 
transformation ou encore la création à des époques plus récentes de toponymes en « é ». 
La consultation des états de perception des impôts à l’époque moderne et de la carte de 
Cassini, montre que ces modifications ne remettent pas en question le raisonnement en 
raison de leurs caractères marginaux.  
 
En croisant les deux indicateurs, celui de la fréquence parmi les toponymes des lieux en 
« é » et celui de la densité des toponymes en é par rapport à la surface totale de la 
commune actuelle on peut conclure sur le peuplement gallo-romain par ces quelques 
remarques générales :  
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- Les abords de la ville d’Angers présentent un indicateur élevé de la présence gallo-
romaine. La présence des voies romaines vers Rennes et Nantes et la présence attestée 
d’une administration dans la ville l’expliquent. J. Brodeur, M. Mortreau et J.H. Yvinec114 
ont mis en évidence lors des fouilles de la nécropole de la gare d’Angers des fibules 
trouvées dans plusieurs sarcophages. Ces fibules, rarement trouvées en Gaule, sont de type 
Ambroz 1 aa représentatif de la civilisation de Tcherniakov et datant du IVe ou du début du 
Ve siècles. Utilisées par les auxiliaires Goths du Bas-Empire, elles témoignent d’une 
implantation de troupes d’auxiliaires d’origine germanique stationnée à Iuliomagus. 
 
- Les bords des rivières Loire et Mayenne aussi. Ceci n’est guère étonnant puisqu’ils 
sont des lieux de communications privilégiés soit par eau, soit par la présence des voies 
romaines vers Nantes et Rennes. Il en est de même des bords de l’Oudon, passage du 
tronçon entre Le-Lion-d’Angers et le nord de Segré, de la voie vers Rennes. 
 
- Les paroisses limitrophes du tracé hypothétique de la voie vers Carhaix présentent 
aussi un indice élevé (Noyant-la-Gravoyère-Combrée-Pouancé-Carbay ). 
 
- Les limites ouest du pagus des Andes et le centre de la région, incluant les bois du Fouilloux et 
de Bécon sont pauvres en toponymes celtiques et gallo-romains, confirmant le défrichement 
tardif de la forêt primaire dans cette région. 
 
- Les lieux de domaines du fisc mérovingien ou carolingien comme Chazé-sur-Argos ou 
Loiré, présentent un ratio de fréquence élevé. L’ancienneté de ces domaines apparaît 
ainsi confortée, nous y reviendrons. Andillé, sur Savennières, domaine dépendant peut-
être de Iohannis villa, fait une notable exception à cette remarque. De plus ce site est le 
seul lieu appartenant au fisc qui n’a pas connu de développement urbain même modeste. 
Il ne comprend sur le cadastre ancien qu’un seul habitat. Cette remarque pousse à 
considérer cette localisation avec la plus extrême prudence115.  
                                                 
114 Jean Brodeur, Maxime Mortreau, Jean-H Yvinec, «Présence d’auxiliaires sur le site d’Angers. Mise en 
perspectives au travers des fouilles d’Angers. », communication orale et pré-acte in Bulletin 2001, ne 25 
des XXIIe journées internationales d’archéologie mérovingienne. 
115 C’est la localisation retenue par Josiane Barbier dans sa thèse dactylographiée :Palatium, Fiscus, 
Saltus, recherches sur le Fisc entre Loire et Meuse du VIe au Xe siècles, Lille, 1994, pages 274 et 403. 
Cette localisation ne permet pas d’indiquer le site de Iohannis villa , mais elle est pertinente avec l’autre 
dépendance indiquée dans le diplôme de Charles-le-Chauve du_ 23 juillet 848, Tessier 109, Canciacus, 
Changé, toponyme disparu mais situé sur les bords de la Maine en aval d’Angers , sur la rive gauche au 
lieu dit actuellement La Baumette. Cette zone à fait indiscutablement l’objet d’une occupation à l’époque 
gallo-romaine et probablement ultérieure (voir les vestiges de bains au lieu-dit Les Châteliers. Différentes 
hypothèses ont été évoquées notamment par Célestin Port , Dictionnaire...op. cit., J.H. Dénécheau, 
« Renaissance et privilèges d’une abbaye angevine au XIe siècle », in CCM, ne 34 de 1991, pages 23 à 35, 
qui propose diverses localisations sans prendre une position définitive. Des localisations sur Saumur, au 
niveau de l’actuel château, ou se trouvait une chapelle Saint-Jean appartenant à l’abbaye de Saint-Florent 
alors qu’elle va se transférer de Saint-Florent-le-Vieil à Saint-Florent près de Saumur sous la pression des 
invasions normandes indique que Nantilly sur la même ville de Saumur aurait été la transformation de 
Andilliacus. C’est la thèse défendue par O. Guillot et M. Provost dans « Un premier millénaire » paru 
dans Histoire de Saumur, Paris 1997, pages 46 à 49. Cette localisation ne donne pas de solution 
satisfaisante pour Canciacus. Le parcellaire d’Andillé et sa situation proche entre Savennières et le tracé 
de la voie romaine vers Nantes , confortent l’hypothèse de Josiane Barbier. Les toponymes Saint-Jean 
sont si nombreux qu’une localisation sur ce seul patronyme apparaît hasardeuse. 
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Les voies romaines 

Le doyenné de Candé ne semble pas avoir été avant l’an mil un espace d’échanges et de 
communications, tout au moins sur le plan militaire. Si l’on se réfère à la table de 
Peutinger et aux découvertes archéologiques il aurait existé sur le doyenné de Candé 
trois passages de voies romaines. 
Celle entre Angers et Rennes, celle vers Nantes, bien que son passage au nord de la 
Loire ne corresponde pas à la cartographie, au demeurant incertaine, de la carte de 
Peutinger et une voie en direction de Carhaix.  
Les deux voies les plus importantes ne traversent pas les paroisses du Béconnais, 
comme l’annonçait Célestin Port, tout au plus le tracé de celle vers Carhaix écornait-il 
le nord-ouest du doyenné. 
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La voie de Iuliomagus à Condate passait par Le-Lion-d’Angers, la région de Segré, et 
très probablement Châtelais, comme l’a évoqué J.C Meuret116. Le jalonnement de 
l’espace parcouru par la voie romaine est marqué par des découvertes de sarcophages 
comme à Segré, Saint-Aubin-du-Pavoil où encore au Lion-d’Angers. Cette voie 
fonctionne encore au Moyen Âge. Pour s’en convaincre, il suffit de remarquer que les 
fondations de Robert d’Arbrissel s’établissent aux alentours de ce tracé en partant de la 
Roë et de Nyoiseau. Elle forme approximativement la limite des paroisses qu’elle 
traverse. Mais elle ne semble plus être un axe de développement économique. Celui-ci 
se fait au départ des villages nouvellement crées. 
                                                 
116 J.C. Meuret, op. cit.. 
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La voie de Candé à Angers par Bécon-les-Granits citée par Célestin Port 117ressemble plus à la 
transformation au XVIIIe siècle d’un chemin médiéval en route royale. M. Le Méné dans son 
ouvrage indique que « l’antique chemin d’Angers à Candé fut sans conteste l’axe principal de 
pénétration de la zone sud, cependant qu’au nord, un deuxième front s’ouvrait sur la vieille voie 
d’Angers à Brain ». Il souligne ainsi que la voie d’Angers à Candé aurait existé avant le XIIIe 
siècle et celle par Brain antérieurement, puisqu’en comparaison de la première, elle est qualifiée 
de vieille. La question est d’importance puisque la qualification d’antique sous-entend 
pratiquement l’existence d’une voie gallo-romaine. L’existence de cette voie vers Rennes par 
Candé est indiquée par Célestin Port dans de nombreux articles et reprises avec des nuances par de 
nombreux érudits du XIXe siècle. Si J-Cl Meuret a bien mis en évidence de façon indiscutable 
l’existence de la voie Angers vers Rennes, il ne se prononce pas sur ce passage plus au sud. Bien 
au contraire la faible densité de toponymes gallo-romains dans la zone qui aurait du être parcourue 
par cette hypothétique voie romaine, plaide nettement pour son inexistence, comme plaide aussi 

                                                 
117 Op. cit. 
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l’absence de mobilier ou de sépultures attribués à l’époque gallo-romaine. La simple lecture de la 
carte et l’existence d’un chemin « au plus court » ne sauraient tenir lieu d’élément déterminant. 
Par contre l’existence d’un chemin haut médiéval s’en trouve conforté, chemin qui se crée en 
fonction des progrès de l’occupation des sols et de la possible extension plus tardive du pagus vers 
l’ouest. En sus de l’absence d’éléments archéologiques probants, il est difficile d’admettre qu’une 
région aussi peu peuplée, sans dessertes intermédiaire de villes importantes ait pu être parcourue 
par deux voies118. Bien sûr toutes les voies gallo-romaines n’étaient pas empierrées et leur mise à 
jour est difficile et aléatoire. De plus aucune fouille systématique n’a été entreprise sur cet 
hypothétique racé, mais il n’en demeure pas moins tout à fait improbable.  
Aucune trace indiscutable de structures de voies romaines n’ayant été mises à jour, la 
documentation disponible ne l’indiquant pas, et les signes habituels accompagnant la localisation 
d’une voie romaine (comme la présence de sarcophages ou de villae), étant absents, il convient de 
considérer cette affirmation avec la plus grande prudence. L’existence de deux voies entre 
Iuliomagus et Condate n’a pas de justifications économique ou militaire. Il y a donc lieu d’en tirer 
la conséquence la plus probable, une erreur d’interprétation du XIXe siècle. 
Une seconde voie romaine a probablement existé en dérivation de la première. Elle 
joignait la vallée de la Loire à Carhaix en Armorique. Elle formait la limite entre les 
paroisses de Pouancé et de Carbay 119 comme l’indique un acte de 1050 : «....a 
septentrionali playa viam publicam novae villae quae ducit in Britanniam et in 
Andegaviam ». Elle se confondait au départ d’Angers et au moins jusqu’au Lion-
d’Angers avec la voie vers Rennes. Mais son tracé entre Le-Lion-d’Angers et Pouancé 
reste obscur. Selon une première hypothèse, elle coïncidait avec la frontière orientale de 
la cité des Andes et de celle des Namnètes. Au départ du Lion-d’Angers elle aurait pu 
passer aux alentours de Géné et de Marans. Passant au nord de Chazé-sur-Argos en 
limite de Sainte-Gemmes-d’Andigné elle aurait rejoint La Roche-d’Iré sur la commune 
de Loiré. Elle aurait pris une direction ouest, suivant approximativement le tracé de 
l’actuelle D 103 jusqu’au Chêne Chanveau120. Son tracé aurait coïncidé avec celui d’un 
chemin actuel, toujours en direction de l’ouest, vers La Croix Couverte et La 
Rondellière avant de rejoindre l’actuelle D 6 vers Saint-Michel-et-Chanveaux et 
Pouancé. Une autre variante l’aurait fait passer un peu plus au sud, par Chazé-sur-Argos et 
la limite entre les paroisses d’Angrie et de Loiré. Elle se serait poursuivie au travers de la 
paroisse de Challain-la-Potherie au niveau des bois de Villatte pour rejoindre la D 6 vers 
Pouancé. Son passage dans la proximité de Pouancé est marqué par l’existence de 
nombreux sarcophages, dont certains utilisés en réemplois sur le site originel de Saint-
Aubin avant de se raccorder à la voie principale peut-être vers Brain ( ?) où vers Segré si 
l’hypothèse de la voie suivant la frontière entre civitas des Andes et des Namnètes vérifiée ?  
Une seconde hypothèse retiendrait un tracé nord, commun avec la première à partir des 
environs de Pouancé, mais reliant directement Pouancé à la voie entre Angers et Rennes 
aux alentours de Segré. On peut suivre son tracé par Noyant-la-Gravoyère et Combrée, 
puis, au travers des bois de Verzée, à la limite entre les paroisses d’Armaillé et de 
Chazé-Henry 121. Cette seconde hypothèse bénéficie de plusieurs arguments favorables, 

                                                 
118 L’existence de ces deux autres voies vers Rennes n’est pas corroborée par J. Naveau dans son ouvrage 
sur le C.A.G de la Mayenne , Paris 1992. Elle est juste évoquée comme voie secondaire dans Monumenta 
Historiae Galliarum : l’Anjou, Paris 1974. 
119 P. Marchegay, Antiquités d’Anjou, T II, Angers 1853. 
120 Toponyme de limite issu de Cancellus. 
121 M. Provost indique dans le Carte archéologique de l’Anjou en page 140 l’existence sur cette commune 
d’une pierre haute de 2,3 m et d’un diamètre de 40 cm. La seule mention lisible est Tino, peut être les syllabes 
centrales de Constantino, et il indique qu’il pourrait donc s’agir d’une borne miliaire du IVe siècle. 
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mais non probants définitivement, à savoir les itinéraires de Charles-le-Chauve dans sa 
lutte contre les Bretons, l’existence d’un lieu de peuplement ancien à Noyant-la-
Gravoyère et la présence de la borne miliaire de Chazé-Henry.  
Si séduisante que soit la seconde hypothèse, elle ne rend pas compte de la desserte des 
villae de Chazé-sur-Argos et de Loiré, ni de certaines traces dans la topographie et la 
toponymie de la limite ouest du pagus des Andes. Mais Loiré et Chazé-sur-Argos sont 
probablement d’origine carolingiennes, puisque les premiers documents mentionnent 
l’existence de ces biens sous les Pippinides et que l’agencement des lieux est plus 
proche de la conception de la villa carolingienne ou mérovingienne que de la villa gallo-
romaine. Par contre la première hypothèse ne montre pas clairement une origine de cette 
voie (Le-Lion-d’Angers , le segréen ?), ni l’utilité d’une boucle de la voie vers le sud 
avant de reprendre une direction vers le nord puis l’ouest. Il pourrait aussi y avoir une 
confusion entre le tracé nord de la voie Angers-Rennes et celui du sud. Mais J-C Meuret 
a montré de façon convaincante le passage par L’Hôtellerie de Flée et Châtelais vers la 
Guerche. C’est pourquoi nous retiendrons plutôt la voie romaine en son hypothèse nord 
et l’existence d’un chemin haut médiéval desservant Loiré et Chazé-sur-Argos122.  
La troisième voie romaine vraisemblable est celle vers Nantes. Or d’après la carte de 
Peutinger elle aurait suivi la rive sud de la Loire. Or des tronçons de voie romaine ont été mis 
à jour123 dans la région de Saint-Georges-sur-Loire et de Saint-Augustin-des-Bois et au nord 
de Saint-Martin-du-Fouilloux. Ce tracé qui est éloigné du cours de la Loire aurait l’avantage 
d’être le plus court entre Angers et Nantes. Cette préoccupation était primordiale dans l’esprit 
des romains pour d’évidentes raisons militaires. La voie aurait ainsi rejoint la région 
d’Ingrandes en se rapprochant du lit de la Loire. Ce tracé aurait été repris plus tardivement 
comme limite inter paroissiale entre Saint-Augustin et Saint-Georges, entre Belle-Noue et 
Les-Essarts et entre Saint-Léger-des-Bois et Saint-Martin-du-Fouilloux. La toponymie 
renforce cette hypothèse avec l’existence à la lisière sud de l’actuelle forêt de Bécon d’un 
ancien axe de communication qui porte le nom de « Charrière-Pavée ». Ce toponyme est tout 
à fait évocateur de l’existence d’une voie soignée par sa construction et par conséquent issue 
d’un tracé volontaire ce qui n’est pas le cas du chemin médiéval. 
Les cartes tardives de Melchior Tavernier en 1632, de A.H. Jaillot de 1689 et des 
Grandes routes royales de Poitevin en 1712 indiquent un tracé de la liaison entre Angers 
et Nantes conforme à l’hypothèse que nous avons retenue pour la voie romaine. Ce 
tracé, peu différent de celui de la R.N. 23 ou de l’autoroute Angers-Nantes, se tenait 
éloigné de la vallée ligérienne trop soumise aux aléas des crues du fleuve. Après avoir 
traversé la Roche et Saint-Georges-sur-Loire, elle rejoignait Ingrandes où Champtocé. 
Les contraintes géographiques et climatiques qui avaient dicté le choix de ce tracé à 
l’époque Moderne, existaient déjà dans l’Antiquité. Il n’existe aucune raison objective 
pour qu’une modification du tracé soit intervenue durant le millénaire. 

                                                 
122 Voir plus loin le chapitre sur l’occupation bretonne et les déplacements de Charles-le-Chauve. 
123 M. Provost, op. cit. 
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Les incertitudes de l’époque mérovingienne 

La position stratégique de l’Anjou du nord-ouest 
Pour Michel Rouche124, ce qui s’appellera La Neustrie ou Nouvelle Terre des Francs est 
issue de la défaite de Syagrius en 486. Clovis va étendre son pouvoir jusqu'à la Loire en 
un second temps, en 504. Le pouvoir local reste entre les mains des évêques comme le 
souligne Régine Le Jan. Il relève justement que la ruralisation du pouvoir civil, dès le 
VII e siècle, entraîne l’abandon des villes aux mains des évêques125. Le futur doyenné de 
Candé ne bénéficie pas de ce transfert, aucune résidence comtale n’y sera établie. Cette 
période voit la naissance de deux grandes abbayes. Saint-Aubin succède rapidement à 
Saint-Germain qui naît probablement au début du VIe siècle. Saints-Serge-et-Bach qui 
fut probablement crée vers la même époque sous d’autres patronymes, dont ceux de 
Gobert et Brieuc126. Les « Formules d’Angers » marquent l’originalité et le dynamisme 
juridique de la ville, bien qu’elles reflètent le maintien d’une structure politique gallo-
romaine. De telles initiatives sont probablement issues de la volonté du pouvoir 
épiscopal, seul à détenir le pouvoir politique suffisant pour imposer une formulation 
juridique cohérente et répétitive.  
Malgré des périodes de règne unitaire, la Neustrie conserve un caractère politique et 
géographique centré sur Paris. Le territoire du futur doyenné de Candé a été inclus dans 
le royaume d’Orléans de Clodomir (511-524), puis du royaume de Childebert I et de 
Clotaire I (entre 524 et 561). Ensuite il avait été donné à Chilpéric I (561-584). 
L’appartenance à la Neustrie est ensuite continue jusqu'à la réunification carolingienne. 
Sous le règne de Chilpéric II entre 715 et 721, cette région en formera la limite occidentale. 
Par contre la Loire marquera durant toute l’époque Mérovingienne la limite sud de la 
Neustrie. Entre 717 et 719, Ragenfred, Maire du Palais de Neustrie, est battu par Charles-
Martel près de Cambrai. Il se maintient jusqu'à sa mort en 731 dans un réduit territorial 
autour d’Angers. Ces quelques éléments permettent de conclure à l’absence de position 
stratégique vers l’ouest et vers le nord de la région étudiée. Assez éloignée de la Bretagne, 
elle n’a pas encore le rôle de limes qui apparaîtra sous le règne de Charles-le-Chauve.  
Pourtant la progression des Bretons vers Vannes et Rennes, laisse présager ce 
changement dans la position stratégique de l’ouest du pagus. Au sud la position est 
différente. La Loire constitue un point de rencontre avec l’Aquitaine. Le fait que Ragenfred 
se maintienne aux alentours d’Angers montre qu’il était probablement difficile de l’en 
déloger en raison du soutien de l’Aquitaine. Cette présence ne présentait sans doute pas 
d’inconvénients majeurs pour l’Austrasie triomphante. Le passage de la Maine et de la 
Loire aux alentours d’Angers et des Ponts de Cé présentait des alternatives soit vers Tours, 
soit vers la région du Lion d’Angers et de Château-Gontier. Le peuplement probablement 
faible et éparpillé du futur doyenné, ne semble pas avoir joué le rôle d’enjeu dans les 
vicissitudes politiques que connurent les Mérovingiens. La progression des Bretons vers 
Vannes et Rennes est le prélude à un changement stratégique qui fera, bientôt, de l’ouest de 
l’Anjou une région stratégique, écartelée entre pouvoir franc et breton. 

                                                 
124 M. Rouche, « Remarques sur la géographie historique de la Neustrie (650-850) » in H. Atsma, s. d., La 
Neustrie, t. I, Sigmaringen 1989, pages 1 à 26. 
125 Ph. Contamine, s. d., Le Moyen Âge, Paris 2002, page 83 
126 L’origine de l’abbaye est obscure. Mais Erispoë au IXe siècle y aurait transféré les reliques de saints bretons. 
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Peuplement : une continuité romaine ? 

Les toponymes et noms en é se sont maintenus 
Les villae se présentent généralement comme des exploitations dont nous avons vu que le 
nombre est relativement important. Mais que deviennent-elles dans l’espace mérovingien?127 
Certaines villae se sont maintenues au-delà de la période gallo-romaine. C’est le cas de 
Juigné 128, Béné 129, de Pruniers 130, d’Andillé 131, de Chazé-sur-Argos 132 et de Loiré 133. 
Pour ces deux dernières possessions, elles figurent comme des domaines objets de dons 
des Pippinides à l’abbaye de Prüm 134. Pour la plupart des toponymes en « é » il n’y a 
aucun texte permettant d’affirmer le maintien de domaines ou de villae.  

Absence de conditae et de centaines, rares vici 
Les centaines sont apparemment absentes du doyenné. Si elles ont existé, il n’en reste aucun 
signe certain. La carte de J.P. Brunterc’h135 relève l’absence de ces circonscriptions dans 
tout l’ouest de l’Anjou. Ces circonscriptions, dont le caractère institutionnel n’est guère 
apparent136 et dans lesquelles on y voit de très anciennes formations à caractère militaire de 
l’Antiquité tardive137, ne sont mentionnées dans aucune source138. La carte de J.P. 
Brunterc’h139 montre nettement l’existence de deux lignes de centaines, l’une vers l’ouest 
sur la Vilaine, et l’autre vers l’est sur l’axe Sarthe et Orne.  
Les vici attestés ne sont que deux, Savennières et Le-Lion-d’Angers. L’attribution de 
vicus au Louroux-Béconnais provenant d’une erreur d’interprétation dans la lecture 
d’une monnaie140. Pour Daniel Pichot141 il s’agit de petites agglomérations. Si, ailleurs, 
certains acquièrent une certaine importance en devenant le siège de conditae comme 
Jublains ou Laillé dans le Maine. Visseiche sur la voie romaine vers Rennes, peu après 
Châtelais, est restée une modeste station. C’est peut-être le cas du Lion d’Angers.  

                                                 
127 Voir l’étude sur l’avènement des paroisses. 
128 Cartulaire Noir 
129 Cartulaire Noir, op. cit., notice VIII du 17 septembre 848. 
130 Cartulaire de Saint-Aubin-d’Angers , op. cit., notice X de mai 769. 
131 Diplôme de Charles-le-Chauve du 23 juillet 848, Tessier ne 109. 
132 Diplôme de Charlemagne du 17 février 797, Mühlbacher ne 180,  
133 Idem note précédente. 
134 Villae possédées par Théodohilde , grand-mère d’Asoarius , premier abbé de Prüm , qui les auraient 
cédées avant 768 à Pépin-le-Bref. 
135 J.P. Brunterc’h, « Le duché du Maine et la Marche de Bretagne » in H Atsma, La Neustrie , les Pays 
au nord de la Loire de 650 à 850, Sigmaringen 1989, page 124. 
136 Voir J.P. Brunterc’h, op. cit., et D. Pichot, Le village éclaté, Rennes 2002 pages 60 et suivantes. 
137 N.Y. Tonnerre, Naissance de la Bretagne , géographie historique et structures sociales de la Bretagne 
méridionale (Nantais et Vanetais) de la fin du VIIIe à la fin du XIIe siècle, Angers 1994, pages 61 et 62. 
138 Il se pourrait qu’un parcellaire porte la trace d’une centuriation à Saint-Lambert-le-Potherie , voir en 
annexe l’étude des toponymes en é de cette paroisse. 
139 Voir J.P. Brunterc’h, op. cit., page 124. 
140 Gui Collin, « Numismatique mérovingienne et origine des noms de lieux : attention ? » in Bulletin 
trimestriel de la société des études scientifiques de l’Anjou, ne 73, 1988. La pièce de monnaie retrouvée 
au XIXe siècle portait la mention Corovio vico, qu’une erreur de lecture due à l’usure de la frappe a fait 
lire Lorovio. Comme G. Collin le souligne, Cru est un atelier de frappe connu en Anjou. L’unicité de cette 
mention aurait du attirer l’attention de l’expert, aucune autre pièce ne portant cette mention.  
141 D. Pichot, op. cit., pages 61 et 62. 
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Le rôle structurant de l’église et du cimetière donnera à l’époque carolingienne à ces 
vici le moyen d’une certaine expansion, comme c’est le cas de Savennières. La 
toponymie reprenant la racine de vicus est absente du territoire étudié. Peut-être des 
lacunes dans les sources peuvent-elles expliquer la rareté des vici attestés, peut-être le 
mot de villa a-t-il été ici été employé, reléguant le vicus hors des sources écrites. Deux 
autres explications éclairent la rareté du terme. Tout d’abord la modestie du peuplement 
et donc des structures intermédiaires après la disparition du Bas Empire, ensuite la 
mouvance politique entre Bretagne  et royaume carolingien des territoires du Candéen. 
Cette incertitude politique et la faiblesse structurelle de l’état breton, au sens carolingien 
du terme, n’était pas favorable à l’implantation de structures nouvelles. Il s’ensuit que le 
statu quo ante à l’expansion bretonne a pu perdurer accompagné d’un affaiblissement 
des structures. Les aléas de la conquête bretonne et le caractère variable des limites, 
n’ont pas été favorables à la création d’un espace structuré. 
L’absence de conditae et de vicariae (circonscriptions mineures carolingiennes, 
inférieures au pagus) dans le territoire du futur doyenné de Candé confirme la faiblesse 
du peuplement de cette région.  

Les premières églises 

Il n’existe pas de certitudes quant aux implantations d’églises sur le territoire étudié à 
l’époque mérovingienne. Pas de sources documentaires, ni de vestiges archéologiques 
ne subsistent pour nous donner des certitudes. Les surfaces boisées défrichées 
probablement au cours du premier millénaire avant notre ère et pendant l’époque gallo-
romaine, ont repris une certaine extension comme le montre l’existence d’un toponyme 
de La Charrière-Pavée en limite de la forêt de Bécon. Ce toponyme était en bordure de 
la voie romaine vers Nantes. Des toponymes voisins en « é », dont certains étaient sans 
doute des villae, se situent également en bordure de la forêt. Le centre du futur doyenné 
n’est pas pourvu d’églises comme en témoigne les dates tardives d’apparition de celle-
ci. Les paroisses n’ont pas encore de structures formelles. 
 
L’évangélisation tardive de cette région de l’Anjou l’explique en partie, L’habitat éclaté 
en est une autre cause. L’absence de voies de communication et donc d’échanges dans 
cette région tardivement défrichée (fin XIe-début XIIe) justifie et explique l’inintérêt de 
la construction de tels bâtiments dans ces zones. 
L’énumération des mots cum omnibus aedificis, cum terris cultis et incultis, vineis, 
pratis, silvis pascuis molendinis, aquarumque decursibus..se retrouve à quelques 
variantes près, dans la plupart des actes de donation, certes plus tardifs, ou se rapportant 
aux villae. Elles ne comportent pas de mention d’une église quelconque. Pourtant les 
patronymes des églises des probables anciennes villae sont des patronymes utilisés à 
l’époque mérovingienne. Carbay (Carbae) à saint Martin de Tours, Pruillé à saint 
Symphorien, Sainte-Gemmes-d’Andigné à sainte Gemmes, Chazé-Henry, Juigné et 
Béné à saint Jean-le-Baptiste. Ce dernier patronyme est partagé uniquement avec 2 
fondations du XIe siècle, Saint-Jean-de-Linières et Saint-Jean-des-Marais. 
On pourrait légitimement penser à la transformation tardive d’un baptistère en paroisse. 
La seule desserte d’une villa ne nécessitait pas la fondation d’un baptistère indépendant. 
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La création d’un lieu de culte s’impose plus précocement au cours d’une période où le 
sacrement du baptême était du ressort épiscopal142. 

Remarquons tout d’abord que l’utilisation des patronymes pour dater l’implantation d’une 
nouvelle église est délicate. Les modes ont changé fréquemment et des patronymes oubliés 
ont pu resurgir à l’occasion de découvertes de reliques où de ravivement d’un culte. Des 
dédicaces à saint Aubin, saint Pierre et saint Martin de Tours ne trahissent pas forcément une 
fondation mérovingienne. Comme le souligne P. Geary143, les monastères qui rejoignent 
Cluny où Cîteaux changent le patronyme de leurs églises priorales où abbatiales pour adopter 
les saints patrons de l’ordre, soit ici Pierre ou la Vierge 144. Mais à la fin du premier millénaire 
les clercs pensent souvent que le rôle protecteur des saints locaux est plus efficace que celui 
des saints reconnus dans toute la Chrétienté. 

C. 18   ����	��������	�����	������ XII e�����
	�

                                                 
142 J. Chélini, Histoire religieuse de l’Occident médiéval, Paris 1991, page 96. Pour l’auteur, le baptême 
jusqu’au VIe siècle avait été distribué uniquement dans le cadre du baptistère épiscopal. Les tenanciers 
des villae auraient fini par trouver plus commode de bâtir une église sur leurs terres , de recruter les clercs 
pour le service de l’autel et de distribuer le baptême dans ces lieux qu’ils contrôlaient et ce à partir du 
VIII e siècle. Mais ajoute Jean Chélini les bâtiments étaient sans doute de taille médiocre et ne pouvaient 
guère accueillir que les gens au service du domaine. 
143 Patrick Geary, Le vol des reliques au Moyen Âge, trad. Franç., Paris 1993, pages 45 et suivantes. 
144 Les patronymes de la Vierge , Marie , où relatif à la personne de la mère de Jésus, sont extrêmement 
rares avant l’an mil. Cîteaux va participer au milieu du XIIe siècle à une accélération du culte marial, 
repris plus tard par les mendiants. 
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Ce rôle des saints locaux est conforté par les décisions du Ve concile de Carthage, en son 
canon Item placuit de 401 qui oblige les autels à posséder des reliques, et par celle des 
conciles carolingiens145 qui revenant sur le premier texte, oblige à détruire les autels sans 
reliques et conseille vivement à la paroisse de fêter le saint dont elle possède les reliques. 
Ainsi se trouve conforté par la simplicité de l’acquisition des reliques des saints locaux 
l’implantation de patronymes régionaux comme saint Martin de Vertou, saint Maurille où 
encore saint Martin de Tours. Par contre l’expansion de la christologie à partir du XIe siècle 
se substituant progressivement à une dévotion hagiocentrée, fait apparaître des patronymes 
proches du Christ comme Saint-Sauveur où encore Sainte-Croix.  
Souvent, la certitude de la fondation est tardive. Pruniers est un prieuré de Saint-Aubin 
d’Angers, Carbay a été longtemps un site oublié avant de devenir à la fin du XIe siècle un 
prieuré de Marmoutier 146, Pruillé n’est mentionné que vers 1100147, Andigné aussi148. 
Sainte-Gemmes-d’Andigné apparaît au début du XIe siècle149, Armaillé à la même 
époque150 ainsi que Chazé-Henry 151 et Andigné a été détachée de la paroisse du Lion-
d’Angers.  
Juigné est une villa donnée avant 872 à l’Église d’Angers en un acte qui ne comporte pas la mention 
d’église152, Béné autre villa 153 ne devient paroisse qu’après 1330154, et Épiré avant 1130155.  
 
Marans, Épiré, Carbay, Andigné, Pruniers et Chazé-Henry ont été des possessions des 
abbayes angevines après une période d’éventuel abandon. 
Carbay est cité comme la paroisse de deux miracles de saint Maimboeuf 156. Saint 
Maimboeuf était un évêque d’Angers au VIIe siècle, il mourut semble-t-il vers 660. 

                                                 
145 M.G.H. Capit., 1, p. 170. 
146 Cartulaire de Carbay , op. cit., notice I. 
147 Cartulaire de Saint-Serge et Saint-Bach , op. cit., B’ 279 et 268. 
148 Cartulaire de Saint-Aubin d’Angers , op. cit., notice XCVI. 
149 Cartulaire de Saint-Nicolas d’Angers , op. cit., notice XCVII. 
150 Archives départementales de Maine-et-Loire , 43-H-1. 
151 Cartulaire Noir de la Cathédrale d’Angers , op. cit., notice XCIV. 
152 Tessier 362. 
153 Cartulaire Noir de la Cathédrale d’Angers , op. cit., notice VIII. 
154 A. Longnon, Pouillé de la Province de Tours, Église d’Angers en 1330, Paris, 1903. 
155 Cartulaire du Ronceray , op. cit., notice CCCVIII. 
156 F. Lebrun, s. d., Le diocèse d’Angers , Paris 1981, page 13. 
Dom Chamard , Les saints personnages de l’Anjou, Paris 1863 , tome I pages 315 à 331. 
Bolland., Act. SS., tome VII, 16 oct., pages 940 à 950 et Biblio. Vaticane, Manuscrit de la reine Christine 
ne 465, folio 1 à 65.  
Dom Chamard indique que ses sources proviennent d’une uita de saint Maimboeuf qui « est au moins du 
Xe siècle » dont « Marbode en a fait un abrégé (Dom Rivet, Hist. Litt. De la France, tome XV, page 
628) ». Marbode est grand archidiacre d’Angers en 1082 et évêque de Rennes en 1096 tout en restant 
grand archidiacre d’Angers. Il meurt à Saint-Aubin d’Angers le 11 septembre 1123. 
Le texte de Dom Chamard , moine de Solesmes, est le suivant : Lors d’une visite pastorale vers 619, 
« Dans le bourg de Carbay près de Pouancé , il guérit une jeune fille percluse de ses deux mains et rendit 
la vue à une autre nommée Godomella aveugle de naissance ». Toutefois Dom Chamard n’est pas très 
rigoureux ni critique vis à vis de ses sources. Les Bénédictins de Paris dans, Vies des saints et 
bienheureux, Paris 1952, tome X, pages 498 à 500 indique que Maimboeuf serait né à une époque 
inconnue et est évêque vers 610 et décède après 627. Le texte indique que la uita de Maimboeuf rédigée 
par Marbode d’après un texte anonyme plus ancien a une valeur historique faible en raison de nombreux 
anachronismes, mais qui atteste l’existence de paroisses et non de miracles lors de sa rédaction. Pour 
Dom Rivet, Hist. Litt., Paris 1756, tome X, page 365, ce serait les chanoines de l’église saint Maimboeuf 
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Mais les sources concernant ces miracles sont très postérieures aux faits et écrit par des 
clercs avec un évident souci hagiographique. Le type de miracle décrit est assez général 
pour ne pouvoir être recoupé (guérison d’une aveugle et d’une rhumatisante). Le nom 
de l’une d’elle, Godomella, pourrait être assez ancien (mérovingien ?). Pourtant la uita 
anonyme copiée par Marbode serait antérieure à l’an mil. Elle prouve que la paroisse de 
Carbay existait à cette époque au plus tard. Malgré les incohérences du texte, il est 
improbable qu’un auteur, sans doute un clerc, ait utilisé le mot de paroisse à tort à la 
date ou il écrit. L’église de Carbay est dédiée à saint Martin de Tours, preuve de son 
ancienneté. La proximité de la voie romaine vers Carhaix est attestée et rend plausible 
une occupation ancienne. Les miracles s’étant produits lors d’une visite pastorale de 
l’évêque plaident pour l’existence d’une paroisse. La vénération spéciale de la paroisse 
de Noëllet, tout à côté, pour Maimboeuf à qui est dédiée l’église (il n’existe que trois 
dédicaces en Anjou à ce saint : Angers, Villebernier et Noëllet) plaiderait pour une 
probable authenticité de la visite pastorale à Carbay, d’autant que Noëllet n’est paroisse 
avérée qu’aux alentours de 1170.  
 
Pruniers est cité dans plusieurs documents carolingiens du Cartulaire de Saint-Aubin 
d’Angers, en particulier dans la notice X de mai 769 et la notice CIX de la même date qui en 
est une variante par lesquelles Charlemagne confirme les biens possédés par l’abbaye et la 
notice XV du 25 juin 849 de Charles-le-Chauve énonçant les possessions de l’abbaye. La 
description des biens de la donation initiale ou de sa mise à jour ne nous informe pas sur ceux-
ci. La densité assez grande de villae gallo-romaines dans sa proximité montre que 
l’exploitation des lieux devait être bien antérieure à la rédaction des actes. Sur l’autre rive de 
la Maine les sites d’Empiré, des Châteliers et de Chanzé-Frémur sont aussi occupés au plus 
tard à l’époque gallo-romaine. Le site est assez remarquable, il occupe une hauteur dominant 
la Maine, juste en face de Chanzé à une altitude de 70 mètres alors que la Maine coule à 
environ 15 mètres. Au sud coule le ruisseau dit du Val dans une petite dépression aux 
alentours de 30 mètres au niveau de la route vers Bouchemaine, au nord le ruisseau du 
Prentigarde qui passe au pied du Rocher de Pruniers ancien Grézillé qui est la limite des 
possessions du Ronceray indiqué par une notice de Foulque-le-Réchin vers 1080. Le domaine 
comtal de la Couture, au sud provenait sans doute du démembrement de la villa de Pruniers à 
la fin de l’époque carolingienne lors de l’éclatement général des villae. La partie Est du 
territoire était encore couverte par la forêt des paroissiale et du Hérisson, comme en témoigne 
les lambeaux forestiers qui demeurent encore de nos jours et les toponymes en ais. La villa 
était sans doute le lieu de passage d’un chemin suivant la Maine vers Bouchemaine, puis la 
Loire vers Ruzebouc, Épiré et Savennières. Les nombreuses contestations entre Saint-Nicolas 
et Saint-Aubin au sujet des droits de chacune de ces abbayes sur les bois qui limitaient le 
territoire de Pruniers prouvent l’importance économique des terrains. Passage probable, 
extension possible des zones cultivées et exploitations forestières lucratives à proximité de la 
ville expliquent l’essor économique de Pruniers et son probable habitat à l’époque 
carolingienne, faisant suite à une occupation plus ancienne. La paroisse s’y est maintenue 
jusqu'à la période contemporaine avec un patronyme à saint Aubin. 

                                                                                                                                               
d’Angers qui auraient demandé à Marbode, alors évêque de Rennes , d’écrire une uita de leur saint 
patron. Marbode n’aurait fait qu’une mise en forme de la uita anonyme antérieure (Publiée par D. 
Beaugendre). Le tome XV du même ouvrage, publié à Paris en 1820 page 628 indique que la uita 
anonyme utilise une écriture antérieure au Xe siècle. La uita anonyme a été publiée dans la Biblioth. 
Hagio. Latin., ne 5I51 et 5152 et celle de Marbode dans le même ouvrage sous le numéro 5153.  
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Pour Marans le Cartulaire de Saint-Serge et Saint-Bach en sa notice B12 datée de 705157 
rapporte un diplôme de Childebert III. Ce diplôme indique les domaines158 que « l’église » du 
monastère avait reçu de Thierry III et de son père Clovis II, pour accroître leur récompense 
céleste159. Les domaines concernés sont Marentius, que Y. Chauvin situe à Marans, 
Sévillé160, Taunucus161, Neuillé162, Senonnes 163 et Genetionus164. Le texte ne donne aucune 
indication sur le détail de la curtis en question. Il est cependant probable que ce fut déjà un 
lieu habité. En effet le terme de foresta n’est pas employé.  

Le territoire de Marans est situé entre les ruisseaux de L’Hommée et de la Mosselière, 
affluent de la rive droite de l’Argos. La vallée de l’Argos coule à moins de 1 000 mètres 
à l’ouest. L’altitude est très modérée, vers 39 mètres, dominant de moins de 10 mètres 
les trois vallées. Les toponymes proches sont en ière et erie et à la limite de la paroisse, 
les toponymes en ais dominent. Il est troublant de ne relever aucun toponyme en é dans 
ce terroir. Le patronyme de l’église est à saints Serge et Bach, confirmant la possession 
ancienne de cette paroisse. 
Épiré est toujours exploité comme en témoigne le texte déjà cité plus haut de Charles-le-
Chauve du 26 février 849165. Charles confirmait alors à Saint-Pierre-de-Jumièges la propriété 
de deux villae :..villas in pago Andecavo sitas, hoc est Ispiriacum et Cadriacum cum 

                                                 
157 Y. Chauvin, Cartulaire de l’abbaye Saint-Serge et Saint-Bach d’Angers , Angers 1997, tome I, pages 
12 et suivantes.  
158 Nous suivons, ici, la traduction du mot curtis donnée par Y. Chauvin. 
159 Thierry III est roi de Neustrie entre 673 et 690 ou 691, Clovis II entre 635 et 657 et Childebert III entre 
683 et 711. Clotaire III, roi de Neustrie entre 657 et 673 n’est pas indiqué par le texte. 
160 Silvilliacus, département de Maine-et-Loire , arrondissement de Segré , commune de Châtelais ; cette 
localisation est peu distante de Marans. Elle est située au nord et à proximité de la voie romaine d’Angers 
à Rennes , comme Marans. 
161 Localisation inconnue. 
162 Département de Maine-et-Loire , arrondissement de Saumur 
163 Département de la Mayenne , arrondissement de Château-Gontier , commune de Saint-Aignan-sur-Roë. 
164 Localisation inconnue, peut-être Gennes ? 
165 Ce texte est cité par J.P. Brunterc’h, op. cit., page 103 et notes 114 et 115. Il localise la Ispiriacum à 
Epiré en raison que « les formes anciennes, nombreuses aux XIe et XIIe siècles, sont un maillon 
concluant : Expiriacus, Espireum, Hespireum, et par aphérèse, Pireus, Pereium ». Il rappelle que Tessier 
n’avait pas localisé la villa d’Ispiriacum. Nous nous rangeons d’autant plus volontiers à son point de vue 
qu’il n’existe dans le pagus des Andes aucun autre toponyme s’approchant d’Ispiriacum. En effet les 
nombreux toponymes Epinay , Epinière ou Espinière sont plus tardifs et l’étymologie provient des épines 
ou aubépine courantes dans les terres médiocres ou récemment défrichées (Saltus). La question se pose 
plus pour Epinats et Epinard. Epinard, en bordure de la rive gauche de la Mayenne , proche de la 
confluence avec la Vieille-Maine , est généralement appelé Spiniat, Spiniacum ou Alodium de Spinatio, 
dans le Cartulaire du Ronceray édité par P. Marchegay, pages 3, 40, 96, 144, 178 et 179. Par contre, dans 
le même ouvrage, il existe à la page 181 une appellation isolée de Hespinat vers 1110-1180. Cette forme 
est cependant trop éloignée de Ispiriacus et trop nettement dérivée de Spinia, épine pour pouvoir être 
confondu avec un site dont le nom, d’après le Ch. Nègre, op. cit., est dérivé d’un anthroponyme latin-
roman. La même question se pose avec Epinats, sur la commune de Cizay-la-Madeleine , entre Saumur et 
Doué-la-Fontaine. Ce lieu est connu comme ayant été donné par Charles-le-Chauve au Chapitre de la 
cathédrale d’Angers en 844, donation confirmée en 895 par le roi Eudes (Arch. dép. de Maine-et-Loire , 
G 449). Mais la aussi le nom employé est Spiniaca, dont l’étymologie est identique à celle d’Epinard. Il 
existe enfin un autre Epinats sur la commune du Puy-Notre-Dame. À défaut de documentation écrite sur 
ce dernier site, il paraît crédible de lui attribuer la même origine qu’Epinats de Cizay-la-Madeleine, 
éloigné de quelques dizaines de kilomètres. 
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integritate.... ». Le texte est très net, il situe Ispiriacus dans le Pagus des Andes et indique qu’il 
s’agit d’une villa. Le territoire est donc exploité, probablement d’un seul tenant à cette 
époque. Le démembrement des terres de ce qui formera sans doute ultérieurement la paroisse 
d’Épiré n’est pas encore commencé. Le terme de parrochia n’est pas encore utilisé par le 
diplôme, ce qui n’empêche sans doute pas l’existence d’une église privée. La proximité de 
Savennières, paroisse attestée, est grande puisque la distance entre les deux églises est 
d’environ 3 km. La position, perchée, du village est assez caractéristique d’un site défensif 
hérité de la période mérovingienne au plus tard.  

Béné, Baniacus, est une villa restituée par Charles-le-Chauve à l’évêque Dodon 
d’Angers le 17 septembre 848. Elle ne figure pas dans le recueil des actes de Charles-le-
Chauve édité par Tessier et Josianne Barbier ne retient pas ce don comme provenant du 
fisc carolingien dans la liste qu’elle produit dans sa thèse. Il semble donc s’agir d’un 
don relativement modeste d’une villa, impliquant la présence d’une population de 
paysans, en partie servile, supérieure à la centaine166. La villa se trouvait à quelques 
centaines de mètres de la Mayenne dont le rôle de voie de communication était déjà 
attesté. Ce centre de peuplement va subsister jusqu'à la période contemporaine, mais ne 
connaîtra pas un développement significatif, de sorte que la paroisse qui y sera instituée 
disparaîtra rapidement, elle ne figure pas sur le Pouillé de 1330. 
Pruillé et Sainte-Gemmes-d’Andigné ont des caractéristiques morphologiques qui 
permettent de croire à une création mérovingienne ou carolingienne, probablement plus 
ancienne à Sainte-Gemmes-d’Andigné en raison de sa situation proche de la voie romaine 
vers Rennes. Il reste Juigné, site proche d’Angers et de la voie romaine vers Rennes.  

Comme Béné, Juigné donnent naissance à une paroisse, très petite, et fort tardive dédiée 
à saint Jean le Baptiste. La transformation d’un baptistère étant improbable, il semble 
possible de rapprocher l’attribution de ce patronyme de celui de Saint-Jean-de-Linières 
et de Saint-Jean-des-Marais, c’est à dire de l’extrême fin du XIe siècle, tout en notant la 
permanence de l’exploitation du site depuis la période gallo-romaine. La proximité 
d’Angers pouvant expliquer qu’il n’était pas nécessaire de créer une église dans ces 
villae. Il convient de remarquer que la possession d’une exploitation par une abbaye ne 
se transforme pas, à cette époque, en création d’un prieuré ou par la construction d’un 
lieu de culte. Goviniacus a été identifié comme Juigné sur la rive droite de la Mayenne. 
Mais à la date de sa donation, le 16 avril 872, cette région faisait partie des biens 
concédés à Salomon de Bretagne et le texte167 localise ces terres in pago Bagaunensi. Il 
ne semble pas possible de rapprocher le pagus Bagaunensis de Béné, Baniacus, sur 
l’autre rive de la Mayenne. Cette région ayant été concédée à Salomon en 863168. 
Josianne Barbier s’interroge sur la possible identification de ce pagus avec un territoire 
en amont d’Angers resté aux mains du roi franc. Il existe d’autres Juigné en Anjou, mais 
aucune de ces localisations n’est complètement assurée 
Le second point concerne les vici de Savennières et du Lion d’Angers. Ces deux sites 
ont en commun de posséder dans les murs des actuelles églises des vestiges de 
constructions probablement antérieures à l’an mil. Le-Lion-d’Angers  est situé en 
bordure de la voie romaine vers Rennes, à la confluence entre Oudon et Mayenne, une 

                                                 
166 J. Chapelot et R. Fossier, Le village et la maison, Paris 1980, page 171. 
167 Tessier ne 362. 
168 A. Chedeville et H Guillotel, op. cit., page 318. 
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situation naturellement défensive. Le patronyme de son église est à saint Martin de 
Vertou, qui vit à la fin VIe siècle. La morphologie de la paroisse qui a été visiblement 
démembrée au profit d’Andigné, de Géné 169 laisse entrevoir une surface initiale 
importante caractéristique des premières créations paroissiales et baptismales. En effet 
Andigné et Géné forment deux enclaves circulaires séparées par une langue de terre autour de 
Vesselay et appartenant à la paroisse du Lion-d’Angers. Cette disposition laisse entrevoir un 
territoire initial plus régulier dont les limites sont relativement équidistantes du chef-lieu 
L’attribution mérovingienne de cette église n’est pas certaine, mais paraît crédible. 

Savennières est en bordure de Loire, en limite sud de sa paroisse qui elle aussi était fort 
importante170, La-Possonnière en ayant été détachée tardivement et les limites nord 
issues du défrichement tardif avait sans doute été occupée à l’époque gallo-romaine 
comme en témoigne la fréquence des toponymes en é171 et le passage au nord de la 
paroisse de la voie romaine vers Nantes. Le patronyme à saint Pierre est compatible 
avec une attribution mérovingienne de la création. Enfin la mort de l’ancien comte de 
Nantes, Lambert III en 852172 dans ce village, indique clairement un habitat ancien et un 
lieu possible d’inhumation 

Comme pour Le-Lion-d’Angers , la morphologie du site explique qu’un habitat ancien 
ait pu prospérer. La vallée de la Loire y est large, parsemée d’îles et de bras permettant 
un passage et un mouillage facile pour le trafic fluvial et pour la circulation terrestre un 
passage à gué facilité par l’étendue, donc la faible profondeur, du lit mineur de la Loire. 
Le relatif escarpement de la rive nord ou le village s’édifie le protège des crues tout en 
rendant l’accès à la Loire aisé, par opposition au site d’Épiré. Le toponyme proche des 
Forges dont l’existence est constatée dès le XIe siècle173, confirme l’activité d’échange 
de Savennières, le minerai pouvant venir de la faille du Layon, proche de la rive sud de 
la Loire. La découverte de sarcophages coquilliers du haut Moyen Âge, à proximité de 
l’église actuelle, indique l’existence d’un cimetière et non pas d’une nécropole 
extérieure aux habitats, et confirme la création très ancienne de l’église de Savennières. 
La datation de l’église et la découverte de sarcophages174 dans sa proximité confirment non 
seulement l’ancienneté de la paroisse dédiée à saint Pierre, mais encore un peuplement et une 
importance précoce. Nous reviendrons sur les raisons, probablement économiques, qui 
expliquent l’existence d’un lieu de peuplement et d’encellulement précoce. 
Le troisième point concerne les sites nommés dans les possessions ultérieures du fisc 
carolingien : soit Chazé-sur-Argos, Loiré et Andillé. 

Chazé-sur-Argos et Loiré sont indiqués dans un diplôme de Charlemagne du 17 février 
797175. Il s’agit de la fin d’une contestation au sujet de ces deux villae entre carolingiens 
et l’abbaye de Prüm, ces terres auraient été données par Théodohilde à Pépin le Bref 
                                                 
169 Église attestée seulement en 1243, voir les Archives départementales de Maine-et-Loire , G 1243, 1257 et E 602. 
170 Environ 4 000 hectares avant le détachement de La Possonnière (c. f. C. Port, op. cit., édition originale). 
171 Andillé , Pouillé , Mongardé , Montigné , Rupigné , Batonné , Chevigné , Mazé , Epiré... 
172 Chronique de Nantes , édition Merlet, Paris, 1896, pages 30 & 31.  
173 Cartulaire du Ronceray , notice ne I du 14 juillet 1028. 
174 La proximité des sarcophages par rapport à l’église dont l’emplacement est antérieur au Xe siècle 
montre que nous sommes en présence d’un cimetière et non d’une nécropole. Il faut en conclure ou du 
transfert de l’église paroissiale sur le site d’une nécropole ou l’ancienneté très grande de la paroisse et de 
l’évolution des moeurs en matière d’ensevelissement des morts à Savennières. Nous optons pour la 
seconde version car le site est habité très anciennement et l’on ne voit pas pourquoi il y aurait eut vers le 
IX e ou Xe siècle transfert de la population vers un lieu d’inhumation déjà utilisé. 
175 Mühlbacher 180, cité par Josianne Barbier, op. cit., t. II, catalogue, pages 336 et 416. 
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avant 768. Théodohilde était la grand-mère d’Asoarius, abbé de Prüm. En raison de ce 
litige, les diplômes ne sont pas descriptifs et la seule indication outre les noms de 
Lauriacus et de Catiacus, est que ces villae étaient situées dans le pagus des Andes 176.  

L’existence de ces domaines avant 768 et l’existence de toponymes en é dont l’origine 
étymologique est très probablement gallo-romaine suggère que ces lieux ont été 
exploités sans interruption depuis l’époque du bas-empire. L’existence d’un litige avec 
l’empereur ne saurait avoir existé pour des terres incultes. Il n’existe aucune mention 
quant à l’existence d’une église et de surcroît d’une église paroissiale. La dédicace de 
l’église de Loiré à saints Caprais et Laurent, des martyrs, est conforme à une création 
mérovingienne, celle de Chazé-sur-Argos à saint Julien est moins indicative. C’est à 
Loiré que se tient en octobre 843 un concile réunissant les évêques de l’ouest177.  
Certes la position géographique de Loiré au centre des pagi de Nantes, des Andes et de 
la Bretagne, peut expliquer ce choix, ainsi que l’influence de l’abbaye de Prüm, si 
proche des carolingiens, mais il est difficile de croire qu’une assemblée d’évêques 
accompagnés de leurs suites ait pu se tenir dans un lieu désert et dépourvu d’église.  
La tenue de ce concile conforte la probabilité de l’occupation continue de ces villae. 
L’existence de domaines des Pippinides en Anjou ne saurait être fortuit et ne peut 
s’expliquer que par l’existence d’une exploitation déjà existante178 lors de l’acquisition des 
terres par une famille dont le berceau était situé entre Meuse et Moselle. Le don à Prüm 
conforte la volonté d’implantation neustrienne des Pippinides et de l’encadrement des 
populations qui y résidaient. Cette implantation conforte l’hypothèse du passage d’une voie 
romaine ou d’un chemin haut médiéval, Prüm lointaine ne pouvait garder des possessions 
isolées, sans débouchés et sans possibilités d’échanges économiques et humains.  
 
En conclusion sur la période mérovingienne, il n’apparaît pas de mouvement de 
peuplement de grande ampleur. La situation semble s’être stabilisée en retrait probable 
par rapport à l’apogée gallo-romaine. Mais cette apogée n’a pas laissé de villes, seules 
les villae avaient occupé le territoire. Certaines ont disparu, certaines ont dû se rétracter, 
mais aucun événement politique d’ampleur n’a donné naissance à une volonté politique 
de mise en valeur des terres nouvelles, les hommes n’ont pas subi de tentative 
d’encellulement, même l’Église est restée discrète dans le contrôle des habitants. 
L’habitat est donc resté faible, dispersé et les regroupements semblent s’être limités à 
une occupation modérée de deux vici. L’exercice du pouvoir s’est sans cesse modifié, 
Beppolène est dux limitis et reçoit la potestas sur Angers en 586179, passant au service 
de Gontran alors que la cité est neustrienne. Ragenfred, maire du palais de Neustrie se 
maintient en Anjou avec l’aide du duc Eudes d’Aquitaine entre 720 et 731 et initie un 
semblant de pouvoir mérovingien, sans que ces variations n’entraînent de politique 
suivie et ait quelque incidence durable sur les mentalités des habitants. 

                                                 
176 C’est l’une des raisons qui forcent à émettre des doutes quant-à la fixation de la frontière de la cité des 
Andes comme elle est décrite par Philippe Dain.  
177 Boretius-Krause, t II, ne 293, c. 13-16, page 402, cité par Josiane Barbier, op. cit., page 417. 
178 Même s’il est permis de penser que l’abbaye fit pratiquer des défrichements pour assurer l’extension et 
la mise en valeur plus grande de ses biens. 
179 Chronicarum quae dicitur Fredegarii scholastici, liber IV, in MGH, script. Rer. Merov., t. II, 
Fredegarii et aliorum chronica vitae sanctorum, Hanovre, 1888, pages 127 et 128. 
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Un premier essor à l’époque carolingienne 

L’Anjou, un espace important pour le pouvoir caroli ngien ? 

La période carolingienne se traduit à partir du VIIIe siècle par une très forte instabilité 
politique du futur doyenné. Au début de cette période, de fortes tensions agitent la 
région. En limite de la Neustrie, elle connaît de fortes tensions avec l’Aquitaine. Après 
une relative période de tranquillité, les tensions vont renaître en raison de l’instabilité 
politique du règne de Louis-le-Pieux. Cette instabilité va s’accroître avec le rôle de la 
Marche de Bretagne et les tentatives de Charles-le-Chauve pour étendre son pouvoir sur 
la Bretagne. Enfin, les invasions normandes vont accroître l’insécurité, malgré la 
présence des Robertiens. Ce n’est qu’à l’issue de la période carolingienne que la 
dynastie des Ingelgériens va imposer une ferme autorité. 
 
Comme l’a établi de façon définitive J.P. 
Brunterc’h180 le comitatus ne recouvre 
pas le pagus. Les nombreuses 
fluctuations politiques qui vont modifier 
sans cesse les contours de la Bretagne et 
de la marche de Bretagne durant 
l’existence du royaume de Neustrie n’ont 
pas laissé de traces visibles sur le 
peuplement du futur doyenné de Candé. 
181. La mort de Pépin-le-Moyen le 16 
décembre 714 bouleverse la Neustrie. 
Ragenfred, maire du palais de Neustrie, 
va perdre de son influence à la suite de la 
victoire de Charles-Martel à Néry en 720.  
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Entre 720 et 731, Ragenfred maire du palais destitué se maintient dans la civitas des 
Andes avec le soutien du duc Eudes d’Aquitaine. Cette présence dans un espace 
résiduel que lui avait laissé l’avancée de Charles-Martel, n’a pas eu de conséquences sur 
l’organisation de l’espace. Mais l’alliance de fait entre Anjou et Aquitaine va entraîner 
l’hostilité du Maine. Charles-Martel avait assiégé Angers en 724, Ragenfred avait du 
laisser son fils en otage, mais avait garder la civitas des Andes jusqu'à sa mort survenue 

                                                 
180 J.P. Brunterc’h, op. cit.. 
181 Chronicarum quae dicuntur Fredegarii scholastici, liber IV, in MGH, script. Rer. Merov., t2, 
Fredegarii et aliorum chronica vitae sanctorum, Hanovre 1888 pages 127 et 128. 
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en 731. Puis en 748, le demi-frère de Pépin-le-Bref, Grifon reçoit le ducatus regni du 
Maine et de douze comtés dont, l’Anjou. Grifon s’estimant lésé par Pépin s’enfuit dans 
l’Aquitaine du duc Waïfre. À la mort de Grifon, Pépin reprend le ducatus en 753. Il le 
confie à son fils Charles avant 760, qui le transmet à son propre fils dès sa naissance en 
772. Il s’ensuit une période de relative accalmie, le pouvoir royal, puis impérial n’étant 
pas sérieusement contesté. La mort de Charlemagne le 4 décembre 811 met un terme à 
cette période. L’Anjou, va alors constituer, comme l’indique J-P. Brunterc’h182, un 
glacis de protection entre Louis-le-Pieux, puis Charles-le-Chauve et la Bretagne. 
 
La Marche de Bretagne, aux contours indécis est confiée dès 806 à Gui, de la puissante 
famille des Gui-Lambert. Pourtant le pouvoir carolingien s’appuie sur les abbayes 
angevines. Cité de passage, la ville reçoit Louis-le-Pieux en 818 et son épouse 
Ermengarde y meurt en octobre de la même année. Vers 819, Louis-le-Pieux envoi 
Ingelfried, abbé de Saint-Jean-Baptiste-d’Angers en Bretagne pour imposer la règle de 
Benoît d’Aniane aux abbayes bretonnes. C’est aussi à Angers que Theodulf, évêque 
d’Orléans est exilé par Louis-le-Pieux dans une des abbayes et y mourut. Cette 
assignation dans une résidence indique la fidélité probable de la ville au pouvoir impérial.  
 
Les révoltes des fils de Louis-le-Pieux vont favoriser le rôle des Lambertides à Nantes 
et dans le Maine. Mais Lambert est vaincu définitivement en juin 834 et meurt en exil 
en 837. Louis-le-Pieux confie le comitatus d’Anjou à Pépin (834-835) et le retire à une 
autre famille carolingienne qui avait reçu le Maine, les Rorgon. Les Gui-Lambert 
avaient maintenu de fortes positions dans l’Anjou, le Maine et le comté de Nantes. 
Renaud d’Herbauge reçoit le comté de Nantes en 841, entraînant l’hostilité de Lambert 
II, allié de circonstance des Bretons. Renaud est tué lors de la bataille de Messac en 843, 
et ses fils sont défaits peu après lors d’une bataille près de la Maine183. Lambert II reçoit 
le comté de Nantes et l’abbatiat laïc de Saint-Aubin d’Angers, qu’il perdra en 846 lors 
d’un nouveau renversement d’alliance. 
À partir de 843, les tentatives infructueuses de Charles-le-Chauve contre la Bretagne 
traduisent un affaiblissement du pouvoir central. Les nombreuses incursions des armées 
de Charles-le-Chauve montrent la faiblesse d’un pouvoir qui n’arrive plus à se faire 
respecter. Lambert II comte de Nantes, avait à nouveau rejoint le camp des Bretons. Il 
fut assassiné par Gauzbert le Jeunet, comte du Maine à Savennières en 852. 
Ce sont surtout les passages de Charles-le-Chauve et des Bretons qui montrent 
abondamment le rôle stratégique de la ville. C’est le passage quasiment obligé vers 
l’Aquitaine au sud et entre le regnum francorum et la Bretagne à l’ouest. Le passage 
vers le sud nécessitant la traversée de la Loire et celui vers l’ouest les trois vallées de la 
Sarthe, du Loir et de la Mayenne qui convergent sur Angers pour former la Maine. Les 
opérations militaires impliquant les Bretons, continuent à concerner la région de Rennes 
et de la Vilaine, mais le passage des armées impériales utilise toujours la voie romaine 
entre Angers et Rennes. Les conséquences de la défaite de Charles-le-Chauve devant les 
Bretons à Jengland-Beslé en août 851 et le traité d’Angers de septembre ou octobre de 

                                                 
182 J-P. Brunterc’h, op. cit., page 46. 
183 J-P. Brunterc’h, op. cit., page 69. 
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la même année vont concerner la région du futur doyenné184. Par ce traité, Charles-le-
Chauve va concéder aux Bretons d’Erispoë l’ouest de l’Anjou, jusqu'à la Mayenne.  
En 863, Salomon, cousin, assassin et successeur d’Erispoë en 857, se fait concéder par 
Charles-le-Chauve, lors de la paix d’Entrammes, la rive gauche de la Mayenne, jusqu'à 
la vallée de la Sarthe. H. Guillotel185 remarque que Salomon a peu innové dans le 
domaine des institutions en laissant subsister les règles antérieures dans les territoires 
conquis, peut-être par sens politique. Il ajoute que nous ne savons que peu de choses sur 
l’organisation bretonne de l’espace. La fréquence des changements d’abbés de Saint-
Aubin au fur et à mesure des aléas de la politique de Charles-le-Chauve, montre qu’il 
s’agissait d’une source de revenus donnés pour sceller une alliance. Le caractère de ces 
nominations est visiblement a-religieux ( Donnée à Lambert III entre 846 et 851, puis au 
comte Eudes, un Robertien, Salomon sera abbé laïque de Saint-Aubin d’Angers vers 
863, il restituera cette abbaye à l’évêque Rainon (890-905).186). De même pour Saint-
Serge dont Alain le Grand, duc de Bretagne, sera abbé de Saint-Serge à la fin du IXe 
siècle, sans qu’il ressorte de son abbatiat une modification de la vie monastique.  
 

�)�.2�������	�	�
�� �	����	��������	���	�����	(�	 ��������(���
	�	��8,1��������C<$)� ����	�����

                                                 
184 H. Guillotel « Le temps des rois » in A. Chedeville et H. Guillotel, La Bretagne des saints et des rois, 
Ve-Xe siècles, Rennes 1984, pages 249 et suivantes. 
185 Op. cit., pages 322 et 326 et suivantes. 
186 Sans doute le roi Eudes en 888 fils de Robert le Fort.  
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La propriété des églises du futur doyenné de Candé montre qu’avant la réforme 
Ulgérienne aucune de ces églises n’appartient à l’évêché ou au Chapitre cathédral. Les 
propriétaires laïcs sont les mieux lotis. Il faut y voir une conséquence indirecte de 
l’occupation bretonne. L’épiscopatus étant divisé entre le pouvoir breton et celui du 
comte, en fait les Robertiens, le pouvoir s’y exerçait en fonction de la limite politique 
du comitatus et non pas en fonction de la limite légaliste de l’épiscopatus. 
Mis à part cette création bretonne, il ne paraît pas qu’une organisation politique propre 
ait été imposée à l’Anjou par les vainqueurs. Tout au plus, il semble que la possession 
des églises par les laïcs ait été renforcée, Le comitatus ne recouvrant pas le territoire du 
pagus, l’évêque d’Angers ne dispose pas d’un soutien politique pour imposer ses 
volontés dans un espace qui échappe au contrôle du pouvoir laïque187. 
Les invasions normandes vont surtout concerner surtout la vallée de la Loire et ses 
affluents. Angers est assiégée vers 851. Le comitatus de l’Anjou est confié aux Robertiens 
en 853, mais les ducs des Francs limitent leurs actions à la région de Doué-la-Fontaine. 
Robert-le-Fort, avait passé un traité avec les Normands de la Seine contre Salomon en 
862. Il avait fait prendre sur la Loire des bateaux que Salomon avait armé contre lui. 
Cette alliance entraîna une violente guerre entre le duc des Francs et le roi des Bretons. 
L’Anjou fut ravagée par les hommes des deux camps. Il semble que ces actions furent 
limitées aux abords de la Loire188 et à la ville d’Angers. Robert-le-Fort fut tué par les 
Normands à Brissarthe en 866. Le comté d’Anjou passe aux mains de son petit-fils 
Hugues le Grand. Selon Pierre Riché189, le duché entre Seine et Loire est confié au Welf 
Hugues-l’Abbé, oncle de Charles-le-Chauve et beau-fils de Robert-le-Fort, charge qu’il 
exerce jusqu'à sa mort en 883. L’importance des territoires des Robertiens, les relations 
tendues qu’ils entretiennent avec Charles-le-Chauve et ses successeurs et les incursions 
des Normands et des Bretons n’ont pas permis la création d’un pouvoir comtal fort en 
Anjou au milieu du IXe siècle. 
L’avancée des Bretons n’allait pas durer et elle allait être remise en cause par 
l’accroissement du pouvoir des Robertiens au début du Xe siècle et surtout par la 
montée en puissance des Ingelgériens.  
Angers apparaît comme une position clé vers l’Aquitaine et la Bretagne, elle est la dernière 
ville fidèle au pouvoir carolingien. Comme l’indique les itinéraires de Charles-le-Chauve, 
les vallées de la Mayenne et de l’Oudon, parcourues par l’ancienne voie romaine vers 
Rennes, sont des éléments essentiels sur le plan militaire, mais probablement aussi sur le 
plan des échanges économiques vers l’ouest breton. La Loire, et ses rives, apportent le 
meilleur et le pire, les invasions normandes et les échanges. Entre ces vallées et ses rivières 
s’étend le futur doyenné de Candé, pratiquement absent des textes. Les forêts semblent 
toujours dominer largement la contrée. Comme le note avec justesse J-P. Brunterc’h190 : 
« Entre Rennais et Maine, un territoire au ¾ sauvage que les abbayes proches du pouvoir 
comme Saint-Serge et Prüm n’ont pas réussi à mettre en valeur. 

                                                 
187 Voir J.P. Brunterc’h, op. cit.. 
188 L. Musset in Les invasions, le second assaut contre l’Europe chrétienne (VIIe-XIe siècles), Paris édit. 
1971, page 231 indique que « les confins de la Maine constituaient d’immenses solitudes boisées ». 
189 P. Riché, Les Carolingiens, Paris 1983, édition revue en 1997, page 219. 
190 J-P. Brunterc’h, Op. cit., page 82.  
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Les établissements ruraux : La présence des abbayes  carolingiennes et 
du fisc, témoins de l’intérêt du pouvoir. 

Le concile de Loiré se tint en octobre 843191. Le texte indique par ailleurs apud 
Lauriacum in pago Andegavensi. Il se tient avant la bataille de Jengland-Beslé, mais à 
une période où les incidents entre Bretons et Charles-le-Chauve connaissaient déjà de 
fortes tensions. Les évêques qui y assistaient étaient ceux d’Angers, de Nantes, du 
Maine et de Bretagne en présence semble-t-il du roi lui-même. Le texte indique par 
ailleurs apud Lauriacum in pago Andegavensi. Les canons de ce concile furent repris 
ultérieurement par les évêques réunis à Meaux et à Paris en 845 et 846. En dehors du 
rôle politique que montre le choix des participants et du lieu, il fallait que Loiré ait pu 
proposer un hébergement digne à ces prestigieux participants. Or le texte n’indique pas 
la présence d’un vicus, ni même d’une paroisse. Cette villa carolingienne appartenait 
encore à la puissante abbaye de Prüm. 

L’abbaye de Prüm disparaît du paysage angevin au IXe siècle, probable conséquence de 
l’avancée des Bretons et de l’abaissement du pouvoir carolingien sous Charles-le-
Chauve. Elle avait été le signe puissant de l’intérêt des Pippinides et du pouvoir pour 
une région instable. Les carolingiens en conférant des établissements à des mains 
ecclésiastiques proche d’eux l’avaient bien montré. Le rôle de Loiré dans le concile 
interrégional de 843 en est un autre signe.  
Comme le souligne Josiane Barbier192, Loiré n’est pas la seule possession du fisc 
carolingien dans le territoire du futur doyenné de Candé. Le même acte que celui 
confirmant la possession de Loiré par l’abbaye de Prüm concerne Chazé-sur-Argos 193. 
Les deux villae avaient fait l’objet d’un don antérieur par Théodohilde à Pépin-le-Bref. 
Théodohilde est la grand-mère d’Asoarius, premier abbé de Prüm. L’intérêt de l’acte, 
outre les problèmes juridiques évoqués par J. Barbier194, est d’indiquer une présence 
ancienne des Pippinides en Anjou, contemporaine au règne de Pépin-le-Bref, voire 
antérieure. Le don à l’abbaye de Prüm très liée au pouvoir carolingien, montre la 
volonté du pouvoir à se maintenir dans une région certes éloignée de celle de ses 
origines, mais qui constitue un enjeu politique face à la Bretagne et à une Aquitaine 
conquise difficilement et récemment (768, Capitulaire de Saintes par Pépin-le-Bref, 
essayant de mettre un terme à de longues années de guerre).  

La présence du fisc est encore attestée à Andillé, dépendance de Iohannis villa, cédée le 23 
juillet 848 par Charles-le-Chauve à l’abbaye Saint-Florent 195. La localisation de Iohannis 
villa est incertaine malgré de nombreuses hypothèses. L’autre dépendance, Canciacus, a pu 
être localisée sur le site de l’actuelle Baumette, sur la rive gauche de la Maine à quelques 
kilomètres au sud d’Angers. Dès lors, Andillacus, peut-être située à Andillé sur la commune 
actuelle de Savennières. Le dessin du parcellaire196, la situation à proximité de la voie 

                                                 
191 Boretius-Krause, t II, ne293, colonne 13-16, page 402. 
192 Josiane Barbier, Palatium, Fiscus, Saltus, recherches sur le Fisc entre Loire et Meuse du VIe au Xe 
siècles’ Thèse dactylographiée, Lille, 1994. 
193 Boretius-Krause, t. II, ne 293, c. 13-16, p. 402, daté du 17 février 797. 
194 J. Barbier, op. cit., II partie, introduction et chapitre I. 
195 Tessier 109. 
196 Andillé se trouve sur le cadastre ancien au centre d’une large zone circulaire, bordée de lambeaux forestiers. 
Les toponymes voisins sont rares, repoussés à plus de 1 500 à 2 000 mètres pour ceux en ière et erie.  
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romaine vers Nantes et la toponymie rendent crédible cette hypothèse. Il n’est pas fait 
mention d’une église dans le texte qui précise :.. ac terris, vineis, silvis, pratis, acquis, 
molendinis aquarumque decursibus vel quicquid eadem pertinere videntur... La terre cédée 
n’est pas vierge d’habitat et d’aménagements, sans qu’il soit possible d’affirmer que cette 
énumération concerne uniquement et totalement Andillé.  
Cette cession intervient dans le cadre des premières invasions normandes qui 
entraîneront le déplacement de l’abbaye Saint-Florent vers Saumur.  

Goviniacus, est donnée par Charles-le-Chauve à l’église d’Angers le 16 avril 872197. 
L’église d’Angers est représentée par l’évêque Dodon (838-880), très proche des 
carolingiens198. Goviniacus est in pago Bagaunensi, peut-être Béné, proche d’Angers et 
peut-être rapproché de Juigné en limite des terres cédées aux Bretons par Charles-le-
Chauve en 852 comme le suggère J. Barbier. L’acte indique la présence d’hommes pour 
exploiter ce domaine et qui font l’objet du même don. L’acte de Charles-le-Chauve est 
peut-être dicté par la volonté d’assurer une plus forte présence du pouvoir royal dans 
une région qui venait d’être sous la domination bretonne.  

La villa proche de Béné  avait été restituée par Charles-le-Chauve le 17 septembre 848, 
à l’église d’Angers représentée par l’évêque Dodon 199. Le texte souligne que Béné est 
dans le pagus des Andes. Il n’est pas fait mention de la présence d’une église. Bien 
qu’antérieure au précédent don, et situé juste en face de Juigné, sur la rive gauche de la 
Mayenne, la volonté politique d’affermir la présence de l’évêque d’Angers dans cette 
région paraît évidente. Ces deux villae en limite nord de la ville, bordent de part et 
d’autre la Mayenne et sont proches de l’origine présumée des voies romaines vers 
Rennes et vers Nantes. 

Voies de circulation, persistance et créations 

Les meilleures indications que nous possédons sur la circulation des hommes à l’époque 
carolingienne sont les itinéraires suivis par les armées et en particulier par celles de 
Charles-le-Chauve au milieu du IXe siècle lors de ses luttes contre les Bretons ainsi que 
la mort de Lambert III à Savennières. 

Les voies romaines continuent d’être utilisées 

Le 19 octobre 845, Charles-le-Chauve est à Noviens villa que G. Souillet identifie 
comme Noyant-la-Gravoyère, il y expédie deux diplômes en faveur de Saint-Maur-de-
Glanfeuil200. Cette localisation conforte l’hypothèse de l’embranchement nord de la voie 
romaine vers Carhaix et de son maintien en état d’utilisation. 

                                                 
197 Tessier ne 362. J. Barbier fait remarquer (op. cit., page 127), que la villa appartenait déjà au praedium 
royal sous Louis-le-Pieux et d’un possible inventaire avant 840. 
198 Il avait été l’un des évêques qui avaient excommunié Nominoë en 849. 
199 Cartulaire Noir, VIII, du 17 septembre 848, concerne Béné et Ampoigné.  
200 H. Guillotel, « Les actions de Charles-le-Chauve » in M.S.H.A.B. ne 53 de 1975-76, cite le Recueil des 
actes de Charles-le-Chauve, t. I, pages 219 à 223, ne 78 et 79. Voir aussi le même article de G. Souillet, la 
note 47, page 16. 
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Le 7 août 850, Charles-le-Chauve stationne près d’Angers avant de gagner Chambellay. 
Le séjour se fait dans un lieu appelé Vedrarias201 qui se trouverait à proximité 
immédiate d’Angers202, peut-être à proximité de la voie romaine Angers-Condate. 
En 850, aux dires de la Chronique d’Aquitaine et des annales d’Angoulême, Charles-le-
Chauve s’était rendu à Rennes. Nous ne connaissons pas avec exactitude son itinéraire, 
mais on sait que le roi séjourna le 15 août à Chambellay, qu’il y prit la direction de 
Rennes. Cette agglomération est située à quelques kilomètres au nord du Lion d’Angers 
et il est probable qu’il y emprunta la voie romaine vers Rennes et ce faisant, il longea 
l’Oudon et la limite nord du futur doyenné de Candé. Un tel déplacement militaire ne 
peut s’imaginer sans une présence humaine déjà dense. Cette remarque ne fait que 
corroborer les indications fournies par les toponymes en é. En août 851, le roi se dirige 
de nouveau vers la Bretagne.  

Suivant les indications données par H. Guillotel203 le roi serait le 3 juillet à Lézigné 204 et le 16 
du même mois à Juvardeil205. Cette agglomération est située sur la rive droite de la Sarthe à 

                                                 
201 Ce toponyme est repris dans le Cartulaire de Saints-Serge-et-Bach-d’Angers , B 162 de la fin du XIe 
siècle dans un don fait par Garnier neveu de Geoffroy-le-Chantre, à l’abbaye. Il tenait cette terre alors 
boisée de Bernuinus de Alneto. Ce dernier toponyme est trop répandu pour le situer avec certitude. 
202 H. Guillotel, « les actions de Charles-le-Chauve » in M.S.H.A.B. ne 53 de 1975-76, note 76 page 21, 
renvoyant à un diplôme de Charles-le-Chauve, Recueil des actes de Charles-le-Chauve, t. I, pages 351 à 
354, ne 133. Le texte indique qu’il a été rédigé « Actum Vedrarias Villa ». Pour H. Guillotel, Vedrarias se 
situe à l’Est d’Angers , à 7 kilomètres, à Verrières (commune de Saint-Barthélémy-d’Anjou). La carte de 
Cassini confirme l’existence du toponyme Verrières au XVIIIe siècle. Ce lieu est cité plus tardivement, au 
XII e siècle, concernant un don à l’abbaye de Pontron. L’acte précédent est daté du 3 août 850 à 
Bonavalle. Ce lieu est probablement Bonneveau à l’est de Jarzé, en bordure de la route actuelle qui mène 
à Echemiré, puis à Baugé (en bordure proche de la voie entre Angers et Le Mans comme l’indique la 
carte du réseau des voies romaines de Bretagne établie par J-Y Eveillard). La localisation à Verrières pose 
la question d’un crochet inexplicable vers le sud, alors que Charles-le-Chauve se rend à Chambellay ou il 
stationne le 15 août 850 (Il y rédige le diplôme 134 du Recueil des actes de Charles-le-Chauve). Si le 
passage de la Mayenne aux environs proches de Cantenay-Epinard était bien confirmé à l’époque gallo-
romaine (premières mentions d’un pont au XIIIe siècle), il conviendrait de rechercher un toponyme 
proche de Vedrarias au nord d’Angers. On peut retenir les toponymes proches de Vilnière et de 
Verronnière. Plusieurs sites possèdent le toponyme de Vilnière. C’est le cas de la Vilmière sur La-Pouëze 
et celle sur Beaucouzé. Verronnière, au sud immédiat du village actuel de Montreuil-Juigné (ancien 
Montreuil-Geoffroy), pourrait être une localisation plus satisfaisante. Le site est sur un plateau qui 
domine la vallée de la Mayenne. Angers est au sud-est à environ 5 km. Verronnière est proche de la voie 
romaine vers Rennes. Cette voie qui dessert Le-Lion-d’Angers peu éloigné de Chambellay. Le toponyme 
de Verrières est cité dans un don sur la dîme du bénéfice de Josselin de La-Pouëze (Cartulaire de Saints-
Serge-et-Bach, B 162, fin du XIe siècle), où apparaît aussi un certain Bernuinus de Alneto. Il est difficile 
de situer l’origine territoriale de ce dernier, les toponymes d’Aulnay sont trop fréquents. Mais Josselin de 
La-Pouëze est aussi donateur des coutumes de la terre de la Goumière entre 1068 et 1087 (Cartulaire de Saint-
Nicolas , CVI). La Goumière est probablement l’actuelle Goumonnière sur la commune de Bécon-les-Granits , 
sur la route vers Saint-Clément-de-la-Place , et proche de La-Pouëze. Sur le plan de l’étymologie du toponyme 
la consultation de l’ouvrage du Chanoine Nègre (op. cit.) indique que Verrières est d’origine dialectale et 
apparaît au XIIe siècle. Verronnière pourrait être dérivé du préceltique vario, un hydronyme. Quant à 
Vedrarias, il n’est donné aucune étymologie, peut-être serait-ce une déformation du latin-roman Vedrinas, 
dérivé de Veterinae, bêtes de somme ou de Vedagium, indiquant un droit perçu sur le transport de marchandise, 
un péage. Cet ensemble d’indices pourrait accréditer la situation de Vedrarias à Verronnière distant de 
seulement 13 km des possessions localisées de Josselin de La-Pouëze.  
203 H. Guillotel et A. Chedeville, op. cit., pages 280 et 281. H. Guillotel, « M.S.H.A.B » ne 53, 1975-1976. 
204 Arrondissement d’Angers , commune de Seiches-sur-le-Loir. C’est actuellement un écart sur la rive 
gauche du Loir en face d’Huillé. Il convient de remarquer une très forte densité de toponymes en é dans 
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environ 15 kilomètres de Lézigné. Juvardeil est à un peu moins de 20 kilomètres du Lion 
d’Angers et à 7 kilomètres au sud de Brissarthe. Le territoire entre Le-Lion-d’Angers  et 
Brissarthe est ponctué de toponymes en é comme Champigné, Thorigné ou Princé.  
Une semaine plus tard il livrait bataille à l’armée Bretonne au pont de Beslé sur la 
Vilaine. La distance entre Juvardeil et Beslé est d’environ 125 kilomètres. C’est donc 
une distance d’environ 20 kilomètres par jour que l’armée royale a parcourue. Ce 
parcours journalier, relativement conséquent, n’est possible qu’en l’absence d’obstacles 
sur le chemin et en particulier d’un passage aisé des rivières206. Il apparaît évident que 
le roi et son armée ont utilisé l’ancienne voie romaine vers Carhaix en passant par 
Pouancé et Béré, sur un tracé que J. CL. Meuret tient pour possible.  
Comme pour le déplacement vers Rennes de 850, le relevé des toponymes en é et le 
probable itinéraire de Charles-le-Chauve, conforte la permanence de l’existence et de 
l’utilisation de la voie romaine au IXe siècle. La présence de lieux de haltes comme Le-
Lion-d’Angers , Segré, Pouancé, Béré, séparés d’environ 20 kilomètres les uns des 
autres, rendent crédibles l’utilisation de cet itinéraire et l’existence d’un peuplement 
capable de ravitailler l’armée en déplacement207. Cet itinéraire contredit implicitement 
l’existence d’une voie romaine entre Angers et Candé qui aurait été un moyen de 
pénétration plus direct, résolvant le problème du passage du Loir, de la Sarthe, de la 
Mayenne et de l’Oudon. 

La présence de La-Chapelle-Hullin et de La-Chapelle-sur-Oudon 208 dans les régions proches 
de l’ancienne voie romaine indique que de nouveaux sites de peuplement apparaissent 
Contrairement à la Loire qui concurrence nettement les voies routières, la Mayenne et 
l’Oudon  ne semblent venir qu’en complément de l’utilisation de la voie romaine. En 
effet les ports de Château-Gontier 209 et de Segré 210 sont actifs au XIe siècle et 
probablement avant cette date. 
La mort de Lambert III comte de Nantes survenue à Savennières le 1 mai 852 est relaté 
par la Chronique de Nantes211. Le texte est cependant fort intéressant. Il relève que 

                                                                                                                                               
les alentours immédiats du site (Cropé, Chambiers ou Chambié, Marcé , Corzé , Jarzé, Baracé, Etriché , 
Tiercé, Lué, Echemiré, Monplacé...etc.) 
205 Suivant L. Levillain, « La marche de Bretagne , ses marquis et ses comtes », in Annales de Bretagne, 
LVIII de 1951, pages 89-117, Erispoé aurait vaincu Charles-le-Chauve à Juvardeil à cette date ( ?). 
206 H. Guillotel, op. cit., tient une telle distance journalière comme élevée mais crédible. 
207 Il n’est pas anodin de remarquer déjà que ces sites probables des haltes de Charles-le-Chauve sont 
ceux ou s’élèveront les futurs châteaux comtaux de Foulque-Nerra. 
208 Respectivement paroisse vers 1072 selon le Cartulaire de la Roë , Thèse dactylographiée de l’école des 
Chartes de Mme Hamon-Jugnet, Paris 1971, ch. 177, et avant 1330 selon le Pouillé de la Province de Tours, op. 
cit. Les dédicaces des églises à saint Pierre et à saint Martin-de-Vertou confirment la précocité des créations. 
209 Cartulaire de Saint-Aubin d’Angers , op. cit., notice DCLXXXI du II mars 1123 dans laquelle Renaud évêque 
d’Angers relate le don antérieur de la dîme du port de Château-Gontier par Allard et Mathilde de Château-Gontier. 
210 Cartulaire de Saint-Nicolas , op. cit., notice CLXXXIII, entre 1080 et 1096, qui mentionne le don par 
Renaud de Château-Gontier de la dîme sur la coutume du vin venu par bateau au port de Segré. 
211 Chronique de Nantes , éditée par dom E. Martène in Thesaurus novus anecdotorum, tome III, 
« Chronica varia », Paris 1717, col. 835, à partir d’un manuscrit de la Chartreuse du Val-Dieu, sous le 
titre Fragmentum historiae Britanniae Armoricae, citée par J.P. Brunterc’h , op. cit., page 100 : Devictis 
itaque sibi resistentibus, castrum super ripam Uldonis composuit et accipiens inde in dominicatu suo 
Andegavense terrtorium, sicut Meduana in Ligerim descendit, ille bellicosus tenuit illud violentia sua 
usque ad finem vitae suae. Cum autem, postquam juvenis factus nimis voluntarius verbo, opere ac etiam 
gladio suo de effusione humani sanguinis numquam cessasset ac innumerabilia mala in terra fecisset, 
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Lambert quitte la région de Craon dans le nantais, où il aurait disposé d’un château sur 
l’Oudon (tunc temporis Nannetici territorii vicum) pour rejoindre la vallée de la Loire et 
être passé, sans doute, par les vallées de l’Oudon et de la Mayenne. Il s’arrête aux 
environs de Savennières ou il est assassiné et enterré peut-être dans le cimetière. La 
mention de vicus est indiquée tant dans la première uita de saint Maurille évêque 
d’Angers rédigée peut-être vers 619-620 que dans la seconde de la uita écrite en 905.  
La présence d’un toponyme La Guerche à Savennières est pleine d’intérêt. Le toponyme 
de La Guerche désignait les fortifications proches des voies d’eau érigées par les Francs 
pour défendre leurs positions notamment contre les Normands212. Ce toponyme est le 
seul qui subsiste sur la rive nord de la Loire en Anjou. Il n’en existe pas sur la Maine, ni 
sur la Mayenne 213, ni sur la Sarthe, ni sur le Loir en Anjou. Le toponyme occupe un site 
à l’ouest de Savennières, séparé de l’église paroissiale de quelques centaines de mètres 
et en bordure d’un bras de la Loire en cours de comblement et qui était encore actif à la 
moitié du XIXe siècle. La Guerche occupe vers 25 mètres d’altitude le rebord du plateau 
qui domine la Loire vers le nord d’environ 10 mètres, soit en dehors des zones 
inondables214. Un château du XIXe siècle occupe actuellement le site qui est connu 
depuis le XVe siècle comme seigneurie215. Bien que fortement bouleversé par 
l’urbanisation et par la construction actuelle, l’étude du cadastre ancien indique la 
possibilité l’existence passée d’une motte à La Guerche surveillant le passage par voie 
d’eau. Cette implantation confirme l’importance de la voie fluviale. Pour G. Souillet216, 
ces toponymes sont généralement situés à proximité des voies romaines et sont rarement 
des sites défensifs malgré l’étymologie. Or, ici, comme à Saint-Aubin-de-Luigné, et 
accessoirement à Chaudefonds-sur-Layon 217, le site est défensif, certes modérément, et 
la proximité d’une voie romaine improbable218.  

                                                                                                                                               
tandem a morte subitanea, tanto tempore exoptata, occupatus, vitam finivit temporalem et recepit 
infernalem sepultusque est apud Saponarias Andegavensis territorii vicum.. 
212 Pour N-Y Tonnerre, op. cit., page 104, il existe 9 toponymes La Guerche en Anjou, toutes situées en 
proximité de vallées. Ce toponyme est issu du mot franc Werki, ce qui signifie ouvrage fortifié et date de 
la première moitié du IXe siècle. Ces ouvrages sont érigés par les Francs pour la défense contre les 
Normands. 
213 Sur le Layon , affluent de la rive sud de la Loire , à Saint-Aubin-de-Luigné, il existe la Haute et la 
Basse Guerche. Des ruines d’un château bas-médiéval sont toujours visibles sur ce lieu. Il convient de 
s’interroger sur l’ancienneté de ce toponyme, car le Layon est un tout petit affluent de la Loire dont la 
confluence est à Chalonnes, en face Saint-Georges-sur-Loire. La faille du Layon conduit naturellement 
vers Thouarcé, Chemillé ou encore Doué-la-Fontaine, tous ces lieux ayant été occupé fort précocement. 
Un texte de 1080 nomme ce site La Guirche (Arch. dép. de Maine-et-Loire, 39 H 2).  
214 Il convient de rappeler que vers l’an mil le lit de la Loire était d’environ 1,5 mètres plus bas que le niveau actuel. 
215 Voir Célestin Port , Op. cit., tome II page 265. 
216 G. Souillet, « Les toponymes La Guerche » in M.S.H.A.B. ne 24 de 1944. 
217 Il s’agit de deux toponymes voisins, la Haute et la Basse Guerche en bordure du Layon. Il est difficile 
d’affirmer qu’il ne s’agit pas d’un dédoublement du toponyme a une époque plus récente. 
218 Les autres Guerche du Maine-et-Loire sont situées d’après G. Souillet qui se réfère à Célestin Port 
dans l’édition originale de son dictionnaire, à Notre-Dame d’Alençon, Chemillé, Montigné-sur-Moine, 
Neuvy, Vauldenay et Andrezé. Montigné-sur-Moine se trouve en Maine-et-Loire, entre Clisson et 
Tiffauges, à la limite de la Loire-Atlantique. Chemillé est au sud de la Loire en bordure des Mauges. 
Neuvy est aussi dans la région des Mauges, Notre-Dame d’Alençon est un peu plus à l’est mais en limite 
des Mauges et proche de la vallée du Layon , Andrezé, à côté de Beaupréau est aussi dans les Mauges, et 
Vauldenay au sud de Saumur entre Montreuil-Bellay et le Puy-Notre-Dame, est à l’extrême est du bassin 
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La voie principalement utilisée pour aller d’Angers à Nantes apparaît de plus en plus fluviale 
aux dépens de l’ancienne voie romaine. Cette voie traverse désormais des régions de forêts, 
donc dangereuses et impénétrables, non seulement aux abords d’Angers au travers de la forêt 
des Echats, mais encore au niveau de Saint-Georges-sur-Loire, où l’ancienne villa de 
Chevigné est retournée à la forêt, faute semble-t-il, d’entretien.  
 
Le concile de Loiré en octobre 843 renforce l’hypothèse d’un chemin du haut Moyen 
Âge pour desservir ce domaine de l’abbaye de Prüm 219. L’hypothèse la plus crédible du 
désenclavement de Loiré et de Chazé-sur-Argos, est de reprendre comme tracé les 
chemins qui partent de la Roche-d’Iré et longent les limites entre les paroisses de Loiré 
et du Bourg-d’Iré, puis celles entre Challain-la-Potherie et Le-Tremblay et enfin 
traversent la paroisse de Saint-Michel (actuelle D 6) vers La-Prévière puis Pouancé. 
Cette hypothèse est séduisante car ce chemin évite les obstacles naturels et suit une 
ligne de crêtes s’élevant de 80 m d’altitude au niveau de la Roche-d’Iré à 100 m en 
limite de la paroisse de Saint-Michel. Après elle descend aux alentours de 50 à 60 m 
d’altitude jusqu'à la percée de La-Prévière et de remonter doucement vers Pouancé ou sa 
région. L’origine de ce chemin vers l’est apparaît moins net. Le passage de l’Argos 
présente un obstacle naturel majeur. La présence de la villa de Chazé-sur-Argos pourrait 
laisser présumer l’existence d’un pont ou d’un gué. Le chemin aurait pu rejoindre Le-
Lion-d’Angers ou Angers par La-Pouëze. Mais il s’agit de pures hypothèses que ne 
confirme pas la présence de toponymes en é sur ce trajet. Une autre hypothèse, aussi 
satisfaisante, pourrait être le suivi du tracé de la D 923 vers Sainte-Gemmes-d’Andigné 
et Segré en rejoignant la voie romaine entre Rennes et Angers. Cette seconde hypothèse 
est confortée par l’absence d’obstacles naturels à franchir avant la traversée de Sainte-
Gemmes-d’Andigné. Le trajet évitant et la vallée de l’Argos et celle de la Verzée. 
La pénétration dans le centre du doyenné, vers Candé, paraît probable. Angrie est une 
paroisse au moins carolingienne220, La-Pouëze aussi221, ces deux stations sur les vallées 
de l’Erdre et du Brionneau pourrait avoir été créées par l’utilisation carolingienne de la 
facilité d’utilisation de vallées pour se déplacer. Le contrôle, ultérieur, de ce passage par 
Saint Nicolas qui s’édifie en bordure du Brionneau, conforte cette hypothèse. Le chemin 
passait à proximité d’agglomérations appeler à se développer plus tardivement vers le 
XII e siècle comme Saint-Clément-de-la-Place et Saint-Jean-des-Marais. Cette hypothèse 
est aussi défendue par M. Le Méné222. 
                                                                                                                                               
du Layon. Les Mauges et le Layon, comme pour Saint-Aubin-de-Luigné et Chaudefonds-sur-Layon, 
semble bien le lien entre ces différentes Guerche, sauf pour Savennières qui ne participe pas de ce terroir.  
219 H. Guillotel, op. cit., pense que la localisation de Loiré est erronée et voit plutôt le site de L’Aurière, à côté 
de Feneu, entre Mayenne et Sarthe , au nord d’Angers. Pour lui, Catiacus ne serait pas Chazé-sur-Argos , mais 
Bach, en Indre-et-Loire actuelle. Le toponyme de L’Aurière est orthographié Laurière sur la carte de Cassini. 
L’étymologie ne semble pas coïncider avec celle de Loiré, Lauriacus. Il n’existe pas de signes topographiques, 
ni de forme de parcellaire convaincant pour retenir cette localisation. De plus le concile de Loiré se tient en 
843, dans le pagus des Andes , et à cette date l’avancée des bretons jusqu'à la Mayenne ne s’est pas encore 
concrétisée, de sorte que Loiré est lui aussi dans le pagus des Andes. Sa localisation, proche de la limite avec la 
Bretagne , en fait un lieu idéal pour rassembler des évêques provenant d’aires d’influences politiques 
différentes. C’est aussi la localisation retenue par Josiane Barbier, op. cit.. 
220 L’église est au patronyme de saints Symphorien et Pierre, et elle est attestée avant 1081 par la notice XXV 
bis (du temps d’Eusèbe Brunon , évêque entre 1047 et 1081) du Cartulaire de Saint-Nicolas , op. cit.. 
221 Patronyme saint Victor, et attestée avant 1022 par la notice CCLXXX du Cartulaire de Saint-Nicolas , op. cit.. 
222 M. Le Méné, Les campagnes angevines à la fin du Moyen Âge, Nantes 1982, pages 98 et suivantes. 
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Un peuplement dispersé à la veille de l’an mil : 

 un essai de bilan 

Espaces forestiers et fronts de colonisation 
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L’énumération, déjà relevée, des mots cum omnibus aedificis, cum terris cultis et 
incultis, vineis, pratis, silvis pascuis molendinis, aquarumque decursibus..se retrouve à 
quelques variantes près, dans la plupart des actes. L’emploi de telle formule montre que 
la villa type regroupait ce genre de culture et d’utilisation de l’eau. Il semble qu’elle 
répondait ainsi à un souci d’exploitation autarcique que la difficulté ou les aléas des 
transports rendaient économiquement souhaitable.  
Des villae attestées à la période gallo-romaine n’ont pas donné naissance à des exploitations 
pérennes et ont disparues au cours des siècles absorbées par la forêt. C’est le cas pour les régions 
limitrophes des paroisses de Pouancé, de La-Prévière ou de Carbay. 
Pour celles-ci aucune explication n’est fournie et seule la médiocrité des terres et l’isolement par 
dégradation des voies de communication peut être invoqué. Le repli devant les invasions et 
l’insécurité est une cause probable. Le développement des sites défensifs est une réponse apportée 
par les hommes. Mais ces sites sont rares comme nous l’avons vu. La réponse par le 
regroupement défensif est limitée à quelques individualités probables comme Segré, Candé ou 
Champtocé, c’est à dire à des localisations qui donneront naissance à des implantations castrales 
comtales à l’époque de Foulque-Nerra. Les grands domaines de Loiré ou de Chazé-sur-Argos, 
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possessions de l’abbaye de Prüm, ne sont plus exploités comme tels vers l’an mil. Ils ne 
sont même plus des possessions des grandes abbayes angevines. Pourquoi ces domaines 
suivent-ils le sort de l’éclatement du pouvoir ? La distance entre l’abbaye et ses 
domaines ne saurait expliquer la disparition de ces domaines dans le paysage angevin. 

Les sites étudiés signalent une implantation carolingienne et antérieure assez importante 
sur le doyenné alors que le peuplement à l’époque romaine était plus dispersé. La carte 
de leurs implantations montre avec évidence une localisation ligérienne, une autre 
suivant la voie romaine vers Rennes et celle vers Carhaix et des localisations 
périurbaines autour d’Angers. Le coeur du doyenné est à peu près vierge 
d’implantations probables. Le tracé fort hypothétique de la voie romaine vers Candé, 
probable chemin ouvert à l’époque carolingienne est sans implantation, ce qui 
représente une raison supplémentaire de douter de son existence. Il convient de noter 
quelques implantations le long de la limite inter-pagi, notamment dans l’ouest de la 
région comme à Saint-Aubin de Pouancé ou à Cuillon ou encore à Colombeau. Mais ces 
sites ressemblent plus à des clairières de défrichements qu’à un front continu.. 
La carte des implantations humaines certaines à la fin de l’époque carolingienne indique 
une certaine rétraction des zones habitées et une confirmation des axes de peuplement 
gallo-romains. La rétraction de l’habitat n’est pas toujours évidente, elle est manifeste 
au niveau des traces laissées qui demeurent rares, mais les écrits sont aussi rares et il 
n’est pas possible d’inférer de l’absence d’un écrit à l’absence d’un habitat. Les écrits 
sont plus fréquents pour l’est de l’Anjou que dans le futur doyenné de Candé. Des traces 
indiscutables sont groupées sur l’axe ligérien jusqu'à Savennières. Elles n’occupent pas 
le tracé probable de la voie vers Nantes, mais suivent le cours de la Loire et de la Maine 
au plus près de leurs rives. D’autres sur la proximité d’Angers, Juigné et Béné, pas très 
éloigné de la voie romaine vers Rennes. D’autres sur la voie romaine vers Carhaix, 
comme Le-Lion-d’Angers, Segré sans doute, ou encore Noyant-la-Gravoyère. 
Il ressort en conclusion qu’un habitat se maintient, voire se développe, dans des 
agglomérations situées en bordure de l’axe Ligérien, des vallées de la Mayenne et de 
l’Oudon, et en bordure des voies romaines vers Rennes et Carhaix et dans une moindre 
mesure sur les chemins médiévaux des vallées du Brionneau et de l’Erdre et sur celle de 
l’Argos. Il ne faut pas en conclure que les hommes ont disparu des forêts, un habitat 
dispersé s’est maintenu223, peut-être par l’implantation « discrète » de la main d’œuvre 
servile libérée par le délitement des grands domaines. 
Les sites spécifiquement francs se réduisent probablement à La Guerche de 
Savennières. Les paroisses appartiennent en majorité à des seigneurs laïcs, échappant au 
contrôle de l’évêque d’Angers 224. Le temps de la prédation semble se terminer avec le 
retour des Robertiens et l’émergence des Ingelgériens. Un pouvoir fort, centralisé, de 
type carolingien va pouvoir s’établir dans le comitatus. Il va reconquérir puis dépasser 
l’aire de l’episcopatus. B.S. Bachrach n’hésite pas à intituler son ouvrage Fulk-Nerra, 
the néo-roman consul (987-1040)225. 

                                                 
223 Comme à la Vilnière , qui à fait l’objet d’une recherche archéologique récente par l’Anrap dans le 
cadre des fouilles de sauvetage du contournement nord d’Angers. Ce site est plusieurs fois indiqué dans 
les sources comme par exemple Cartulaire de Saint-Nicolas , op. cit. ? Notices VI vers 1081, XCIV vers 
1100, CLIX vers 1080, CCLXXX vers 1022 et 1038, et appendice I, notice I du 1 décembre 1020. 
224 N-Y Tonnerre, op. cit., page 280, carte, relève avec pertinence qu’aucun des monastères bretons fuyant 
devant les menaces normandes ne s’arrête dans le doyenné de Candé. Cette remarque conforte l’hypothèse de 
la rareté des moyens de communications et l’absence de moyens défensifs dans cette région. 
225 B.S. Bachrach, Op. cit., Berkeley, 1993. 
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Les forêts progressent sans doute, outre le cas de Chevigné signalé plus haut, il convient 
de noter que la grande forêt des Echats 226, le Hérisson 227, les bois du Fouilloux, les 
bois dits de Communalis, la forêt de Bécon, celle du Longuenée, occupe un axe continu 
à l’extérieur duquel passe les voies de circulation, mis à part les chemins médiévaux des 
vallées de l’Erdre et du Brionneau et celle de l’Argos.  
Elles sont les propriétés comtales et ce ne sera qu’au cours du XIe siècle que des 
donations en vue du défrichement commenceront à se faire. Les forêts de la région 
centrale n’ont pas régressé, puisqu’il n’existe pas d’habitat concentré notable et que la 
fondation des paroisses n’y interviendra vers la fin du XIe siècle et le début du XIIe.  
En ce qui concerne les chemins médiévaux, nous en sommes réduits aux hypothèses 
exposées. La carte de Cassini du XVIIIe siècle montre qu’à cette époque les routes 
sillonnant le pays sont rares. Elles se réduisent à la route entre Angers et Nantes, à celle 
vers Candé, et à celle vers Le-Lion-d’Angers , puis Segré et Pouancé. Pour la période 
immédiatement antérieure, François Lebrun écrit que « c’est l’isolement dans lequel se 
trouve la région (Segréen au sens large) qui explique très largement l’orientation prise 
par l’économie agricole (lin et seigle) ». En effet segréen et Craonnais sont à l’écart des 
grandes voies de communication. Les chemins sont pires que dans les Mauges228. Il 
ajoute un peu plus loin dans son chapitre sur les routes et voies fluviales qu’au début du 
XVIII e siècle il n’existe dans ce secteur qu’une route de Ie classe de 60 pieds de large, 
celle vers Nantes par Ingrandes et que la route vers Laval par la rive droite de la 
Mayenne est à peine mise en chantier229. C’est bien ce que relève le cistercien Boniface 
de Thorin lors de sa visite à Pontron en 1786230.  
Dès lors en dehors des traces laissées par le passage régulier des hommes et des 
animaux de trait et les anciennes voies romaines dont l’état s’est, sans doute, fortement 
dégradé231, il n’est pas possible de retrouver un tracé pour cette période de la fin du 
premier millénaire. Cette vacuité des voies de communication est le miroir de la 
faiblesse des échanges économiques à longues et moyennes distances, preuve 
supplémentaire de l’existence d’une économie autarcique et d’un habitat éparpillé et 
probablement par nature mouvant. 

                                                 
226 La forêt des Echats existe en 1129 (Cartulaire de Saint-Aubin-d’Angers , DCCCXXXII) alors que 
c’est un site occupé par les hommes encore au IXe siècle puisque Charles-le-Chauve aurait stationné en 
849 à Verrières possible localisation dans l’ancienne forêt des Echats. En effet il s’agit d’un don de 
Josselin de La-Pouëze proche d’Angers (Recueil des actes de Charles-le-Chauve, t. I, pages 351 à 354, ne 
133. 
227 Le Hérisson est dit domaine en 1117 (Cartulaire de Saint-Aubin-d’Angers , CXII) , terre en 1121 
(Cartulaire de Saint-Aubin-d’Angers, CXIX) et bois en 1115 (Cartulaire de Saint-Aubin-d’Angers, 
DCCCXCIII) 
228 François Lebrun, Les hommes et la mort en Anjou aux XVIIe et XVIIIe siècles, Paris 1971, page 52. 
229 François Lebrun, op. cit., pages 122 et 123. L’état des routes au XVIe siècle dans Charles Estienne, Le guide 
des chemins de France de 1533, réédité à Paris en 1936 ne montre pas plus de routes. G. Reverdy, Atlas 
historique des routes de France, Paris, 1986, ne donne pas plus d’informations sur les routes de cette région. 
230 Cité dans L’Anjou Historique, ne 22, 1922, pages 215-216, et dans Michel Pecha, « Origines d’une 
abbaye cistercienne, Notre Dame de Pontron » in Archives d’Anjou, ne6 de 2002, page 28. 
231 Jean Mesqui dans Chemins et ponts, des liens entre les hommes, Paris 1994, page 38, indique que les 
carolingiens avait le souci de l’entretien des anciennes voies romaines comme l’indique des diplômes de 
Pépin le Bref entre 782 et 787, tout en se montrant sceptique sur l’application de ces directives. La 
situation n’a pu s’améliorer avec la fin des carolingiens et le début des capétiens. J.M. Bienvenue, 
« Recherche sur les péages angevins » in Le Moyen Âge, 1957, pages 219 et 220 écrit : « Il est 
malheureusement guère possible de reconstituer le tracé des routes aux XIe et XIIe siècles. Il est peu 
certain que les voies romaines soient toujours utilisables et utilisées ».  
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Une carte paroissiale peu dense 

Un réseau paroissial de plus en plus dense est mis en place à l’époque carolingienne. Un 
encadrement plus strict des fidèles devient nécessaire, la mise en place de la dîme232 
entraîne l’instauration d’un vrai réseau paroissial et non plus seulement d’églises 
isolées, pour la percevoir d’une façon efficace233. En conséquence le pouvoir 
carolingien entraîne à une fixation des limites paroissiales, en particulier pour les 
régions les plus peuplées234. Il ne s’agit pas encore de frontières au sens strict du terme, 
mais plutôt d’une désignation de limes entourant des frontières dites naturelles issues 
d’accidents de relief ou de réseaux hydrographiques plus ou moins bien identifiés. 

Comme à l’époque mérovingienne il convient de différencier la présence d’une église, 
la capella, de l’existence d’une paroisse constituée235. Le degré de contrôle et de 
regroupement des populations n’est pas comparable entre la chapelle desservant un 
domaine ou même un territoire et la structure paroissiale dispensatrice des sacrements et 
regroupant la communauté des hommes, des morts et des vivants. La liaison entre église 
et cimetière, la ou reposent les fidèles en terre sainte, s’impose.  
L’entretien du curé et de l’église par les paroissiens créait des obligations économiques 
incombant aux habitants de la région et s’imposant à eux. Ces obligations avaient été 
transférées des propriétaires des domaines, laïcs ou abbayes, vers les communautés 
d’habitants. Encore fallait-il qu’elles eussent possédées les ressources suffisantes pour y 
pourvoir. Hincmar de Reims rappelait que les capellae devaient maintenir un espace pour 
ensevelir les morts des pauvres236. Cette recommandation prouve que les paroisses, souvent 
très étendues, n’avaient pas encore les moyens nécessaires pour remplir l’intégralité de leurs 
obligations et qu’il convenait de maintenir des structures intermédiaires pour les remplir et 
que les plus pauvres devaient pouvoir venir prier pour leurs morts.  

                                                 
232 La dîme est mentionnée dès 585 au concile de Macon, mais elle n’est rendue obligatoire qu’en 779 par 
le capitulaire de Herstal (M.G.H., Leg. II, Cap. Reg. Franc., I page 48 : De decimis ut unusquique suam 
decimam donet, atque per iussionem pontificis dispensatur. 
233 J. Avril, « La « paroisse » dans la France de l’an mil » in M. Parisse et X. Barral y Altet, s. d., Le roi 
de France en son royaume autour de l’an mil, Paris, 1992, page 204, écrit « Il n’y eut à aucune époque de 
la part des évêques une volonté d’implantation systématique de réseaux d’églises, d’un « quadrillage » 
religieux » des campagnes et des villes , et encore moins la tentative d’uniformiser les statuts, ou de 
s’approprier les nouvelles fondations ». La perception de la dîme, le désir naturel d’évangéliser les 
campagnes, et plus tard la politique de restitution des églises semblent plaider en sens contraire. Les 
évêques ne pouvaient se désintéresser de l’avenir même de l’implantation du christianisme, et si le mot 
systématique paraît un peu restrictif, la notion de la couverture du territoire apparaît comme une de leurs 
préoccupations essentielles. Les obligations pour les fidèles de recevoir les sacrements ou de se rendre au 
culte hebdomadaire ne pouvaient être respectées sans une couverture du territoire. Ces obligations avaient 
fait l’objet de rappels nombreux par les conciles jusqu'à Latran IV en 1215, indiquant l’importance que 
l’Église apportait à leur respect. J. Avril note un peu plus loin que toute création d’église était soumise à 
l’approbation épiscopale (Capitulaire de 803-804, can. 3, (M.G.H., Leges 2, Cap. 1, page 119). 
234 Le plus ancien écrit fixant des limites paroissiales est contenu dans l’acte de fondation de l’abbaye du 
Ronceray en 1028, l’évêque par le consentement de son Chapitre cathédral créant une nouvelle paroisse 
confiée aux moniales dans la Doutre. 
235 Sur ce sujet lire particulièrement P. Imbart de la Tour, Les paroisses rurales du IVe au XIe siècle, Paris, 
1900, J. Avril, « La « paroisse »dans la France de l’an Mil » in M. Parisse, s. d.,  
236 Cité par C. Treffort, L’Église carolingienne et la mort, Lyon, 1996, page 166 : Tantum atrii habeat, 
ubi pauperculi qui suos mortuos longius effere non possunt, eosdem sepelere valeant... 
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L’existence d’une paroisse implique un pouvoir d’encadrement structuré sur les plans 
matériel et religieux. En effet une paroisse est un lieu ou le clerc, le curé, exerce 
l’ensemble des prérogatives de sa charge237, mais n’en touche pas forcément la totalité 
des revenus. Les célébrations du culte des morts en sont parmi les plus importantes Ce 
culte suppose bien entendu l’existence du cimetière, lieu saint, ad sanctos, ou se 
maintient pour l’éternité la communauté villageoise.  
C’est dire que la bénédiction du cimetière et la consécration de l’église fonde la paroisse. En 
même temps une paroisse ne peut exister sans réunir les conditions matérielles de la vie du 
curé. La création de la paroisse entraîne aussi des obligations pour l’évêque. Les visites 
paroissiales de l’évêque prévues dès le IVe siècle sont rétablies par le pouvoir carolingien. 
Le Liber de synodis causis de Reginon de Prüm en rappelle les modalités. 
Le capitulaire XV de Pépin en 755, renouvelant le canon 28 du IIIe concile d’Orléans de 
538, rappelait fermement l’obligation de culte hebdomadaire, que l’incompréhension par les 
fidèles de la langue et des rites avait conduit à oublier de plus en plus238. Les conditions 
matérielles de la création ou de l’existence des paroisses sont inhérentes à cette obligation. 
Pour y parvenir, l’église paroissiale se devait d’être au centre d’un périmètre habité, distant 
de moins de ½ journée de marche pour que les fidèles puissent respecter cette obligation 
d’assister à l’office dominical. Ces conditions matérielles minimums requises pour que le 
curé puisse vivre décemment ont été fréquemment rappelées. Même si elles ont varié, dans 
le temps et l’espace, N.Y. Tonnerre souligne que le cartulaire de Herstal de 779 et le De 
ecclesiasticus disciplinis de Réginon de Prüm, déclaraient que les curés devaient recevoir 
un manse et 4 esclaves239. Seul un peuplement contrôlable et donc regroupé pouvait 
permettre une pression tolérable sur les laboratores. 
 
Les conditions économiques nécessaires à l’implantation et à la création d’une paroisse 
telles qu’elles ont été définies par les conciles mérovingiens et confirmées par les conciles 
carolingiens240 ne sont pas toujours suffisantes pour qu’elle existe. C’est notamment le cas 
de Bouchemaine 241 dont l’église comporte des éléments architecturaux contemporains de 
l’an mil et qui n’est toujours pas une paroisse en 1330242.  

                                                 
237 C’est dans l’église paroissiale que les habitants viennent recevoir les sacrements et écouter la prédication 
des clercs. Il ne semble pas s’agir uniquement de la parole de Dieu qui est réservé au clergé, mais probablement 
des avis plus généraux concernant la vie quotidienne et sociale. Cette vie que nous appelons laïque n’est pas 
alors dissociée de la vie religieuse. Notamment les redevances semblent être versées dans l’église. 
238 Alcuin qui réside en Touraine à la fin du VIIIe siècle, écrit à Charlemagne dans sa lettre 136, MGH 
798, Epistolae IV, page 120, « Nous avons vu en plusieurs endroits l’autel de Dieu, sans toit, souillé par 
les déjections des oiseaux et l’urine des chiens ». Cette remarque fait nettement ressortir l’abandon des 
lieux de culte et préfigure en quelque sorte la remarque de Raoul Glaber sur la concomitance entre l’an 
mil et l’essor « d’un blanc manteau d’églises ». 
239 N.Y. Tonnerre, op. cit., page 256, et M.G.H., cap. I, page 138. 
240 Les conciles mérovingiens fixaient les critères économiques nécessaires pour accéder au rang de 
paroisse : soit la présence de prêtres permanents pouvant prêcher et baptiser et disposant de revenus 
propres pour assurer leur indépendance matérielle (J. Chelini, Histoire religieuse de l’Occident médiéval, 
Paris 1991, page 68). C’est tout à fait différent de la domestication du prêtre dans un espace économique 
clos, le domaine ou la villa, dépendant du bon vouloir d’un propriétaire parfois lointain. 
241 Pour Bouchemaine la source écrite la plus ancienne est la notice CX du Cartulaire de Saint-Aubin. 
C’est une confirmation par Raoul archevêque de Tours d’un diplôme de Charlemagne énumérant les 
possessions de l’abbaye et relevant la forêt des Echats. Or ce diplôme n’est pas connu et son authenticité 
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À l’aube du XIe siècle toutes les paroisses du futur doyenné de Candé sont loin d’être 
déjà établies. Les sources écrites comme le pouillé du diocèse n’existent pas encore. Le 
premier pouillé sera celui de 1330. Aussi, il est illusoire de chercher une liste exhaustive 
des paroisses. Pour en approcher le nombre et la situation il est nécessaire de croiser des 
indices. Le plus sûr est l’utilisation, rare, du mot parrochia dans des textes antérieurs à 
l’an mil. Le second indice est la morphologie des paroisses. Les transformations des 
siècles ultérieurs et le démembrement consécutifs à la concentration du maillage du 
christianisme n’ont pas fait l’objet d’écrits. La titulature des églises était en principe 
immuable, et ce principe a été généralement respecté jusqu'à la période contemporaine. 
Le choix des saints patrons est dicté bien évidemment par l’antériorité de la vie du saint par 
rapport à la création de l’église, mais aussi par les mentalités des dominants qui, au travers de 
leurs choix, présentent et imposent un modèle de vie sociale aux dominés. 
Une hiérarchie s’établit vers l’an mil entre lieux de culte et églises paroissiales. Ainsi les 
chapelles carolingiennes comme La-Chapelle-sur-Oudon où La-Chapelle-Hullin, possèdent 
une église mais n’exerce pas les fonctions plénières d’une paroisse. La-Chapelle-Hullin ou 
La-Chapelle-sur-Oudon 243, seront ultérieurement séparés respectivement de Chazé-Henry ou 
Vergonnes et de Sainte-Gemmes-d’Andigné. Il en est de même curieusement pour la plupart 
des églises issues des villae244, comme Andigné, Béné, Juigné, Loiré, ou Chazé-sur-Argos, 
qui ne figurent toujours pas comme des églises paroissiales en l’an mil245. Pruillé, sur la 
paroisse d’Armaillé au XIIe siècle, fut un autel appartenant à l’abbaye Saint-Sauveur de 
Redon. Or, contrairement au mouvement général de structuration des paroisses, cet autel 
d’une ancienne villa, était abandonné. Le Cartulaire de Redon246, au chapitre 369 vers 
1140, écrit à son propos : in eadem villa in loco deserto. Ce lieu avait été déserté pour une 
raison inconnue, et l’abbaye Saint-Serge y établit à une date indéterminée un prieuré. Cet 
exemple, unique dans nos sources de disparition d’un lieu de culte était-il dû à l’éloignement 
entre l’abbaye de Saint-Sauveur et la chapelle de Pruillé ? C’est une possibilité, que nous ne 
pouvons écarter. Des villae, avec église, ont pu disparaître avant le renouveau du XIIe siècle 
et échapper définitivement au mouvement de création des paroisses, y compris dans sa plus 

                                                                                                                                               
sera contestée dès le XIe siècle entre Saint-Nicolas soutenu par Geoffroy-Martel et Saint-Aubin. Comme 
il s’agit de bois, nous ne retiendrons pas de notion d’habitat pour cette localisation. 
242 A. Longnon, Le Pouillé...op. cit.. 
243 L’église de la Chapelle-Hullin est dédiée à saint Pierre , preuve de son ancienneté, mais la paroisse ne 
semble pas attestée avant la moitié du XIIe siècle (Cartulaire de la Roë , ch. 177), et celle de la Chapelle-
sur-Oudon à saint Martin de Vertou qui est actif à la fin du VIIe siècle mais dont l’élévation au rang de 
paroisse n’est certaine que vers le XVe siècle. 
244 Michel Aubrun, La paroisse en France des origines au XVe siècle, Paris, 1986, page 39 écrit que les 
paroisses carolingiennes sont issues des villae qui constituent la cellule de base de la paroisse. Cette 
opinion nous paraît discutable, dans les textes à notre disposition, les mentions de parrochia pour les 
anciennes villae sont toujours tardives. Même si l’auteur remarque que les paroisses carolingiennes sont 
des paroisses sans histoire et donc sans écrits, les autres critères d’ancienneté sont absents des paroisses 
issues des anciennes villae. Les rares écrits, diplômes carolingiens, qui les concernent ne font que très 
rarement allusion à l’existence d’une église et encore moins à l’obligation d’en construire. 
245 Voir J. Avril, « La « paroisse » dans la France de l’an mil » in M. Parisse et X. Barral y Altet, s. d., Le 
roi de France en son royaume autour de l’an mil, Paris 1992, page 203, note 8. L’auteur assimile villa a 
agglomération ce qui ne semble pas toujours le cas. Pour la région étudiée, les villae ne méritent guère le 
qualificatif d’agglomération. Dans tous les cas elles ne sont pas des paroisses attestées et la désignation 
d’une église est absente des textes. 
246 Op. cit.. 
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grande expansion, à l’époque de l’évêque Ulger. La différence entre paroisses structurées et 
présence d’une simple église éventuellement baptismale ne nous semble pas suffisamment 
établie pour être retenue comme un critère de déterminant dans le cadre du peuplement. Le 
pouvoir de nommer le curé dans les paroisses échappant toujours à l’évêque dans le doyenné 
de Candé au Xe siècle. Que ce pouvoir soit exercé par des laïcs ou par des abbayes ne nous 
semble pas un critère discriminant pour l’étude du peuplement dans le tableau de l’an mil. 
Bouchemaine est mystérieusement et encore sur le pouillé de 1330 une église non 
paroissiale, alors même que l’église y est attestée et confirmée par l’archéologie et que le 
peuplement y est indéniable. 
En croisant les critères d’ancienneté Angrie, Armaillé, Champtocé, Neuville, La-
Pouëze, Le-Lion-d’Angers, Saint-Aubin-de-Pouancé, Sainte-Gemmes-d’Andigné et 
Savennières semblent devoir exister avant l’an mil. Vern-d’Anjou 247 et Combrée 248 
paraissent avoir été crée aux alentours de l’an mil. Si la taille de la paroisse n’est pas à 
priori un critère d’ancienneté, elle en conforte l’hypothèse. Les paroisses récentes du 
futur doyenné, à de rares exceptions prêt, présentent des surfaces réduites249 
La taille des paroisses anciennes, comme Le-Lion-d’Angers ou Savennières, avant les 
remembrements effectués au cours des siècles, se trouvaient être aux alentours de 6.000 
hectares. La taille moyenne lors de l’extension maximale du nombre de paroisses au XIIe siècle 
ne sera plus qu’aux alentours de 1500 hectares. La proximité de voies romaines et de voies 
fluviales navigables en fait des sites habités très tôt et qui le demeurent. Pour Savennières, 
l’inhumation de Lambert II accrédite la création de la paroisse avant cette date250.  

Sainte-Gemmes-d’Andigné  

Sainte-Gemmes-d’Andigné possède un patronyme rare qui fait référence à une sainte et 
martyre obscure de la période mérovingienne ayant vécu dans la région des Charentes. 
Comme pour les deux autres sites, la surface initiale a été obérée par la scission du nord 
au profit de Segré au XIXe siècle et La-Chapelle-sur-Oudon dédiée à saint Martin de 
Vertou, probable lieu de culte non paroissial de l’époque carolingienne y était très 
probablement rattachée. Tout aussi probable est le rattachement à la paroisse de Sainte-
Gemmes-d’Andigné de la villa de Marans. Donnée en 705 par Childebert III à l’abbaye 
Saint-Serge et Saint-Bach d’Angers 251, rien n’indique que ce fut une paroisse. Sa petite 
taille, environ 900 hectares, plaide pour l’existence possible d’un lieu de culte privé et 
l’absence du terme parrochia dans les textes le confirme. C’est donc une surface 
d’environ 4 500 hectares qui aurait appartenu à la paroisse initiale. La voie romaine vers 
Rennes passait sur le nord de son territoire et accrédite l’habitat ancien du burgus. La 

                                                 
247 Dédicace double à saints Gervais et Protais , deux martyrs typiquement retenus aux époques 
carolingiennes et mérovingiennes. Seulement elle n’apparaît qu’en 1152, donnée par l’évêque Normand 
de Doué à l’abbaye de Marmoutier en échange de Beaufort et de Béné. Le toponyme est d’origine 
celtique Vegro, aulne. Deux villae, probablement carolingienne, Cuillon et Colombeau sont situées sur 
son territoire, c. f. Cartulaire du Ronceray , op. cit., notices CCCLV et CCCLVI, dîtes testament de 
Baudouin de Vern , vers 1126..  
248 Dédicace à saint Pierre. Attestée avant 1072, c.f. Archives départementales de Maine-et-Loire , H 778 
bis, fe207 et Cartulaire Noir de la Cathédrale d’Angers , op. cit., page 266. 
249 Voir Saint-Lambert-la-Potherie , Saint-Martin-du-Fouilloux où Bourg-l’Evêque... 
250 Découvertes de sarcophages par D. Prigent dans le proche périmètre de l’église actuelle. 
251 Cartulaire de Saint-Serge et Saint-Bach , op. cit., notice B 12. 
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découverte en 1968 d’un trésor monétaire de 47 pièces d’Antonin, confirme la présence 
d’un habitat dès l’antiquité. Le Cartulaire de Saint-Nicolas d’Angers en sa notice 
XCVII datée avant 1046 est la date la plus ancienne connue pour cette paroisse.  

Angrie  et Saint-Aubin  de Pouancé  

Angrie et Saint-Aubin-de-Pouancé sont de 
créations antérieures au XIe siècle comme 
l’indique les textes. Dans ces deux cas, une 
paroisse castrale sera érigée au XIe siècle en 
limite de leur territoire. Angrie avec 4 250 
hectares (Des aménagements aux dépens 
d’Angrie et au profit de Candé seront fait au 
XVIII e siècle et au XIXe siècle pour agrandir 
Candé, paroisse puis commune) et Pouancé avec 
près de 5 000 hectares possèdent une taille 
suffisante pour une création carolingienne. Saint-
Aubin-de-Pouancé était dédicacé à Saint-Aubin 
dont le culte est fréquent à l’époque 
carolingienne en Anjou. 
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Angrie possédait deux lieux de culte l’église saint Pierre et l’église saint Symphorien 
252. Cette double église est aussi symptomatique d’une création ancienne. Saint-Aubin-
de-Pouancé était proche de la voie romaine vers Carhaix et des sarcophages du haut Moyen 
Âge ont été réutilisés pour la construction de l’église. Angrie était sans doute sur le tracé 
d’un chemin haut médiéval qui empruntait depuis Angers les vallées du Brionneau puis de 
l’Erdre. Les deux paroisses sont situées en limite du pagus des Andes.  
 

Champtocé  

Champtocé est dédiée à saint Pierre et l’église donnée du temps de l’abbé Hilduin à 
Saint-Nicolas par Renaud Méchin 253 aurait existé auparavant. Le site à fait l’objet 
d’une longue contestation entre les abbayes Saint-Florent et Saint-Nicolas, basée sur 
une possible possession antérieure au don de Renaud Méchin. 
La taille de la paroisse, même si elle paraît avoir été amputée de territoire sur Ingrandes 
et Saint-Sigismond, aurait été supérieure à 4 000 hectares. Il est donc exclu que 
l’origine en soit castrale. Le château y est attesté plus tardivement et aurait occupé un 
territoire déjà habité, occupation justifiée par la situation géographique sur la Loire à la 
confluence de la Romme. L’occupation du site est attestée dès le haut Moyen Âge par 

                                                 
252 Cartulaire de Saint-Nicolas , notice XXV bis datée du temps de l’évêque Eusèbe Brunon , soit entre 
1047 et 1081, indique : Ecclesiam sancti Pétri in parrochia quadam quae Engreia nuncupatur de 
senioribus ipsius parrochiae atque ecclesiam sancti Simphoriani in ibi sitam quas presbiteri cujusdam 
nomine Tutualdi impulsu postea perdimus.... 
253 Cartulaire de Saint-Nicolas , op. cit., notice CCXLVI, avant 1040. 
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l’existence d’une nécropole mise à jour en 1980 au lieu-dit le Grand-Jardin par Daniel 
Prigent. La présence de forêts au nord de la paroisse déterminait une limite incertaine 
que parcourait la voie romaine entre Angers et Nantes. Le toponyme même de 
Champtocé, du celtique Canthos brillant et de Cé étendue d’eau marque l’occupation 
ancienne d’un site regroupant les voies fluviales et terrestres. 

Armaillé  

Armaillé est dédiée aux saints Pierre et Paul, double dédicace indice possible d’une création 
ancienne254. Avec 1 700 hectares, la paroisse était petite à la fin de l’Ancien Régime.  
Situées, elles aussi, en limite nord-ouest de l’Anjou, à la proximité des grandes forêts 
qui recouvraient les paroisses de défrichement du nord du futur doyenné de Candé les 
paroisses de défrichement de Noëllet attestée au XIIe siècle, du Tremblay attestée au 
XVII e siècle au patronyme récent de saint Louis et de Challain-la-Potherie attestée vers 
1050 au patronage de Marie étaient rattachées à Armaillé. Celles de Chazé-Henry 
attestée au début du XIIe siècle et de Vergonnes attestée avant 1072 ont peut-être été 
créées à partir de la paroisse d’Armaillé. Ces deux dernières paroisses au patronyme 
respectif de saint Jean-le-Baptiste et de saint Martin de Tours paraissent avoir été 
détachée d’Armaillé très tôt au XIe siècle. Pour la première, il faut probablement y voir 
la trace d’une église baptismale antérieure. Cet ensemble, bien que largement occupé 
par la forêt comme le prouve les toponymes de défrichement, aurait formé un ensemble 
de plus de 6 000 hectares. Outre le toponyme d’Armaillé d’origine germanique, et le 
passage de la voie romaine vers Carhaix, il n’existe pas de preuves archéologiques d’un 
peuplement ancien à part le menhir de Pierre-Frite en limite sud. 

Neuville  

Neuville dédiée à saint Martin de Vertou est attestée dès 837 comme villa. Mais la 
paroisse n’est pas mentionnée. Le toponyme gallo-romain et le patronyme incitent à 
croire à l’existence d’une paroisse antérieure à l’an mil. Le site sur la Mayenne, mais 
sur la rive gauche, est propice à une implantation humaine. Le territoire est de petite 
taille, proche de celle de Béné et de Juigné, paroisses issues de villae et de création 
tardive. Le rattachement à Neuville de Gré n’est guère crédible en l’absence de pont 
pour relier les deux rives et obstacle insurmontable à la fréquentation de l’église 
paroissiale par les habitants de la rive droite. La présence au nord de Thorigné, probable 
paroisse ancienne, conforte le doute quant à l’ancienneté de la paroisse. 

Vergonnes  

Vergonnes, dédiée à saint Martin de Tours, est attestée en 1072255, malgré sa petite taille, environ 
1 000 hectares, elle est peut-être due à un démembrement256. La-Pouëze, dédiée à saint Victor, est 
attestée en 1022257. Sa surface est sous l’Ancien Régime de 2 000 hectares. Ces deux paroisses 
semblent des créations proches de l’an mil, sans qu’il soit possible de l’affirmer avec certitude.  
 
                                                 
254 Archives départementales de Maine-et-Loire , 43 H 1, avant 1050. 
255 Cartulaire de Saint-Serge et Saint-Bach , op. cit., notice B 103. 
256 La-Chapelle-Hullin , paroisse vers 1072 d’après le Cartulaire de La Roë , édition de Mme Hamon-
Juguet, thèse dactylographiée de l’Ecole des Chartes, aurait pu être un lieu de culte secondaire de 
Vergonnes , dans cette région largement boisée. 
257 Cartulaire de Saint-Nicolas , op. cit., notice CCLXXX. 
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Vern-d’Anjou  

Il en est de même de Vern-d’Anjou dédiée à saint Gervais et saint Protais, martyrs, dont 
le double patronyme est un indice d’ancienneté comme le caractère de martyrs desdits 
saints258. La surface de cette paroisse est de 3 600 hectares, ce qui rend crédible une 
création carolingienne. Mais l’absence de routes significatives, la présence de bois 
denses et aucun signe archéologique mettent un doute sur la date de création. Pour 
Vern-d’Anjou, l’existence de domaine antérieur à l’an mil à Cuillon serait susceptible 
de faire penser à un transfert de centre paroissial au début de l’an mil. 
Au terme de cette énumération des probables paroisses antérieures à l’an mil, il 
convient de s’interroger sur Bécon. L’église, le cimetière et le presbytérat sont attestés 
avant 1080259. Le patronyme de l’église est à saint Pierre ès liens dont le culte est mis à 
l’honneur par la découverte à Rome des chaînes de saint Pierre au Ve siècle. La taille de 
la paroisse, environ 4 500 hectares aujourd’hui après de probables détachements de 
territoires, plaide aussi pour une création antérieure à l’an mil. L’isolement de cette 
localité de toutes zones d’habitats regroupés peut-être interprété comme le signe de la 
création ex-nihilo d’une église destinée à regrouper un habitat éclaté. Aucune trace 
archéologique, textuelle, aucun passage de voie romaine ne vient confirmer l’existence 
d’une paroisse que seule la nécessité de quadrillage de l’espace aurait pu justifier.  
Il convient de relever l’absence totale de saints originaires de la région du futur doyenné 
de Candé ou y ayant vécu avant le Xe siècle. Cette absence est significative de la 
faiblesse de l’implantation chrétienne. Le seul saint cité comme originaire de cette 
région par Dom Chamard 260 est l’improbable saint Viance (620-667) décrit comme 
originaire de la région de l’Oudon. Mais le toponyme du lieu de sa naissance, 
Nautiliacum ou Nautigilum, et sa situation à côté de Prisciniacum, se localiserait plutôt 
dans la région de Saint-Sylvain-d’Anjou261. 
Le problème des limites assignées aux paroisses ne paraît pas devoir être défini dans le 
cadre du doyenné à l’aube de l’an mil. En effet les limites ne deviennent nécessaires ou 
opérantes que lorsque le territoire a été si complètement maillé que deux paroisses en 
viennent à se disputer une aire habitée. Or la plupart des paroisses sont encore bordées 
par des zones forestières, zones indécises et peu revendiquées. Ce ne sera que plus 
tardivement et par mesure de commodité que les frontières dites naturelles s’imposeront 
pour faire un bornage commode et facilement repérable par les hommes entre deux 
paroisses. Ce n’est pas encore une nécessité. 

                                                 
258 Gesta Domni Aldrici episcopi, page 303, rapporte qu’une église du Mans a été consacrée à saints 
Gervais et Protais en 834.  
259 Cartulaire de Saint-Nicolas , op. cit., notices CVII et CXI. 
260 Op. cit. tome I page 333. 
261 Nantillé est un toponyme du Plessis-Grammoire et Précigné est sur l’actuelle commune de Saint-
Sylvain-d’Anjou. Ces deux communes sont situées à la proximité nord d’Angers. 
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Les îlots de peuplement 

Michel Le Méné262 souligne que sur la région du doyenné de Candé il n’existe pas de 
toponymes « manse » ou « masure » dénotant la présence d’une exploitation 
individuelle antérieure au IXe-Xe siècle. Ce n’est pas tout à fait exact puisqu’il existe 
deux toponymes de « mazures »263 et quatre toponymes dérivés264, mais ce nombre est 
extrêmement réduit au regard de la surface étudiée et aux fréquences relevées dans les 
autres régions de l’Anjou. Encore faut-il remarquer que ces toponymes sont en limite de 
la zone étudiée à l’exception de Bourg-d’Iré et de Vern-d’Anjou. Dans ces deux cas il 
faut relever la proximité d’exploitations antérieures (Neuillé et Cuillon ). 
 
Les villae comme celles de Chazé-sur-Argos et de Loiré vont entraîner dans leur 
probable disparition une réduction de la surface exploitée265. En effet les toponymes en 
ière et erie représentent dans ces futures paroisses des pourcentages respectifs de 15% et 
de 22% et ceux en ais du second défrichement respectivement 40% et 35%. Sur les 6 
500 hectares de ces deux paroisses, c’est donc plus de 55% de la surface, soit plus de 3 
500 hectares qui feront l’objet de défrichements ultérieurs. En prenant pour bases la probable 
étendue des villae du fisc, de plusieurs milliers d’hectares, il apparaît donc que la surface 
cultivée était réduite à la veille de l’an mil par rapport à la plus forte expansion des terres 
cultivées. Si l’on regarde attentivement la carte des toponymes autour de Chazé-sur-Argos, la 
fréquence des toponymes en ais est grande aux alentours immédiats du village. Or cette 
déforestation tardive ne peut s’expliquer que par une reconquête de la forêt. 
 
La préoccupation d’échapper à l’asservissement266, le déclin économique de 
l’esclavage, aurait pu pousser les hommes à chercher une vie cachée ou du moins peu 
apparente. Ce n’est qu’une hypothèse, mais elle paraît devoir être renforcée par le soin 
mis par l’Église pour vanter le mérite de ses moines et de ses clercs initiateurs d’un 
défrichement salvateur des populations.  
Cette auto attribution des mérites qui s’affirme dans les textes des XIe et XIIe siècles, ne 
serait que la conséquence du regroupement du défrichement en des zones bien visibles. 
L’Église aurait, par son silence, masqué l’existence d’un paysage antérieur et sa 
mainmise sur les hommes, notamment là où les paroisses n’existent pas encore. La forêt 
n’est un milieu dangereux et incertain que dans la mesure ou il est habité.  

                                                 
262 M. Le Méné, Les campagnes angevines à la fin du Moyen Âge 1350-1530, Nantes 1982. 
263 Un toponyme de mazure à Bouillé-Ménard et un à Bourg-d’Iré. 
264 Mazeries à Avrillé , Mazuraie à la Chapelle-Hullin, Mazuraie à Chazé-Henry et Mazeries à Vern d’Anjou. 
265 Il n’existe plus aucune mention de ces toponymes de la fin du IXe siècle jusqu'à 1072 (B 103 du 
Cartulaire de Saint-Serge et Saint-Bach ) pour Chazé-sur-Argos et 1125 (CXXX du Cartulaire Noir) 
pour Loiré. Cette absence dans les textes relevant des grandes abbayes bénédictines conforte l’hypothèse 
d’une aliénation pour Prüm et d’un démembrement des terres des villae de Loiré et de Chazé-sur-Argos. 
266 Cette préoccupation n’est pas générale, ainsi plusieurs textes des XIe et XIIe siècles relèvent le cas de 
« donation » de personnes à des abbayes. Des circonstances particulières ont une influence certaine sur 
des décisions d’ordre individuel, qui s’inscrivent parfois à contre-courant d’une évolution générale. 
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En conclusion la forêt n’a peut-être pas progressé en surface267, mais les zones cultivées 
ou exploitées sont plus petites, donc moins visibles. Le fossatus268 qui est une zone 
d’exploitation seigneuriale antérieure à l’an mil, entourées de haies et de fossés à la 
périphérie existe rarement à la veille de l’an mil. Les Grandes-Fosses à l’ouest de 
Pontron en sont un des rares exemples de la région. Ce type de domaine contribuant à 
l’organisation du paysage demeure exceptionnel. La population n’est certainement pas 
dense, bien au contraire, mais il ne semble pas qu’il y ait un désert qui en moins de deux 
siècles se serait peuplé. La forêt domine, mais elle est parsemée de clairières habitées. 
                                                 
267 Si l’on regarde le tableau de la présence des toponymes en é dans les diverses paroisses, la moyenne 
générale du doyenné s’établit à 2,30%. Or dans les paroisses de défrichement du centre du doyenné et de 
l’arc des forêts comtales, ce pourcentage n’excède qu’exceptionnellement 1,80% et en moyenne descend 
en dessous de 1,00%. Cette observation confirme la permanence de la forêt en ces zones. 
268 Le fossatus d’après J.M. Moriceau, Terres mouvantes, Paris 2004, est constitué par une exploitation 
entourée d’un talus avec un fossé. Il apparaîtrait dans le Maine au XIe siècle. Mais ce terme est employé 
en Anjou dès le début du XIe siècle pour désigner une exploitation appartenant aux moniales du Ronceray 
apud fossas villam, (Cartulaire du Ronceray, I, du 14 juillet 1028). La notice laisse à croire que cette 
dénomination existait déjà quelques années auparavant, sans doute au Xe siècle. 
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Il ressort de cette étude que la région étudiée se présente en trois zones nettement 
distinctes. La première qui suit les lits majeurs des rivières et du fleuve d’une façon plus 
ou moins large en raison du régime des crues. Ici les premiers peuplements regroupés 
apparaissent, portés par l’existence des voies d’échanges terrestres et fluviales. C’est 
évidemment le val de Loire, les vallées de la Mayenne et de l’Oudon et à moindre degré 
celle de l’Argos. Une seconde zone où de timides regroupements se manifestent sans 
que l’on puisse considérer l’existence d’un maillage de villages entraînant un contrôle 
des hommes. C’est la région de la limite ouest et nord-ouest de l’Anjou, là où vont 
bientôt s’édifier les constructions castrales et où la forêt semble régresser par la création 
de clairières de défrichements. C’est assez net aux alentours de Saint-Aubin-de-
Pouancé, de Cuillon, de Carbay et peut-être de la Primaudière. Enfin une troisième 
zone, celles des grandes forêts comtales de l’ouest d’Angers et du centre. Elles ne 
semblent que peu pénétrées, abandonnées à des habitats dispersés, insaisissables, et qui 
ne sera réellement investies qu’au cours du XIe siècle et en particulier vers le début du 
XII e siècle, participant indirectement à l’essor de la révolution grégorienne.  
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Effacement des Robertiens, essor des Ingelgériens 

Le Xe siècle ne donne que peu d’écrits sur l’Anjou. Aussi il est difficile de dresser un 
tableau des progrès éventuels du peuplement. Les invasions se terminent, les incursions 
des Normands et des Bretons appartiennent au passé. Le changement est avant tout 
politique269. Les Robertiens de qui dépendait le comté d’Anjou s’effacent devant la dynastie 
des Ingelgériens. En 886, Foulque-le-Roux, devient vicomte d’Anjou270, dont Eudes est 
comte jusqu'à son élection au trône de France en 888. Il s’intitule comte d’Anjou dans une 
notice de 929271, marquant ainsi son indépendance vis-à-vis des Robertiens. Foulque-le-
Roux avait épousé Roscella de la famille des Gui-Lambert Il meurt en 942. 
 
Foulque-le-Bon devient comte d’Anjou à la mort de son père en 942. Il épouse en 
secondes noces en 952 la veuve d’Alain Barbetorte de Bretagne, sœur de Thibault-le-
Tricheur comte de Blois. Il initie ainsi une politique d’hypergamie qui sera une des 
pratiques récurrentes de la dynastie. Son règne qui se termine en 960, dans une relative 
paix territoriale, malgré une tentative infructueuse d’annexion du comté de Nantes. Le 
pouvoir comtal n’est plus sérieusement contesté à l’intérieur du comté et l’union de sa 
fille au carolingien Louis V d’Outre-Mer indique la faveur dont il jouissait. 
 
Geoffroy-Grisegonnelle, son fils, lui succède. Fidèle aux carolingiens il participe, en 
dehors du comté aux guerres contre les Normands, les Bretons et les Aquitains. Il assure 
sa suprématie sur le comté de Nantes. Mais en 987, il reconnaît Hugues comme roi. Il 
meurt le 21 juillet 987, laissant le comté affermit à son fils Foulque-Nerra, agrandit du 
Loudunois.:Il avait épousé Adèle de Vermandois puis d’Adèle de Chalon. 
 
Foulque-Nerra, époux d’Elisabeth de Vendôme puis d’Hildegarde de Lorraine. Ce 
dernier aura un règne fort long puisqu’il se termine en 1040. Les changements de 
frontières de l’Anjou n’affectent pas le nord-ouest du comté, bien que les limites en 
soient incertaines. L’expansion territoriale angevine se fait surtout vers le sud, vers l’est 
et plus tardivement vers le Maine.  
 
Ces conquêtes ne modifient pas le statut du futur doyenné de Candé, ni sur le plan du 
comitatus, ni sur celui de l’episcopatus. L’action la plus sensible des comtes d’Anjou 
pour ce qui concerne notre étude est la réforme des 2 grandes abbayes angevines. 
Foulque-le-Roux avait largement profité de son titre d’abbé laïc pour spolier l’abbaye 
de ses possessions et pour en redistribuer une partie à ses proches.  
Il lie l’abbaye de Saint-Aubin et le pouvoir épiscopal, l’élection et le sacre de l’évêque 
avaient lieu dans l’abbaye. En 966 Geoffroy-Grisegonnelle remplace les chanoines 

                                                 
269 Pour cette introduction nous nous sommes inspirés du cours de D.E.À à l’Université d’Angers de N.Y. 
Tonnerre : Le monachisme en Anjou X-XIIIe siècles, décembre 1999.  
270 Il serait comte de Nantes avant 919, et probablement peu de temps après la mort d’Alain le Grand 
survenue en 907 (B.N.F. ms. Latin. 12875, cité par K-F. Werner (s.d.) Enquêtes sur les premiers temps du 
principat français (IXe-Xe siècles), Thorbecke-Ostfildern, 2004, page 42. 
271 Cartulaire de Saint-Aubin-d’Angers , CLXXVII. 
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réguliers de Saint-Aubin, alors en pleine décadence, par des bénédictins. Il estime que la 
réforme de l’abbaye est nécessaire à son prestige272. Foulque-le-Roux qui en fut l’abbé 
laïc jusqu'à sa mort sera remplacé par Burchard, autre abbé laïc, puis par Gui d’Anjou 
en 964. Gui est le frère du comte Geoffroi-Grisegonnelle et en même temps il est abbé 
de Cormery. Il devient évêque du Puy en 966 et démissionne de son abbatiat. C’est le 
dernier membre de la famille comtale qui accède à l’abbatiat de Saint-Aubin. Il est 
remplacé par Wildbaudus qui est exclusivement abbé de Saint-Aubin. L’abbaye 
reconstitue son patrimoine. 
 
Il s’engage alors à respecter le patrimoine de l’abbaye qu’il sépare du patrimoine comtal273. Il 
accorde à l’abbaye le pouvoir de vicaria, sauf en ce qui concerne la justice criminelle qui reste 
du domaine comtal. Mais si le comte s’engage à respecter la liberté d’élection de l’abbé, en 
fait il désigne les candidats. Cette pratique ne disparaîtra que vers 1100 sous Foulque-le-
Réchin. Cette pratique est aussi valable pour ce qui est de l’élection des évêques.  
 
Pour Saint-Serge, remise par le comte de Bretagne Alain le Grand vers 900 à l’évêque 
d’Angers, c’est un ensemble ruiné et largement dépossédé de ses biens qui aborde le Xe 
siècle. Elle adopte au IXe siècle la règle bénédictine. Les évêques d’Angers exerceront 
l’abbatiat durant le siècle et commenceront à reconstituer le patrimoine de l’abbaye avec la 
bienveillance des comtes. Les chanoines en 980 représentent la totalité de l’effectif de Saint-
Serge avant que l’évêque Rainaud (973-1005) ne commence à appliquer les réformes et 
n’accepte plus que des moines au sein de l’abbaye274. L’action des comtes d’Anjou au travers 
des évêques lui redonne un nouvel essor avec la nomination de l’abbé Vulgrin en 1047. 
 
La politique des comtes au Xe siècle a pour conséquences, voulues ou non voulues peu 
importe, une organisation en profondeur des structures du comté d’Anjou. En s’assurant 
par le contrôle étroit et moins apparent des nominations des évêques275 et des abbés, les 
comtes allaient mettre à leur service une structure hiérarchisée et organisée, celle des 
clercs et plus encore celle des abbayes.  

                                                 
272 Par le prestige conféré par la protection des abbayes il y a le droit de sépulture dans l’église abbatiale 
et peut-être comme le réalisa en 1060 Geoffroy-Martel , la possibilité de mourir en ayant revêtu l’habit 
monacal. Cette possibilité assurait le défunt comte du bénéfice dans l’au-delà des « oeuvres » des moines, 
de leurs prières et par conséquent d’un accès plus rapide et plus certain à la béatitude éternelle offerte 
dans le paradis. Cette remarque doit pourtant être pondérée par les déclarations de Foulque-le-Réchin 
dans la Gesta consulum affirmant qu’il ignorait ou avaient été inhumés ses ancêtres. Geoffroy 
Grisegonelle aurait été enterré à Saint-Martin de Tours ou à Saint-Aubin d’Angers selon Célestin Port, 
op. cit., t. II, page 230. Ses prédécesseurs auraient, selon la même source, été inhumé à Saint-Martin de 
Tours. Foulque-Nerra , mort à Metz le 21 juin 1040, y aurait été inhumé. 
273 En témoigne la notice CX du Cartulaire de Saint-Aubin d’Angers non datée déclarant authentique la 
donation de Charlemagne des possessions de Saint-Aubin, notice X de mai 769, et émanant de Raoul, 
archevêque de Tours. Le Cartulaire de Saint-Aubin d’Angers à propos de Bouchemaine ou de Pruniers montre 
un nombre élevé de contestations entre comte et moines suggérant que ces derniers avaient été spoliés des 
biens qu’ils possédaient sous Charlemagne et sous Charles-le-Chauve. De même la notice À III du Cartulaire 
de Saint-Nicolas d’Angers du 21 juin 1040-1 avril 1046, de Geoffroy-Martel au sujet du domaine de Couture 
porte les traces de contestation au sujet de ce domaine que Foulque-Nerra aurait accaparé. 
274 Arch. dép. de Maine-et-Loire , H 778 bis, t. I, page 23.  
275 Lorsque l’évêque Rainaud meurt en 1005 ou en 1003, il lègue ses biens au Chapitre Saint-Maurice. Ce 
serait un acte d’indépendance, mais son successeur Hubert de Vendôme , sacré en 1006 est élu grâce à la 
volonté de Foulque-Nerra et malgré l’opposition de l’archevêque de Tours, montrant bien que le pouvoir 
comtal décide de la nomination des évêques d’Angers. 
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Le personnel clérical présentait les caractéristiques d’une formation supérieure à la 
moyenne des populations et l’avantage d’un fonctionnement fidèle basé sur le voeu 
d’obéissance que prononçaient les moines, tant vis à vis de leur abbé qu’indirectement 
vis-à-vis de l’évêque dont ils dépendaient. Les abbayes angevines ne bénéficiaient pas 
du privilège de l’exemption et étaient rattachées au diocèse. Redevables de la 
reconstitution de leur patrimoine, les abbayes et l’évêque étaient liés à leur bienfaiteur 
par un sentiment de reconnaissance. La reconstitution du patrimoine impliquait la 
présence des abbayes dans les lieux les plus reculés du comté. Elles y assumaient le 
relais d’une administration comtale qui n’avait pas les moyens humains d’une présence 
dans ces régions. En transférant à des fidèles par définition les droits régaliens de 
vicaria le comte savait qu’ils allaient être exercés si ce n’est en son nom, tout au moins 
suivant ses desiderata. Il ne restait à l’administration comtale qu’à contrôler le sommet 
de la hiérarchie pour s’assurer de la convergence des actions des moines avec les 
nécessités de sa politique. Cette politique est très proche de celle menée à la même 
époque par les empereurs ottoniens. L’influence rhénane sur les comtes d’Anjou paraît 
évidente. Mais la plupart des églises du futur doyenné restent aux mains des laïcs. 
 
Les grandes forêts comtales, notamment celle des Echats bordent la région ouest de la 
ville d’Angers, elles sont alors la possession des comtes. Les villae gallo-romaines ou 
carolingiennes semblent alors avoir disparus ou s’être divisées en de multiples petites 
exploitations comme le suggère Daniel Pichot276, victimes aussi de la désintégration du 
patrimoine foncier des abbayes par le pouvoir comtal, mais aussi par les actions des 
Normands et/ou des Bretons. Il n’y a pas, semble-t-il, d’initiatives comtales directes sur 
la création des paroisses.  
Quant à la vallée de la Loire en aval de la confluence avec la Maine, des terres fertiles du lit 
majeur du fleuve, semblent être restées à l’abandon au règne de la forêt, à cause de leur 
vulnérabilité aux inondations277. Cette désertion des zones inondables est confirmée par le 
succès de Savennières et de Champtocé et le probable abandon au niveau de la paroisse de 
Saint-Georges-sur-Loire du peuplement en bordure de rivière pour se recréer dans l’arrière 
pays à environ 5 km de la vallée. Le burgus de Rochefort, situé sur la rive droite de la Loire 
est encore avant l’an mil situé sur un monticule rocheux surplombant d’une dizaine de 
mètres le niveau des prairies inondables. Il ne quittera qu’au XIe siècle ce site pour les 
premiers escarpements de la rive sud. C’est alors qu’il y aura un véritable développement 
du peuplement, le site primitif en raison de son étroitesse ne pouvait accueillir que peu 
d’habitants. L’habitat regroupé dans la vallée reste peu dense en raison même de la petite 
taille des sites non inondables. Partout ailleurs, et notamment là où se trouvait les grandes 
villae, les hommes se sont semble-t-il retirés sur de petites surfaces qu’ils exploitent seuls, 
échappant à tout encadrement. 
L’essor de la démographie est difficile à estimer. Tout porte à considérer qu’il devait 
être assez positif dès lors que les guerres dues aux invasions eussent cessé 
À l’arrivée de Foulque-Nerra en 987, le territoire n’est pas réellement structuré par le 
pouvoir comtal. En effet le contrôle castral de l’espace n’a pas encore débuté, il faudra 
                                                 
276 Daniel Pichot, Le village éclaté, Habitat et société dans les campagnes de l’ouest au Moyen Âge, 
Rennes 2002, pages 63 à 68. 
277 C’est ce que développe R. Dion, Le val de Loire , Tours 1934, pages 227 et suivantes et qui nous paraît exact. 
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attendre les premières années du XIe siècle pour qu’il se produise, comme en témoigne 
la notice ne1 du Cartulaire de Saint-Aubin, fixant à 1007 la création de Château-Gontier, 
l’une des premières implantation certaine d’un château comtal.  
Le retrait des grandes abbayes étrangères au comté comme celle de Prüm pour la région 
de Chazé-sur-Argos et de Loiré ne s’est pas traduite par un transfert des domaines au 
comte, mais bien souvent aux laïcs.  
Pour Chazé-sur-Argos en 1072 le territoire est largement dominé par Maurice de 
Vergonnes et Bernier Grafin 278, pour Loiré au début du XIIe siècle c’est encore la 
famille de Bouillé, proche de celle de Château-Gontier qui s’y trouve largement 
possessionnée, et qui possède l’église.  

Les villae qui étaient possédée par les abbayes angevines ou par l’évêque résistent 
mieux à l’emprise des laïcs. C’est le cas de Béné qui avait été donnée en 848 par 
Charles-le-Chauve à l’évêque d’Angers 279 et que le comte Geoffroy-Martel donne à 
l’abbaye Toussaint 280 après une période de possession incertaine. Pruniers devenu 
prieuré de Saint-Aubin avant 769, date de la confirmation des biens de l’abbaye par 
Charlemagne 281 est restée propriété de cette abbaye, même si certains des droits avaient 
été récupérés par le comte et rétrocédés vers 1007282.  

Enfin certaines d’entre elles comme Épiré dont la possession ancienne n’est pas établie 
se sont retrouvée aux mains des laïcs, en l’occurrence ici de Alard d’Andigné 283 et de la 
famille de Champtocé 284.  

Savennières qui était occupé depuis de nombreuses années est au début du XIe siècle la 
possession de laïcs comme Oger Bardoul de Champtocé, Durand Brunel de Montjean 
ou encore de la famille de La-Possonnière, n’était pas contrôlée directement par le 
comte. Il en est de même au Lion d’Angers où le vicus existe indéniablement et qui est 
en possession de Gui-le-Trésorier de la Cathédrale d’Angers, avant de revenir à 
l’abbaye Saint-Aubin 285. Le nord et l’ouest du futur doyenné de Candé restent très peu 
peuplé et le pouvoir comtal y est largement absent comme en témoigne encore à la fin 
du XIe siècle la présence de la famille de Pouancé-La-Guerche qui possède de larges 
territoires à cheval sur l’Anjou et le Bretagne. 

Il apparaît constamment que le pouvoir comtal n’a pas utilisé directement une emprise 
politique sur les territoires déjà exploités, mais conformément à ce qui a été mis en 
évidence plus haut, a utilisé des relais pour s’exercer. La sujétion dans laquelle il tient 
les abbayes angevines est évidente et il exerce sa mainmise par ce biais plutôt que par 
l’évêque qui n’a pas les moyens humains d’un encadrement des populations. La 
présence de laïcs très nombreux dans le doyenné à l’aube du XIe siècle paraît devoir être 
une conséquence de l’incertitude politique du Xe siècle et de l’expansion bretonne qui 
avait mis à mal le pouvoir comtal angevin.  
                                                 
278 Cartulaire de Saint-Serge et Saint-Bach , notice B 103. 
279 Cartulaire Noir, notice VIII du 17 septembre 848. 
280 Archives départementales de Maine-et-Loire , H1281, ne4. 
281 Cartulaire Noir, notice X. 
282 Cartulaire de Saint-Aubin , notice IV bis. 
283 Cartulaire de Saint-Nicolas , notice XV, vers 1080-1096. 
284 Cartulaire de Saint-Nicolas , notice XVI vers 1080-1096. 
285 Cartulaire de Saint-Aubin , prieuré du Lion d’Angers , notice CLX entre 1056 et 1060. 
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C’est donc à une timide reconquête de l’exercice spatial du pouvoir que l’on assiste 
avant l’arrivée de Foulque-Nerra. L’exercice direct du pouvoir s’exerce cependant sur 
certains biens comme dans les grandes forêts de l’ouest d’Angers, les Échats par 
exemple. Le terme souvent employé de communalis pour désigner sa lisière semble 
pourtant indiquer un retrait de la mainmise comtale sur sa lisière sud. Ce retrait est 
apparent dans domaine de La Couture près de Bouchemaine 286 ou encore sur le 
domaine du Hérisson cédés aux abbayes.  
Le pouvoir comtal s’exerce directement vers l’an mil sur la Loire, entre Angers et Saint-
Georges-sur-Loire, comme en témoigne les nombreuses donations ultérieures287. La 
circulation ligérienne était sans doute considérée comme essentielle au pouvoir comtal. 
Ce fut le vecteur des incursions normandes et l’enjeu fréquent des guerres avec les 
Bretons. C’est aussi une source non négligeable de revenus. C’est aussi la Loire qui 
nécessite le plus d’investissements rentables comme les retenues pour les viviers à 
poissons et les moulins. Les péages qui fractionnent l’exercice du pouvoir n’échappent 
au comte que loin d’Angers288. Ces droits ne seront rétrocédés que parcimonieusement 
et plus tardivement par le comte au profit des grandes abbayes angevines.  

                                                 
286 Cartulaire de Saint-Nicolas , annexe III, entre le 21 juin 1040 et le 1 avril 1046. 
287 Cartulaire de Saint-Laud, notice XXV entre le 14 janvier 1056 et le 14 novembre 1060. 
288 Cartulaire de Saint-Nicolas , notice XIII, avant 1118. 
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Conclusion 

L’habitat, du Bas-Empire jusqu'à la période carolingienne incluse, s’est établi de 
préférence dans des endroits sédimentaires et humides, à proximité de chemins, qu’ils 
ont peut-être contribués à développer. Cette constatation s’oppose aux conclusions de G 
Souillet289, indiquant que la colonisation première s’est établie sur les hauteurs pour des 
raisons pédologiques et techniques ; la terre des vallées aurait été trop lourde pour être 
convenablement travaillée.  

Aucune agglomération ne semble s’être établi directement sur le tracé de la voie 
romaine, probablement en limite pour le terroir et écarté pour l’habitat, dans le cadre 
d’un habitat gallo-romain, sans caractère défensif marqué.  

L’habitat plus tardif avec des toponymes germaniques est marqué par le caractère 
défensif des sites. L’habitat s’est construit de préférence dans des endroits sédimentaires 
et humides, à proximité de chemins, qu’ils ont peut-être contribués à développer. Aucun 
ne semble s’être établit directement sur le tracé de la voie romaine, probablement en 
limite pour le terroir et écarté pour l’habitat, dans le cadre d’un habitat gallo-romain, 
sans caractère défensif marqué.  

En étudiant les sites des toponymes en é et des villae certaines en fonction de 
l’étymologie et de l’altitude relative des lieux on obtient le tableau suivant : 
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Les toponymes en é d’origine gallo-romaine qui ont donné naissance aux plus grandes 
agglomérations sont celles situées dans les vallées, comme Chazé-sur-Argos, Loiré ou encore 
Béné et Juigné. Épiré 290 située en hauteur n’a connu par contre qu’un faible développement.  

Une estimation de l’occupation du territoire peut-être fournie par la multiplication du 
nombre de sites possibles par une surface moyenne de l’exploitation gallo-romaine et 
franque, par exemple à 500 hectares. L’on obtient ainsi une occupation de près de 40% 
des surfaces totales du doyenné avec les disparités signalées plus haut. Les invasions et 
le climat plus favorable aux hommes qui va régner entre 500 et 1200 avec un période 
optimale entre 1000 et 1200291 vont créer les conditions favorables à une repousse de la 
forêt. En particulier celle liée aux conditions climatiques océaniques, bénéficiant d’un 
temps chaud et humide, va reconquérir largement l’espace naturel. Comme l’a signalé 

                                                 
289 G. Souillet, op. cit.. 
290 La surface de la paroisse d’Epiré serait entre 300 et 400 hectares. 
291 Ch. Higounet, Paysages et villages neufs du Moyen Âge, Bordeaux 1975, page 40. 
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R. Latouche292 pour le Maine tout proche, les documents manceaux mérovingiens et 
carolingiens ne révèlent que de médiocres exploitations au milieu de vastes forêts et de 
friches. C’est aussi ce qu’indique R. Musset pour la région du Bas-Maine, région en 
beaucoup de points comparable au doyenné de Candé 293. G. Souillet294 va plus loin en 
affirmant que les invasions normandes ont fait reculer la clairière cultivée devant la forêt.  
Il convient aussi de s’interroger sur le destin de la population servile295 qui était attachée 
aux grands domaines mérovingiens ou carolingiens. Ces sites pouvaient atteindre des 
superficies de plusieurs milliers d’hectares, comme c’est peut-être le cas pour les villae 
du fisc de Loiré où de Chazé-sur-Argos 296. Lors de la disparition de ces sites et la 
reconquête de l’espace par la forêt, le destin de ces gens est passablement obscur. 
Restèrent-ils sur place, donnant naissance à un habitat dispersé, c’est une hypothèse qui 
n’est pas dénuée de sens, mais qui reste difficile à valider ? Pour J. Chapelot et R. 
Fossier297, le manse apparaît en Gaule vers 600/650, soit à l’époque où commence la 
disparition des grandes propriétés foncières. N-Y Tonnerre relève que la grande 
majorité des esclaves sont chasés en Bretagne à l’époque carolingienne, il en est sans 
doute de même en bordure de l’Anjou.  

Ils travaillent librement les terres qui leurs sont confiées. Mais ce n’est sûrement pas le 
cas de la totalité de la population servile. Les clairières travaillées au milieu de la sylve, 
ne sont-elles pas devenues le refuge et le moyen de vivre de populations abandonnées à 
leur sort par la dislocation du pouvoir politique ? Qui pouvait dans ces conditions 
contrôler le devenir de ces populations et les encadrer dès lors que les détenteurs de ce 
pouvoir se sont éloignés de leurs biens ? 

                                                 
292 R. Latouche, « Un aspect de la vie rurale dans le Maine aux XIe et XIIe siècles : l’établissement de 
bourgs » in Le Moyen Âge, 1937, pages 60-61. 
293 R. Musset, Le Bas-Maine ; étude géographique, Paris 1917, pages 222 et suivantes.  
294 G. Souillet, op. cit.. 
295 D’après N-Y Tonnerre, op. cit. pages 256 et suivantes, la population servile était en Bretagne au IXe-
Xe siècles d’environ 10% de la population totale. Il cite le Domesday-Book de 1086 qui donne une 
évaluation de 21% pour l’Angleterre du XIe siècle. Même en prenant l’hypothèse la plus basse, c’est une 
population non négligeable. Il est probable que cette proportion devait être plus importante dans les 
grandes villae des abbayes comme à Loiré ou à Chazé-sur-Argos. L’évêque de Tolède, cité par N-Y 
Tonnerre (op. cit. page 257, note 5) reprochait à Alcuin, alors abbé de quatre abbayes (Ferrières , Saint-
Loup de Troyes, Saint-Josse et Saint-Martin-de-Tours), de posséder 20.000 esclaves (B. Guérard, 
Polyptyque de l’abbé Irminon ou dénombrement des manses, des serfs et des revenus de l’abbaye Saint-
Germain-des-Prés , Paris 1844, t. I, page 358) 
296 J. Chapelot et R. Fossier, Le village et la maison au Moyen Âge, Paris 1980, page 34 : les auteurs 
précisent entre 2 000 et 5 000 hectares d’un seul tenant. 
297 Op. cit., page 35. 
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Chapitre II 
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Châteaux298, et nouvelles agglomérations 

 
 
À la fin du Xe siècle, il n’existe probablement pas de châteaux299 dans le futur doyenné de 
Candé. Nous ne retiendrons l’appellation château que lorsque les textes mentionnent castrum 
ou castellum, sans qu’il soit possible de déterminer d’une manière absolue les différences 
induites par l’une ou l’autre des appellations. L’existence du château implique la présence 
d’un dominus ou de son représentant détenteur des pouvoirs du ban300. Ainsi le château se 
différencie radicalement des simples mottes qui ne sont jamais qualifiées de castrum et qui 
sont érigées par de petits lignages301. C’est pourquoi nous ne retenons pas dans la liste des 
châteaux celui du Plessis-Macé. Il ne semble avoir été qu’une motte au XIIe siècle. Le tracé 
des murailles actuelles et des ruines de la tour maîtresse sur sa motte témoignent 
abondamment de la reprise du site de la motte initiale et de sa basse-cour.  
Le mot castrum n’est pas employé dans les sources concernant le Plessis-Macé avant le 
XIII e siècle. L’acte le plus ancien302 en ce qui concerne le Plessis-Macé, utilise le mot 
d’oppidum, dont le sens est plus militaire et stratégique que celui de castrum et dans 
lequel la notion de pouvoir politique est absente303. 
Le château n’est pas seulement une simple résidence. Il n’existe pas de résidence comtale dans le 
futur doyenné de Candé, contrairement à Doué-la-Fontaine ou encore Beaufort-en-Vallée, malgré 

                                                 
298 Voir dans Bruno Lemesle, La société aristocratique dans le Haut Maine, XIe-XIIe siècles, Rennes, 
1999, pages 185 et suivantes, les remarques sur la fiabilité des sources dont nous disposons pour retrouver 
les traces des châteaux et mottes. Par contre nous ne partageons pas entièrement son point de vue sur le 
rôle essentiellement militaire des châteaux. Certes ce rôle est fondamental, mais comme nous l’avons 
signalé il ne saurait suffire. Le château doit vivre et son implantation finale est dépendante de son rôle 
économique. On pourrait objecter avec juste raison qu’un emplacement dépourvu de toute richesse 
économique où sociale ne saurait être un site stratégique. Mais le plus souvent la prépondérance du 
militaire sous-entend un site escarpé, naturellement défendu, dominant. De tels sites existent à foison et le 
choix terminal est bien de privilégier le site qui présente le plus d’atouts économiques. Ainsi à Château-
Gontier, le site du château puis de la ville sera celui ou la vallée de la Mayenne est la plus étroite, 
permettant la construction d’un pont, plutôt que d’aménager un site défensif plus au nord, occupé depuis 
la Tène (C.f. Michel Pécha, La châtellenie de Château-Gontier aux XIe et XIIe siècles, Mémoire de 
maîtrise d’histoire médiévale, Université d’Angers 1999, page 40, site de la Petite Frézelière. 
299 Voir les développements sur les châteaux et les mottes sur la topographie de ces implantations en annexe III. 
300 D. Pichot, Le village éclaté, Rennes 2002, page 114. 
301 D. Pichot, op. cit., page 117. 
302 Cartulaire de Saint-Serge-et-Saint-Bach, B 150, du 11 avril 1082 et du 27 mai 1093, indique : « Facta 
sunt haec apud oppidum hujus Matheus quod dicitur Plaxitium sub testibus pen habitoribus municipii 
illius ex quibus quosdam nominatum espressimus ». Le mot de dominus, n’est pas, non plus, employé. 
303 J.F. Niermeyer, Mediae Latinatis Lexicon Minus, Leiden, 1954-1976, donne comme traduction 
d’oppidum Place forte, lieu habité et emmuraillé, puis château fort, agglomération s’accolant à un château 
fort, franchise, lieu doué d’un statut urbain, région, pagus, et enfin village. Il n’est pas indiqué de notion 
de pouvoir politique, de détention du ban. 
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la ruralisation du pouvoir politique, abandonnant certaines agglomérations au pouvoir 
épiscopal304.  
Le château, pour ce qui concerne le territoire objet de notre étude, est toujours construit 
à l’instigation du comte d’Anjou. Ce n’est souvent qu’une tour, rarement en pierre, 
entourée d’un espace clôturé par un vallum et qui délimite une aire ou va s’installer non 
seulement le gardien du château, mais encore une population appelée à se développer305 
aux dépens des paroisses initiales comme c’est le cas à Pouancé qui s’érige en 
concurrence avec la paroisse de Saint-Aubin-de-Pouancé, de Candé avec Angrie ou en 
dehors de notre zone de Château-Gontier avec Bazouges, ou encore de Durtal avec 
Gouis. Les conditions économiques nécessaires pour permettre de financer l’édification 
castrale, sont généralement propices au développement des activités humaines 
d’échanges et donc d’enrichissements306. Elles se superposent aux impératifs d’ordre 
militaire. La nécessité d’une source permanente de revenus locaux pour la construction, 
l’entretien et la maintenance du château et de ses occupants, s’impose radicalement. 
C’est le cas de la construction de Château-Gontier en 1007, sur une hauteur dominant la 
Mayenne, mais précisément là où le lit de la rivière est le plus étroit, favorisant la 
construction d’un pont avec péage. 
 
B.S. Bachrach307 avait justement relevé que ces constructions sous le règne du comte 
Foulque-Nerra, étaient distantes d’environ 20 km les unes des autres. La raison en était 
avant tout d’ordre stratégique, c’était la distance généralement couverte en une journée 
par une troupe armée. Mais cette hypothèse, aussi séduisante soit-elle, ne suffit pas à 
caractériser un emplacement et un seul308. Les caractéristiques défensives du site jouent 
aussi un rôle déterminant dans ces constructions. Les soucis de la poliorcétique 
naissante demeurent bien présents, mais ne jouent pas toujours un rôle primordial. C’est 
le cas pour Ingrandes et pour Champtocé, cas sur lesquels nous reviendrons.  
 
R. Le Jan 309 relève fort justement que la construction de châteaux transforme 
radicalement le paysage politique et donc l’exercice du pouvoir. Ces ouvrages fortifiés 
ne sont pas érigés pour répondre aux incursions des Normands ou des Bretons, mais 
pour contrôler l’espace, y compris urbain. Même si Foulque-Nerra mène une politique 
expansionniste, les dangers extérieurs ne proviennent plus de l’ouest. Par ces 
constructions, les comtes d’Anjou affirment une présence aux limites du comitatus. 
Pour le futur doyenné de Candé on relève les châteaux suivants : Ingrandes, Champtocé, 
Candé, Pouancé, Segré, La-Pouëze, et Le-Lion-d’Angers 
 

                                                 
304 Ph. Contamine, s. d., Le Moyen Âge, Paris 2002, page 83. 
305 Pour M. Bur, Le Château, Paris 1999, page 132 et suivantes de 950 à 1050 le château dissuade le 
peuplement, puis à partir de 1050, il devient une ville close, un burgus-castrum, qui aspire la population. 
Elle déserte alors l’entourage de l’église paroissiale. 
306 Pour M. Bur, op. cit., il n’y aurait pas de justification économique à l’édification d’un château.  
307 B.S. Bachrach, « The angevin strategy of castle building in the reign of Fulk-Nerra, (987-1040) » in 
American historical review, LXXXVIII, n ° 3, 1983. 
308 Michel Pécha, La châtellenie de Château-Gontier aux XIe et XIIe siècles, Mémoire dactylographié de 
Maîtrise d’histoire médiévale de l’université d’Angers, 1999, pages 66 et suivantes. 
309 In Ph. Contamine s. d., op. cit., page 148. 
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Une émergence simultanée ? 

La-Pouëze 

Il fait l’objet d’une mention avec le mot 
de Castrum vers 1082-1106310. Cette 
mention unique servit à dater un 
événement dans les 10 jours qui suivent 
l’incendie de ce château par Geoffroy-
Rorgon de Candé. Elle n’a pas permis de 
retrouver la situation de cette construction 
qui ne semble pas s’être relevé de cet 
incendie. Aucune autre mention écrite 
n’indique l’existence de ce château.  
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Le-Lion-d’Angers  

Ce site n’est mentionné que dans une seule notice, Cartulaire de Saint-Aubin-d’Angers, 
Prieuré du Lion, CLXXXII de 1087. Le mot de castrum n’est pas utilisé, mais il est 
mentionné que Foulque-le-Réchin abandonne les droits de justice à Saint-Rémy-le-Varenne à 
l’abbaye Saint-Aubin du temps ou Le-Lion-d’Angers fut incendié, probablement par ses soins 
et ceux de Geoffroy-Rorgon. L’archéologie montre l’existence d’une enceinte avec motte au 
sud-est de la ville en bordure de la Mayenne. Il est raisonnable de s’interroger sur la 
dénomination à utiliser pour ce site, château ou simple motte. La destruction relativement 
ancienne, l’intervention conjointe du comte et de Geoffroy-Rorgon contre cette 
agglomération, le titre de dominus du Lion donné aux descendants de Geoffroy-Rorgon et 
une mention, certes tardive, du mot de castrum à son propos311 nous font inclure ce lieu dans 
la liste des châteaux du futur doyenné de Candé312. 

Segré 

Il est indiqué une première fois entre 1080 et 1096313. Le Cartulaire de Saint-Serge et 
Saint-Bach mentionne à une date imprécise, mais antérieure à 1110, que Foulque-le-
Réchin prit et détruisit ce château. Plusieurs autres mentions entre 1100 et 1110 utilisent 
le mot de castrum ou de chapelle castrale.  

                                                 
310 Cartulaire de Saint-Aubin d’Angers, XCIV.  
311 Cartulaire de Saint-Aubin-d’Angers, Prieuré du Lion, DCLXIII, en 1151 et 1155, est Actum apud 
Legionem castrum. 
312 Certes O. Guillot dans son ouvrage, op. cit., ne retient pas Le-Lion-d’Angers dans sa liste des châteaux 
ni dans sa carte, mais les éléments en faveur de l’existence du château nous paraissent suffisant pour 
maintenir ce site comme castral, d’autant que la position géographique du Lion-d’Angers conforte cette 
hypothèse. 
313 Cartulaire de Saint-Nicolas-d’Angers, CLXXXIII, entre 1080 et 1096, relatant un plaid à côté de 
l’ aula mea de Renaud III de Château-Gontier. Renaud donne aux moines des droits comme la dîme du 
marché, un fournil, etc.., issu de la possession du droit du ban. 
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Pouancé 

Sa première mention apparaît dès 1070 comme château avec la présence d’un dominus, 
en l’occurrence Gautier Oditus, dans le Cartulaire de Carbay314. Ce château fut pris en 
1066 par Conan de Rennes315 lors de son expédition contre l’Anjou, expédition qui 
devait se terminer par sa mort après la prise de Château-Gontier, la même année. Le 
château aurait par conséquent existé avant cette date. 

Candé 

Ce château fait l’objet d’une première insertion en 1076316 indiquant Gofridus filii Rorgonis 
de Castro quod dicitur Condatum. La mention du château et du dominus de Candé est réitérée 
à de nombreuses occasions, ne laissant aucun doute sur l’existence d’un château.  

Ingrandes 

Sa désignation comme château apparaît en 1107, lorsque Garin-Le-Borgne tient une séance 
« ante portam castri sui, quod Ingrandia vocatur, in platea videlicet que est inter castrum et 
ecclesiam beate Marie »317. Si l’appellation de château ne fait aucun doute, sa position à 
moins de 5 km de celui de Champtocé, pose un problème que souligne J. P. Brunterc’h318. 

Champtocé 

Le castrum existe probablement en 1076 car Hugon est dit De Castro quod dicitur 
Chantocei319. Si l’attribution de Chantocei à Champtocé n’est pas certaine, Renaud 
Méchin est voyer de Champtocé le 6 janvier 1084320, ce qui sous-entend l’existence 
d’un château comtal à cette date. Précédemment Foulque-Nerra avait fait don de la terre 
de Champtocé à un de ses forestiers, Orry321 à qui il la reprend ultérieurement pour 
cause de forfaiture. Rien n’indique qu’il existait alors un castrum comme le laisse 
entendre divers ouvrages322. 
Les premières mentions des châteaux apparaissent dans les sources écrites entre 1070 et 
1107. Cette période de 30 années est séparable en deux parties. Une première entre 

                                                 
314 P. Marchegay, Archives d’Anjou, op. cit., tome II, page 12 et suivantes : « Gualterius, militem 
Odiosum Dominium tenentem tunc castelli Poencei ».. 
315 L. Halphen, Le comté d’Anjou au XIe siècle, Paris, 1906, page 143. 
316 Cartulaire de Saint-Nicolas-d’Angers, CLX du 17 mai 1076. 
317 Cartulaire Vélin de Chemillé, XVI, folio 7 recto et verso, déposé aux Archives départementales de 
Maine-et-Loire, 39 H 11..  
318 J.P. Brunterc’h, « Une famille aux confins de l’Anjou et du Nantais aux XIe et XIIe siècles, Les Le 
Borgne » in Mémoires de Bretagne, t. LXXVII, 1999, pages 21 et suivantes et renvoi des notes 64, 65 et 
66, aux Archives départementales de Maine-et-Loire, H 3042. Voir aussi la note 38 Frère Laurent Le 
Peletier, Rerum scitu dignissimarum, a prima fundatione monasterii S. Nicolai Andegavensis ad hunc 
usque diem, epitome, necnon ejusdem monasterii abbatis series, Angers, 1635. 
319 Cartulaire de Saint-Nicolas-d’Angers, CLX, du 17 mai 1076. 
320 Cartulaire de Saint-Nicolas-d’Angers, CCXLVI. 
321 Cartulaire de la Trinité de Vendôme, édition de Charles Métais, t. 1, page 124, Chartres 
1893 : « Oldrici selvtici de Cantosiaco.. » vers l’an Mil. 
322 Célestin Port, op. cit., t. 1 page 636, J. Boussard, Le comté d’Anjou sous Henri II Plantagenêt, Paris, 
1938 et L. Halphen, Le comté d’Anjou au XIe siècle entre autres. Ce n’est pas une hypothèse retenue par 
O. Guillot, op. cit., t. 1 page 466. Quant à l’affirmation de l’existence d’une châtellenie au Xe siècle, 
indiquée dans  S. C. Guitter,  « Histoire archéologique d’une forteresse médiévale : le château de 
Champtocé » in Archives d’Anjou, ne 7, 2003, page 25, elle ne repose sur aucun élément crédible, 
l’apparition des châtellenies étant postérieure au Xe siècle. 
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1070 et 1087 couvre l’ensemble des châteaux à l’exception d’Ingrandes, lui-même 
apparaissant seulement en 1107. Or cette période ne regroupe que moins de 30% des 
actes. Le regroupement des premières mentions sur une période aussi courte pose un 
problème, alors que la période de construction des châteaux communément admise 
couvre les règnes de Foulque-Nerra et Geoffroy-Martel, soit de 987 à 1060. Première 
mention ne signifie pas date de construction. Ainsi la présence de Renaud Méchin 
comme voyer de Champtocé laisse entendre que ce château a été construit avant 1087.  
Contrairement à l’édification de Château-Gontier pour lequel nous possédons une date 
certaine et qui s’érige dans un lieu probablement vierge323 de toute implantation324 les 
implantations du doyenné de Candé ne connaissent pas de dates certaines. Le toponyme 
de Château-Gontier faisait référence au premier miles castri choisit par le comte 
d’Anjou pour la garde de son château. Or les toponymes des châteaux du doyenné de 
Candé ne comportent pas d’indications certaines de l’appropriation de leur territoire par 
les hommes, bien au contraire.  
En se référant à l’ouvrage du chanoine Nègre, Pouancé serait d’origine Latine-romane 
dérivé du nom propre Potentius, Le-Lion-d’Angers proviendrait du latin-roman Legio 
désignant implicitement un camp d’une légion romaine, Segré proviendrait du nom 
propre d’origine germanique de Sigradus, Ingrandes du celtique Equaranda, juste limite, 
Candé du gaulois Condate, confluence, Champtocé du gaulois Cantussias champ et de 
la racine Cé désignant une grande étendue d’eau. Seule La-Pouëze dériverait du 
dialectal de langue d’Oïl Poïse dont la signification serait pré dépouillé, peut-être 
défriché. Ce dernier toponyme indiquerait que ce terroir serait issu d’une action 
humaine antérieure. Il s’agit dans tous les cas de toponymes anciens antérieurs à la date 
de création possible des châteaux.  
Les autres méthodes d’approche de l’émergence des châteaux ne sont guère plus 
précises. Les paroisses portent des titulatures tardives, consécutives à la donation de 
territoires destinée à la construction de burgii. Quant à l’archéologie, elle ne donne que 
peu de renseignements, les sites castraux n’ayant pas fait l’objet de fouilles 
approfondies. Pouancé ne présente pas de vestiges anciens contrairement aux deux 
agglomérations proches de Carbay et de Saint-Aubin de Pouancé, Segré est dans le 
même cas avec Saint-Aubin-du-Pavoil, Candé avec Angrie. La seule exception où le 
site castral est proche de constructions antérieures au XIè siècle est Le-Lion-d’Angers. 
L’hypothèse la plus séduisante serait donc celle d’une construction contemporaine de la 
fin du règne de Foulque-Nerra (987-1040) et de celui de Geoffroy-Martel (1040-1060). 
Les règnes de Geoffroy-le-Barbu (1060-1067) et celui de son frère Foulque-le-Réchin 
(1067-1109), sont marqués par des guerres à l’intérieur du comté et par un effritement 
du pouvoir comtal, peu propices à l’édification de châteaux. 
Si les lieux de construction des châteaux ne sont pas déserts ils ne paraissent pas avoir 
connu un grand développement antérieur. Il paraît donc possible de retenir l’hypothèse 
d’une création dans la seconde partie du XIe siècle, après la campagne de construction 
de Foulque-Nerra. Cette période est particulièrement restreinte et entoure la campagne 
de Conan de Bretagne vers Château-Gontier. 

                                                 
323 Les basses cours des castra telles qu’elles apparaissent sur le cadastre ancien sont généralement 
exemptes de constructions. Alors qu’au cours des siècles l’habitat s’est densifié dans les agglomérations, 
ces espaces restent souvent en dehors de l’urbanisation. Il semble bien qu’il s’agisse d’une prolongation 
de l’état ancien, ; réservant cette zone à la domus seigneuriale, isolée du reste des zones bâties. 
324 Michel Pecha, « La notice n°I du Cartulaire de Saint-Aubin d’Angers, Chronique de la naissance de 
Château-Gontier » in La Mayenne : Archéologie, Histoire’ ne 24, 2001, pages 1 à 32.  
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Des châteaux et des voies de communication 

La situation des châteaux semble répondre à une logique militaire conforme aux 
hypothèses de B.S. Bachrach325 concernant la distance de 20 km entre les châteaux. 
Cette même logique de distance journalière parcourue usuellement dans les 
déplacements s’applique aux échanges commerciaux.  
Une autre logique semble devoir s’imposer car ils ne sont pas construits uniquement en 
limite de comté. La logique respectée par l’ensemble de ces constructions est le contrôle 
des voies de communication. La Loire en premier lieu pour Champtocé et Ingrandes. 
Mais aussi la proximité de la voie romaine vers Nantes, car il faut remarquer qu’aucun 
château n’a été érigé dans la partie entre Angers et Champtocé, la où la voie romaine est 
relativement distante de la vallée ligérienne. Pour Pouancé, Segré et Le-Lion-d’Angers, 
la proximité de la voie romaine vers Rennes, puis vers Carhaix semble avoir dicté le 
choix de l’implantation. Ces lieux sont aussi ceux d’un réseau hydrographique riche et 
difficilement franchissable : L’Oudon et la Mayenne au Lion-d’Angers, La Verzée et l’Oudon 
à Segré, et enfin une série d’étangs alimentés par la Verzée et ses affluents à Pouancé. 
Enfin le troisième axe est marqué par La-Pouëze et Candé sur le probable chemin du 
haut Moyen Âge qui suivait les vallées du Brionneau et de l’Erdre. Candé, comme 
l’indique son nom se trouvant protégé par un réseau hydrographique, lui aussi marqué 
par une succession d’étangs alimentés par l’Erdre, Le Préfouré et Le Mandis. La 
nécessité du contrôle des voies de communication semble devoir primer, sans pour 
autant la méconnaître, sur la notion de défense des frontières du comté, quant à la 
situation exacte choisie pour ériger le château326. Les nécessités économiques découlant 
de l’existence du château étant satisfaites par la facilité de la mise en place de péages. 
De même l’occupation de l’espace ne paraît pas avoir été un élément déterminant. Si la 
vallée de la Loire est déjà peuplée, si la région du Lion-d’Angers et celle de Segré le 
sont aussi antérieurement au château et de façon conséquente, il ne semble pas en être 
de même pour Pouancé, Candé ou La-Pouëze. 
 
Ces dernières implantations se font en dehors des paroisses existantes, et par conséquent en 
dehors des agglomérations constituées, même s’il y existe probablement un habitat restreint.  
Les éléments topographiques et les dispositions des constructions encore visibles 
montrent un plan assez classique avec l’existence d’une enceinte avec tour maîtresse 
avec un prolongement de basse-cour. 
Cette disposition commune avec les mottes, s’en différencie par l’étendue de l’espace 
inclus dans le castrum. Ainsi les plans de Pouancé, Candé, Champtocé327 et dans une 

                                                 
325 B.S. Bachrach, op. cit.. 
326 M. Pecha, La châtellenie de Château-Gontier aux XI et XII siècles, Mémoire dactylographié de 
maîtrise d’histoire médiévale de l’université d’Angers, 2000. Le choix du site de Château-Gontier se fait 
sur l’emplacement ou le lit de la Mayenne est le plus étroit, favorisant la construction d’un pont, aux 
dépens de celui d’un oppidum situé un peu plus au nord. 
327 S. C. Guitter, « Histoire archéologique d’une forteresse médiévale : le château de Champtocé » in 
Archives d’Anjou, ne 7, 2003, page 33, reproduit un plan du XVIIe siècle de Champtocé provenant des 
Archives de la maison de la Trémouille, Chartrier de Thouars et de Serrant, Liasse 673. Ce document 
montre l’existence d’un terrain nommé Basse-Cour à l’ouest du château, pas très éloigné du cimetière et 
de l’église. Ce document indique nettement l’existence d’un burgus proche, mais séparé du château. 
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moindre mesure de l’éventuelle disposition du château d’Ingrandes, montrent qu’une 
place est réservée au peuplement dans les limites du castrum. Ainsi Geoffroy-Rorgon 
donne aux moines de Saint-Nicolas une terre avec la faculté d’y construire un burgus328. 
Mais il prend bien soin de préciser que cette terre est en dehors du château, réservant 
implicitement la zone de la basse-cour pour un autre peuplement. C’est la même chose à 
Segré ou les méandres isolent la zone castrale.  

Une évolution politique convergente dans le temps e t l’espace 
du comte aux barons, l’irrésistible volonté d’expan sion territoriale des lignages 

Les destinées des châteaux sont non seulement convergentes mais elles se distinguent 
par la rapidité de leur évolution. De châteaux comtaux, ils deviennent en un demi-siècle 
le siège de seigneuries châtelaines ou il s sont détruits. C’est ce dernier sort qui est 
réservé à La-Pouëze et au Lion-d’Angers respectivement en 1082 et 1087, victimes de 
l’expansionnisme territorial des Geoffroy-Rorgon de Candé. Aubry, fils de Gui-le-
Trésorier qui tenait Le-Lion-d’Angers ayant été dépossédé de ses biens au profit de 
Geoffroy-Rorgon à la fin du XIe siècle329.  

Si ces conquêtes se font avec l’accord du comte d’Anjou, Foulque-le-Réchin, qui 
participe à la prise du Lion-d’Angers, il n’en est peut-être plus de même en 1095 
lorsque Geoffroy-Rorgon le Fils s’oppose à Hugues de Champtocé330.  

Lorsqu’en 1106, Geoffroy-Martel le Jeune qui accompagnait son père Foulque-le-
Réchin au siège de Candé, est tué en entrant dans la ville331, Geoffroy-Rorgon le fils et 
son gendre Normand de Montrevault avaient certainement usurpé les pouvoirs du ban. 
Ce changement s’est sans doute produit à la mort de Geoffroy-Rorgon à la première 
croisade332. La famille de Candé est indiquée comme dominus du Lion d’Angers en 
1151333. La stratégie familiale des Candé apparaît ainsi clairement de contrôler l’ouest 
de l’Anjou, d’autant qu’ils avaient essayé, sans succès, vers 1060 d’annexer Carbay334 
et par conséquent l’ancienne voie romaine vers la Bretagne et Carhaix. Cette stratégie 
semble avoir réussie au moins durant un demi-siècle.  

De même Pouancé ou était un certain Landri, vicarius, de Geoffroy-Martel entre 1040 et 
1060 et qui reste dans la mouvance du comte en 1070, ne l’est plus vers 1080. Le 
Cartulaire de Carbay335 dans sa notice I indique que le comte d’Anjou charge son 
vicarius à Pouancé, Landri, de veiller sur les biens de Marmoutier à Carbay et lui 
enjoint de les protéger contre son ennemi Briant. La notice III, qui est datée de 1070, 

                                                 
328 Cartulaire de Saint-Nicolas, XXXV, 1080-1096 et 1096-1109. 
329 Cartulaire de Saint-Aubin d’Angers, Prieuré du Lion, CLX, vers 1060, relatant des faits antérieurs. 
330 Cartulaire de Saint-Nicolas, CLXVI, entre 1080 et 1096 du temps de l’abbé Hamon. Le mot de 
dominus n’est pas utilisé, ni pour Hugues, ni pour Geoffroy-Rorgon. 
331 Louis Halphen, Le comté d’Anjou, Paris, 1906, pages 174 et 175 et Gesta Consulum Andegavorum. 
332 Cartulaire de Saint-Nicolas, XXXVI, de 1109 : Sciendum est quod Goffridus Rorigon infans, flilius 
Goffridi Rorigonis, qui in exercitu Hierusolimato obiit.... 
333 Cartulaire de Saint-Aubin d’Angers, Prieuré du Lion, DCLXIII de 1151 et 1155. 
334 P. Marchegay, Archives d’Anjou, op. cit., tome II, Cartulaire de Carbay, page 1 à 6, entre 1049 et 
1060.  
335 P. Marchegay, Archives d’Anjou, op. cit., tome II notices I, III et VII. 
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précise qu’Hervé de Pouancé et son fils Winehoc336, tiennent le château de Pouancé de 
l’honneur du comte. Mais en 1080, Gautier, miles, est devenu dominus de Pouancé et a 
donc usurpé les pouvoirs du ban337. Vers 1095, passant outre les promesses de 
Geoffroy-Martel, il avait conquis Carbay « par le fer de sa propre lance et en versant 
beaucoup de sang, des siens et des autres »338. Gautier, dont les attaches avec la 
Bretagne sont évidentes339, et qui est aussi seigneur de la Guerche et tient l’ honor de 
Lourzais340, va entreprendre une stratégie de contrôle du Nord-Ouest du comté et par 
conséquent des voies d’échanges vers Rennes et la Bretagne.  
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336 Voir aussi M. Brand’Honneur, «  Le lignage, point de cristallisation d’une nouvelle cohésion sociale : 
Les Goranton-Hervé de Vitré » in M.S.H.A.B. n° 70 de 1993 pages 77 à 94 et dans le même numéro, J. Cl. 
Meuret, «  Le poids des familles seigneuriales aux confins de l’Anjou et de la Bretagne, les Martigné-
Pouancé », pages 89 à 129. 
337 P. Marchegay, Archives d’Anjou, op. cit., tome II, notice VII : ..Gualterius militem odoisum dominium 
tenentem tunc castelli PoenceI... 
338 Cartulaire de Redon, CCCLXXX, vers 1095. 
339 Son père est Hervé de Martigné, appelé aussi Hervé de Pouancé. Son gendre est Guillaume de La 
Guerche, fils de Sylvestre de La Guerche. Ce dernier fut évêque de Rennes et eut Robert d’Arbrissel 
comme archiclave.  
340 J. Cl Meuret, « Du pouvoir Carolingien à la seigneurie châtelaine, l’honor perdu de Lourzais » in La 
Mayenne : Archéologie, Histoire, ne 15, 1992. L’auteur, indique justement que Lourzais est sur l’actuelle 
commune de Grugé-l’Hôpital, au lieu-dit Les Ourzaies et non pas à Loiré. (Archives départementales de 
Maine-et-Loire, 43 H 1). 
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Cette stratégie apparaît au travers du Cartulaire de Nyoiseau341. Les premières pages 
relatent la fondation de l’abbaye de femmes de Nyoiseau par l’ermite Salomon, un des 
proches de Robert d’Arbrissel342.L’ermite Salomon, accompagné d’hommes et de 
femmes, suivait probablement la voie romaine de Rennes à Angers qui desservait aussi 
La Roë, autre fondation de Robert d’Arbrissel, quant il s’installa un peu avant 1109 sur 
les terres d’un miles, Gautier de Nyoiseau. Les dons de terre à la nouvelle abbaye sont 
surtout le fait de Gautier de Nyoiseau343, d’Yvon de la Jaille344 qui garde le château de 
Segré pour le comte d’Anjou, de Bernard de Bouillé de la même famille (peut-être le 
père d’Yvon) et pour une moindre part de Suhard Baraton apparenté à la famille de 
Craon et de Gautier Oditus de La Guerche-Pouancé. Ces différents personnages 
poursuivent des stratégies différentes. C’est particulièrement vrai pour Gautier Oditus 
de Pouancé-La Guerche qui cherche à conforter son indépendance entre Anjou et 
Bretagne en protégeant ses terres de celles contrôlées la famille des Gautier-Yvon, 
fidèle au comte d’Anjou. 
 
Le résultat de ces donations est la création d’un espace neutre entre les possessions de 
Gautier Oditus à l’Ouest et celles dans la mouvance des proches du comte d’Anjou à 
l’Est. Les termes qu’utilisent le Cartulaire de Nyoiseau pour Gautier Oditus et sa 
famille ne laissent aucun doute sur l’étroitesse des liens entre la famille de Pouancé-La 
Guerche et Salomon. La frontière Ouest de Gautier Oditus est bien protégée par la 
sacralité des terres d’une abbaye toute dévouée à sa cause.  
Non content de la création de cette zone protégée, Gautier Oditus va faire disparaître la 
lignée de Gautier de Nyoiseau. Non seulement Gautier détruit son « château »345 pour 
être agréable à Salomon346, mais sa lignée entière entre au service de Salomon. Sa fille 
et son épouse rejoignent les « vierges », et le même jour Gautier se fait ermite à 
Nyoiseau.  

                                                 
341 Copie du XVIIIe siècle détenue à la mairie de Nyoiseau et microfilm aux Archives départementales de 
Maine-et-Loire. 
342 Pourtant P. Marchegay, dans la Revue d’Anjou, de 1853, page 33, dans sa liste des abbesses de 
Nyoiseau, indique que la première, Eremburge, était probablement une moniale venue du Ronceray. Les 
nouvelles fondations sont bien réintégrées dans l’ordre existant. 
343 Gautier de Nyoiseau est un miles castri de Bernard de Bouillé, lui même vassal de Gautier Oditus pour 
de nombreuses terres situées vers Bouillé-Ménard. Le Cartulaire Noir, CCV et CLXXIII, vers 1128-
1139, souligne que les dons de Bernard de Bouillé sont confirmés par Guillaume de Pouancé-La Guerche, 
gendre de Gautier Oditus. 
344 Yvon de la Jaille est de la famille des Renaud-Yvon qui sont à Château-Gontier et dont une branche 
est à Château-Renault.  
345 Le mot de château est utilisé dans la copie du Cartulaire de Nyoiseau. Cette copie est une traduction 
en français d’un texte latin faite au XVIIIe siècle. Il est raisonnable de penser qu’un simple miles, vassal 
d’un personnage d’envergure moyenne, n’est pas en garde d’un château, mais d’une simple motte. Il 
n’existe aucune autre mention de ce « château » et aucune trace. 
346 Cartulaire de Nyoiseau : « Après que ces choses furent faittes, Salomon le maistre de ce lieu voiant 
qu’un certain chasteau que Bernard avoit fait dans lequel Gaultier demeuroit seroit nuisible à l’église 
parcequ’il en étoit proche ; il chercha par son moïen et par le seigneur Robert d’Arbrissel et par Regnault 
evesque, comment ce chasteau pourroit être détruit et abattu. Or l’evesque en chargea à Bernard et à 
Gaultier et leur remontra que pour la rémission de leurs peschés pour l’utilité des........qu’ils avoient fondé 
ils.[ devoient ab]atre ce chasteau, ce qu’ils con....très volontiers ». Si cette décision est prise après 
intervention de l’évêque et de Robert d’Arbrissel, c’est bien qu’elle impliquait au plus haut niveau les 
intérêts du comte d’Anjou (Foulque-le-Réchin et/ou Foulque V de Jérusalem).  
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Plus tardivement et à l’occasion du règlement d’un litige entre Salomon et les héritiers 
de Gautier, ses neveux Payen, Gui et Gui fils d’Ernée rejoignent les ermites de 
Nyoiseau. Enfin le Cartulaire de Nyoiseau rapporte que Gautier et son épouse meurent 
le même jour : « Ils moururent tous en un mesme jour et estant ensevelis ensemble, 
reposèrent en paix ». Cette mention dépourvue des habituelles mentions laudatives à 
l’égard de donateurs défunts, tranche avec celle réservée à une date indéterminée, mais 
postérieure, à la mort de Gautier Oditus que Salomon « aymoit beaucoup » et de sa 
femme, Basilie, qui rejoint probablement l’abbaye à l’article de la mort. Une autre 
nuance est apportée par le texte qui souligne que Gautier Oditus meurt accablé de 
vieillesse et ne donne aucun motif à la disparition simultanée de Gautier de Nyoiseau et 
de son épouse, pourtant autrement troublante. 

Le château de Segré est encore entre les mains du comte, puisqu’il est confié à Vaslotus par 
Geoffroy-Martel-le-Jeune, vers 1102-1103347. Pourtant en 1080-1096, Renaud III de Château-
Gontier agit comme dominus, siégeant en plaid devant son castrum, à côté de son aula et 
donnant aux moines de Saint-Nicolas des droits issus de la possession du pouvoir du ban348. 
Probablement perdu par le comte, il aurait été récupéré à une date indéterminée. Le château 
de Segré est détruit, vers 1110 par Foulque V349. Cette prise montre que Segré avait au moins 
essayé, si ce n’est réussi, à échapper au pouvoir comtal. Or cette date est proche de celle de la 
création de l’abbaye de Nyoiseau. Aucun texte ultérieur ne vient confirmer ou infirmer 
l’existence d’une seigneurie-châtelaine à Segré, si ce n’est sa constitution en douaire par 
Richard-Cœur-de-Lion au profit de son épouse en 1191. Or cette constitution fait l’objet d’un 
contentieux avec la famille de Pouancé-La Guerche. Les héritiers lointains de Gautier Oditus 
finissent par obtenir gain de cause en 1214350. 

Cet ensemble de fait montre la vigueur de l’offensive vers l’Est de la famille de 
Pouancé-La Guerche, qui non seulement s’est affranchie de la tutelle étroite des comtes 
d’Anjou, mais progresse vers l’Est et vers le contrôle des voies d’accès à la Bretagne, 
tout en restant impliquée dans cette même Bretagne par ses biens autour de La Guerche. 
La puissance de la famille est alors sérieusement établie et n’est plus contestée par la 
noblesse351 émergente de la zone Nord du futur doyenné de Candé. 

                                                 
347 Cartulaire de Saint-Laud, XLIV. 
348 Cartulaire de Saint-Nicolas, CLXXXIII. 
349 Cartulaire de Saint-Serge-et-Saint-Bach, vers 1110 :  « apud castellum nomine Secreium quando 
Fulco comes bellico impetu cepit illud et destruxit.. ». 
350 Recueil des actes de Richard Cœur de Lion, roi d’Angleterre et comte d’Anjou. La sentence favorable 
aux Pouancé-La Guerche est obtenue lorsque l’Anjou a été réintégrée dans le domaine royal, ce qui laisse 
planer un doute sur la licéité de la décision. 
351 Le mot de noblesse est utilisé par nos soins dans ce document. Il pose évidemment une question 
sémantique. Peut-on où doit-on utiliser noblesse où aristocratie? Joseph Morsel dans son ouvrage 
L’aristocratie médiévale, Paris, Armand Collin, 2004, pages 5 à 7, pose la question et, comme l’indique 
le titre utilise le mot d’aristocratie. Il relève que le mot de noblesse figure en latin dans les textes 
médiévaux et qu’aristocratie n’est pas utilisée. Par contre l’étymologie d’aristocratie implique une notion 
de domination et de contrôle qui est conforme à ce que l’on observe dans les mentalités du XIe et XIIe 
siècles. Mais il ne s’agit pas pour autant des “meilleurs”. Le groupe des laïcs dominants n’est pas encore 
une classe fermée aux accès codifiés qu’il sera vers la fin du Moyen Âge. Le terme de “classe dominante” 
utilisé par Marc Bloch est plus conforme à la réalité de la conception d’un groupe social en formation 
dont les contours sont incertains et qui n’est pas une caste privilégiée par le droit et/ou les coutumes. On 
devient noble car l’on vit noblement, c’est dire que l’on perd cette qualification imprécise aussi 
facilement que l’on l’obtient. Mais comme ce groupe en formation va donner naissance à la noblesse 
comme état, nous avons retenu ce mot pour le qualifier, faute de mieux. Bien évidemment les privilèges 
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La situation d’expansion et de soustraction au pouvoir comtal est moins nette en ce qui 
concerne Champtocé et Ingrandes. 
Pour J.P. Brunterc’h352 Ingrandes est à la fin du XIe siècle entre les mains de la famille 
des Le Borgne, originaire de Saint-Georges-du-Puy-de-la-Garde, et qui s’implante sur la 
rive nord de la Loire en raison d’une union de Josbert avec Helvise, fille de Renaud 
Méchin vicarius de Champtocé. Il n’est en rien affirmé que Josbert-le-Borgne succède 
en cette dernière charge à son beau-père. À la fin du XIe siècle Josbert est arrière vassal 
d’Hugues de Champtocé pour sa possession d’Ingrandes. J.P. Brunterc’h dans sa 
conclusion relève que les liens entre Varades et Ingrandes, Mahaut sœur d’Olivier de 
Varades est l’épouse de Garin III Le Borgne, n’impliquent plus de destin commun. Si 
donc Ingrandes avait regardé un temps vers une expansion dans le Nantais, le castrum 
reste dans la mouvance de Champtocé et donc de l’Anjou. Le lien de dépendance 
d’Ingrandes s’est maintenu durant les XIe et XIIe siècles353.  
Dès lors l’apparition d’une seigneurie châtelaine à Ingrandes apparaît incertaine354, le 
texte se contentant d’indiquer que le château d’Ingrandes et celui de Garin Le Borgne 
sans donner à ce dernier le titre de dominus et sans indiquer qu’il détient 
personnellement les pouvoirs du ban. Pourtant Foulque V fait le siège d’Ingrandes vers 
1110-1112, probablement pour le réintégrer dans sa mouvance et le soustraire aux 
tentations d’alliances avec le Nantais355. 
Les stratégies d’alliances matrimoniales entre les familles Le Borgne, celles de 
Champtocé, celles de Montjean et plus indirectement celle de Craon qui détient 
Champtocé vers 1150, montrent un intérêt pour le contrôle de la Loire et sans doute de 
la voie vers Nantes. Cette stratégie s’est sans doute réalisée en l’absence de tensions 
majeures, excepté l’obscur siège de 1110-1112, avec le comte d’Anjou. La proximité 
avec la famille de Craon et en particulier avec Maurice de Craon, fidèle vassal du comte 
ne se serait pas maintenue dans une période de tensions. 
Champtocé, d’après O. Guillot356, n’aurait pas de seigneurie châtelaine attestée en 1109. 
Il est vrai que les écrits sur Champtocé au XIIe siècle sont rares et ne concernent guère 
la famille de Champtocé. La dynastie de Champtocé se confond alors avec celle de 
Craon, le petit-fils de Robert le Bourguignon, Maurice, épousant Stephana dite 
l’Anguille, fille de Hugues II de Champtocé, avant 1096. Les seigneurs de Champtocé 
sont alors les mêmes que ceux de Craon. Or, bien que fidèle au comte d’Anjou, la 
famille de Craon se dit seigneur-châtelain357 avant 1056. Que la seigneurie-châtelaine 
soit constituée ou non n’importe relativement peu, la puissante famille de Craon 

                                                                                                                                               
liés à cet « état » notamment fiscaux et judiciaires, ne seront officialisés que plus tardivement sous 
Philippe IV le Bel. 
352 J.P. Brunterc’h, « Une famille aux confins de l’Anjou et du Nantais aux XIe et XIIe siècles : Les Le 
Borgne » in Mémoires de Bretagne, LXXVII, 1999, pages 5 à 38. 
353 J.P. Brunterc’h, op. cit., page 26. 
354 O. Guillot, op. cit., page 463 citant le Cartulaire Vélin de Chemillé, XVI, fol. 7 re et v° de 1107 : 
« ...ante portam castri sui, quod Ingrandia vocatur, in platea videlicet qui est inter castrum et ecclesiam 
beate Marie... ». 
355 Dom Martène, Preuves de l’histoire de l’abbaye royale de Marmoutier, BNF, ms. lat. 12880, fol. 88, re 
et v : relation d’un siège à Ingrandes. 
356 Op. cit., t. II, page 316 et C 344. 
357 Cartulaire de Saint-Aubin-d’Angers, DCCXXI, 1056 : « ....Suhardus Vetulus dominus Credonensis 
castri... ». 
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possède suffisamment de puissance pour mener une politique indépendante de celle du 
comte, si elle le voulait. La fidélité de la famille de Craon identique indique seulement 
une convergence entre les intérêts du comte d’Anjou et les leurs. La position en limite 
de la Bretagne de possessions des Craon impliquait sans doute un besoin du soutien 
comtal pour se maintenir.  
 
L’évolution des possesseurs de château, entre la date de création vers le milieu du XIe 
siècle et l’arrivée des Plantagenêt au milieu du XIIe siècle, est marquée par une 
indépendance de plus en plus marquée vis-à-vis du comte d’Anjou et par la poursuite 
d’ambitions lignagères, favorisées par l’éloignement relatif de ces castra du siège du 
pouvoir comtal et la faiblesse de Foulque-le-Réchin. Le développement des stratégies à 
partir de positions en limite de comté se fait selon une logique de contrôle des voies de 
communication et d’une annexion de territoires situés vers l’Est et probablement peu peuplés. 
Ces territoires sont séparés d’Angers par les grandes forêts comtales des Echats, du Fouilloux, 
de Linières, de Communalis et de Longuenée. Le peuplement des bourgs castraux n’a pas été 
au centre des préoccupations des familles contrôlant les châteaux. 

Châteaux et peuplement  

 
Selon la coutume d’Anjou rappelée par Geoffroy-Martel dans une sentence datée entre 
1047 et 1060358 les paroisses castrales d’origine comtale lui appartenaient. Il s’ensuit 
que la surface de ces paroisses était très restreinte, limitée à l’enceinte castrale359. Le 
développement économique inhérent à la construction des castra, allait entraîner une 
croissance démographique. 
C’est le cas pour Candé360 et pour Segré361 et probablement dans sa première forme pour 
Pouancé362 avant sa fusion avec Saint-Aubin de Pouancé363. La croissance des paroisses en 
question se trouvait donc limité au territoire intra muros, et leur peuplement probablement 
réduit au personnel nécessaire à l’administration et à la défense du château. 
 
Les seigneurs-châtelains ont hérité de cette situation. C’est pourquoi on assiste à la fin 
du XIe siècle et au début du XIIe siècle à des dons de territoires aux abbayes et 
accessoirement à l’évêque avec mission de construire un burgus. À Candé, entre 1080 et 
1096, Geofroy-Rorgon donne aux moines de Saint-Nicolas364 deux églises à construire, 
                                                 
358 Cartulaire de Saint-Aubin-d’Angers, CCCVI. 
359 E. Zadora-Rio, « Construction de châteaux et fondation de paroisses en Anjou aux Xe-XII e siècles » in 
Archéologie médiévale, 9, 1979, pages 115 à 125. 
360 Candé, avant la réorganisation communale du remembrement de 1835, avait une surface de 39 
hectares. 
361 Segré, avant la loi de remembrement du 12 juin 1833, avait une surface de 84 hectares. 
362 D’après Elisabeth Zadora-Rio Pouancé au XIXe siècle possédait une surface de 9 hectares (B. 
Gauthiez et E. Zadora-Rio, s. d., Villages et villes au Moyen Âge: la dynamique morphologique, Tours, 
2003, t. I, pages 342 à 344. 
363 La paroisse de la Madeleine de Pouancé, issue du Burgus et de la chapelle castrale, était limitée à la 
ville et à quelques hectares au sud de l’actuelle commune de Pouancé, avant le rattachement de Saint-
Aubin-de-Pouancé, la paroisse la plus vaste, mais la moins peuplée. 
364 Cartulaire de Saint-Nicolas, XXXV. …in qua etiamut burgum facerent cujus burgenses ab 
omninoquiti essent nullique nominum de ulla re nec etiam ipsi Goffrido responderent nisi monachis. 
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l’une à Candé et l’autre sur la terre de Renaud fils d’Osmon avec faculté de construire un 
burgus dont les habitants seront exempts de toutes coutumes et du droit de gîte vis-à-vis de 
lui-même. Le texte précise que ces constructions seront hors du castrum. D’autres dons 
concernent des territoires sur lesquels les moines devront édifier un étang dont ils auront la 
pêche, un moulin avec réduction des droits, et une partie des droits sur le marché. 
 
�
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Il s’agit d’une véritable incitation au peuplement dont Geoffroy-Rorgon n’assurera pas 
lui-même la conduite. Un plan terrier du XVIIIe siècle montre bien la disposition des 
lieux : l’église Saint-Denis, ancienne chapelle castrale se trouve bâtie dans les murs du 
château et l’autre se trouvait vraisemblablement à côté du prieuré de Saint-Nicolas au 
Nord-Est de château. La ville s’est développée en dehors de la zone castrale, autour de 
ce qui deviendra les Halles et le tribunal seigneurial. La probable basse-cour ayant elle 
connue un certain développement dû à la rétraction de l’enceinte fortifiée.  
De même, à Pouancé, en 1094, Gautier Oditus donne aux moines de Marmoutier, la 
chapelle castrale365. Le folio II du même texte indique que les moines devront y édifier 

                                                 
365 P. Marchegay, Les Prieurés de Marmoutier en Anjou, Angers 1846 et Archives départementales de 
Maine-et-Loire, 43 H1, ne 1.  
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un burgus366 qu’ils devront entourer d’une haie pour en indiquer la limite. Un plan du 
XVIII e siècle indique la position de l’église de la Madeleine, au sud de la zone castrale 
et en bordure de cette dernière367,. D’autres dons vont conforter la mission de 
peuplement assignée aux moines : le burgus de Marcatillo aux portes du château, le don 
du moulin de Berlera et de celui de Bribossé avec la terre attenante et du tiers du 
marché368.  
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d’après le CHAM de la DRAC des Pays de Loire 

Dès lors la ville va s’ériger au Sud et à l’Est du château autour des constructions des 
moines, dont l’hôpital tout en incluant l’ancienne basse-cour. Il s’agit là aussi de créer 
un centre de peuplement concurrent de la paroisse initiale de Saint-Aubin de Pouancé 
située plus au nord en bordure de l’étang  Saint-Aubin. 

                                                 
366 Ecclesiam faciem in burgo nostro ad quam construendat ipse Gualterius, X libras......auxilia quem 
ibidem sepe faciet. 
367 Archives départementales de Maine-et-Loire, Fi 264. 
368 Archives départementales de Maine-et-Loire, 43 H 1, folio II, III et III bis. 
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d’après un « bleu » d’architecte (A. D. du Maine-et-Loire, 1Fi 264.) 

 
À Segré, la situation est assez proche. Renaud III de Château-Gontier donne vers 1080 aux 
moines de Saint-Nicolas une terre ou il avait l’intention d’élever une église et un 
emplacement de burgus que les moines devront desservir et construire369. Cette donation est 
complétée par celles de la dîme du marché et du vin venu par bateau et par un fournil.  

                                                 
369 Cartulaire de Saint-Nicolas, CLXXXIII. 
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(Service de l’inventaire du patrimoine de Maine et Loire) 
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En 1086, Godefroy de Segré autorise le don de la chapelle castrale et celle de la dîme 
des marchés, des moulins de Segré et des revenus de la chapelle à l’exception de la 
moitié des chandelles370. Cette donation sera contestée par son fils Yves qui finalement 
la restituera aux moines en 1102371. L’agglomération de Segré va se développer 
principalement sur la rive Nord de l’Oudon autour de l’église de la Madeleine et sur la 
rive Sud de l’Oudon dans un territoire laissé libre par les constructions castrales. Dans 
cette zone, la chapelle castrale située en bordure des murailles du château, devient 
l’église Saint-Sauveur, vouée à une disparition progressive.  
 
À Ingrandes, vers 1083-1096372, Orry  de Loiré ou du Louroux et Josbert-le-Borgne font 
divers dons à Saint-Nicolas en particulier celui de la moitié de l’église Sainte-Marie 
d’Ingrandes, une écluse et des moulins à construire en Loire à côté d’Ingrandes et 
reçoivent en contrepartie des compensations financières.  
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En se basant sur le cadastre ancien et la probable situation de l’enceinte castrale, il 
apparaît que l’église est en bordure de celle-ci. Le développement urbain est moins 
nettement en dehors de la zone castrale, probablement en raison de la disparition rapide 
du château. La famille des Le Borgne, comme l’indique la donation de ses biens dans la 

                                                 
370 Cartulaire de Saint-Nicolas, XCIX. 
371 Cartulaire de Saint-Nicolas, C, du 27 mai 1102.  
372 Cartulaire de Saint-Nicolas, XXXVIII. 
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paroisse voisine de Saint-Germain-des-Prés, n’avait pas les moyens nécessaires pour 
assurer le développement du peuplement373.  
 
Champtocé ne fait pas l’objet de dons dans le but d’assurer un peuplement. Renaud 
Méchin avait bien donné l’église à Saint-Nicolas, mais cette donation avait été faîtes 
aussi par Josbert-le-Borgne, son gendre, à Saint-Florent de Saumur374. Il s’en était suivi 
une contestation devant l’évêque d’Angers qui donna satisfaction à Saint-Nicolas.  
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L’église et le village de Champtocé sont établis très en dehors de la zone castrale, vers 
l’Ouest. Le développement du peuplement se fait ici, contrairement aux autres 
agglomérations d’origine castrale, malgré l’opposition du seigneur. Hugues de 
Champtocé à l’aube du XIIe siècle, maintient de nombreuses prétentions à propos de ses 
droits sur un terrain qu’il avait donné à Saint-Florent de Saumur avec l’autorisation d’y 
construire un burgus en limite du château375. Hugues de Champtocé évoquant son 
                                                 
373 Cartulaire du Ronceray, CCLXXIII, vers 1100. 
374 Cartulaire de Saint-Nicolas, CCXLVI du 6 janvier 1084. 
375 Archives départementales de Maine-et-Loire, H 3042-2, entre 1086 et 1114. 



Michel Pecha, Le doyenné de Candé aux XIe et XIIe siècles, 
organisation de l’espace et structures sociales 

  121 

extrême pauvreté, déclarant qu’il ne pouvait donner plus. Le projet est donc abandonné 
et ne sera repris que quelques années plus tard. Le peuplement n’apparaît pas dans les 
moyens financiers, ni politiques, des seigneurs de Champtocé et seule la détermination 
des moines le permettra. 
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Au Lion-d’Angers, le comte Foulque-Nerra avait autorisé ou obligé Gui-le-Trésorier de 
Saint-Maurice à donner à Saint-Aubin d’Angers l’église Saint-Martin-de-Vertou du 
Lion376. Cette donation a fait l’objet de multiples contestations des descendants de Gui 
et a finalement été confirmée par Geoffroy-Martel entre 1056 et 1060377.  
Le burgus va donc se développer, par les soins des moines, bien avant que Geoffroy-
Rorgon ne devienne dominus du Lion-d’Angers. C’est donc ici un peuplement qui va 
être confié aux moines par volonté comtale, même si de nombreuses donations 
ultérieures vont venir conforter son développement, dont certaines seront autorisées par 
Geoffroy-Rorgon378 qui favorise cette expansion. 
 
Le plan du Lion-d’Angers d’après le cadastre de 1809 sur lequel a été reporté la 
situation des éléments anciens par le service de l’Inventaire du département de Maine-
                                                 
376 Cartulaire de Saint-Aubin-d’Angers, Prieuré du Lion, CLXI. 
377 Cartulaire de Saint-Aubin-d’Angers, Prieuré du Lion, CLX. 
378 Cartulaire de Saint-Aubin-d’Angers, Prieuré du Lion, CLXVII et suivantes, en particulier CLXX entre 
1082 et 1106, plus probablement entre 1087 et 1106 (1087 est la date de la prise du château du Lion-
d’Angers par Foulque-le-Réchin et Geoffroy-Rorgon). 
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et-Loire est celui d’un village-rue orienté Nord-Sud, à la perpendiculaire de l’Oudon. Le 
développement se fait à partir de l’église et du prieuré, le site du castrum forme un îlot 
isolé en bordure de la rivière. Deux zones non bâties possèdent des microtoponymes 
intéressants : le champ de la Motte et le champ du Marché. Le premier est la trace de 
l’ancienne enceinte castrale, la seconde est le signe que les droits issus du pouvoir du 
ban, comme ceux du marché, s’éloigne du château en se tenant à mi-distance entre 
celui-ci et le prieuré.  
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Service de l’inventaire du patrimoine du département de Maine-et-Loire 

�
Le dernier des châteaux du futur doyenné de Candé, celui de La-Pouëze, ne donne 
aucune indication à l’exception de son rôle probable de contrôle et de perception de 
péage sur le chemin entre Angers et Candé. La seule mention de sa destruction par 
Geoffroy-Rorgon montre assez que celle-ci est suffisante pour asseoir sa domination et 
qu’il n’est guère besoin de le reconstruire. 
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Le développement des petites agglomérations sur les sites castraux apparaît 
singulièrement homogène et montre une réussite, certes médiocre, mais homogène en 
suivant un itinéraire commun379. Le pouvoir passe du comte ou de ses représentants, aux 
domini usurpant à l’extrême fin du XIe siècle les pouvoirs du ban aidés en cela par la 
faiblesse relative du comte Foulque-le-Réchin (1067-1109). Les stratégies de 
développement des nouveaux maîtres de l’espace n’incorporent pas directement la 
réalisation du peuplement. Il n’y a pas d’Incastellamento au sens premier du terme car 
ils n’édictent pas de mesures de regroupement autoritaires où incitatives. Si ces 
seigneurs ne réalisent pas le peuplement par eux-mêmes et s’en remettent au savoir-
faire des abbayes, cela ne veut pas dire qu’ils se désintéressent totalement d’un 
peuplement qui ne peut que leur bénéficier dans le long terme en valorisant les terres 
qu’ils conservent, en constituant un réservoir d’hommes utilisables pour des corvées et 

                                                 
379 En 1699, Segré a une population de 116 feux, Candé 164, Ingrandes de 117 feux, Pouancé en 1688 
345 feux, Champtocé en 1699 270 feux, et Le-Lion-d’Angers en 1720 360 feux (c. f. C. Port, op. cit., 
édit. originale). 
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éventuellement pour la guerre et en favorisant un développement économique appelé à 
alimenter leurs revenus par les péages notamment380. Il est cependant nécessaire de 
s’interroger sur les raisons de cette réussite. Les qualités proprement militaires des sites 
castraux ne sont pas extrêmement favorables. Ils ne se prêtent pas au développement 
d’une poliorcétique forte. Champtocé, par exemple, est défendu naturellement vers 
l’Est, or les dangers proviennent plutôt de l’Ouest., Ingrandes est dans la plaine 
riveraine de la Loire, sans éminence et Le-Lion-d’Angers a été édifié sur une butte 
artificielle. La-Pouëze ne devait pas être mieux lotie, il a été impossible d’en retrouver 
la trace malgré les recherches et alors que les sites défensifs sont extrêmement rares 
dans les alentours du village actuel. Par comparaison, des châteaux occupant des 
positions de défenses particulièrement bien adaptées n’ont pas donné naissance à des 
agglomérations ou à des villages conséquents. C’est le cas de Passavant-sur-Layon, de 
Trèves, de Montsoreau ou encore en dehors de l’Anjou mais toujours dans les domaines 
Plantagenêt. Une situation militaire satisfaisante entraîne des contraintes dans la 
circulation des biens et des personnes en raison de la difficulté du relief ou de 
l’hydrographie. Ce faisant, ces lieux portent en eux-mêmes les germes de leur propre 
échec par l’absence relative de moyens économiques et par la déviation vers d’autres 
passages plus aisés des routes marchandes. Ainsi le rôle de protection et donc de 
perception du château apparaît comme un élément fondamental de la réussite de son 
peuplement et de son développement. 
Pour autant le rôle des réguliers n’est pas un gage de succès certain. Les implantations 
de ces derniers dans des sites non castraux ne connaissent pas de réussites significatives 
comme nous le verrons plus loin (Chillon, Saint-Vincent....). L’absence d’un centre de 
décision politique et judiciaire en est sans doute la raison principale. Les surplus 
économiques sont dégagés principalement par la noblesse et les abbayes. Mais ces 
dernières ne réinvestissent pas souvent sur place, et alors que les moines thésaurisent, la 
noblesse dépense. Elle dépense pour assurer son rang, mais aussi pour financer son 
expansion et son maintien. Or les moyens dont elles disposent pour ce faire sont 
dépendants de la richesse. Que ce soit pour armer ou pour faire une guerre dont le coût 
ne fait qu’augmenter ou pour recevoir les faveurs d’un comte qui redevient puissant au 
XII e siècle, ou encore pour s’assurer de la protection dans l’autre monde des prières des 
moines. Si Gautier Oditus favorise Nyoiseau c’est aussi pour s’assurer d’un lieu 
d’inhumation ou des prières et des messes seront dîtes pour lui et pour sa famille. Si 
Josbert-le-Borgne en fait autant avec le Ronceray à Saint-Germain-des-Prés ou encore 
Hugues de Champtocé avec Saint-Nicolas, c’est pour les mêmes raisons. C’est ce 
qu’indique  un texte de 1080-1096, dans lequel Maurice de Craon autorise les donations 
d’Hugues de Champtocé à condition que les moines chantent cent messes pour le repos 
de l’âme de Brient fils d’Urvoi son vassal381. Le savoir-faire des réguliers dans 

                                                 
380 Pour A. Chedeville, in « La guerre des Bourgs », in E. Mornet, s. d., Les campagnes médiévales : 
l’homme et son espace. Etudes offertes à Robert Fossier, Paris-Sorbonne, 1995 pages  501 à 513 : si les 
sires donnent à construire des burgii à côté de leurs châteaux, c’est certainement pour le salut de leurs 
âmes. Mais c’est aussi pour se protéger des autres sires, empêcher le dépeuplement au profit d’autres sites 
plus attirants et tout au contraire pour peupler leurs régions dont ils gardent effectivement une grande 
partie des revenus par la perception des droits les plus divers. Ils ne peuvent assurer le financement du 
peuplement et se tournent vers les abbayes qui disposent du numéraire suffisant. 
381 Cartulaire de Saint-Nicolas, CLXVI. 
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l’exploitation et la mise en valeur est indéniable, mais pour réussir il suppose aussi des 
qualités économiques ou des terres riches que le futur doyenné de Candé n’est pas 
capable de fournir. Les allégements fiscaux qu’ils obtiennent des seigneurs ne sont 
suffisants pour alimenter une réussite que s’ils s’appliquent à des secteurs avec de fortes 
valeurs ajoutées. C’est le cas des pêcheries qui entraîne des productions allant au-delà 
des besoins locaux et impliquant l’obligation d’échanges et de transports qui bénéficient 
indirectement aux donateurs. Il n’est pas sans importance de remarquer que les actes de 
donations font souvent une place éminente aux marchés. C’est un des atouts majeurs de 
la réussite et, si on le trouve dans les agglomérations issues des châteaux, ils sont 
inexistants dans la quasi-totalité des autres agglomérations. C’est la même remarque 
que l’on doit faire à propos des moulins donnés ou à construire que l’on retrouve dans 
un grand nombre d’écrits. Selon A. Guillerme, la présence ou la construction de 
moulins est un indicateur particulièrement sensible au développement des bourgs et 
villages382 
La vigueur des échanges et la sécurité apportés aux déplacements et aux marchés par la 
présence du pouvoir seigneurial sont donc inséparables et nécessaires à la réussite des 
agglomérations issues des implantations castrales. 
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382 A. Guillerme, Les temps de l’eau : La cité, l’eau et les techniques (Nord de la France, fin du IIIe 
siècle-début du XIXe siècle). 
383 Est indiqué la date de première mention dans les textes. 
384 Sur la première mention du mot de dominus pour le seigneur de Candé, mais la Gesta consulum 
andegavorum relate le siège de Candé et la mort de Geoffroy-Martel-le-Jeune en 1106. Il est probable 
qu’à cette époque, Geoffroy-Rorgon où Normand de Montrevault avait usurpé les droits du ban et que le 
siège en avait été la conséquence. 
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Mottes et peuplement 

 
 
À de très rares exceptions près, les mottes ne sont pas mentionnées dans les textes385, 
aussi pour essayer d’avoir une vue de leurs implantations nous avons travaillé sur le 
cadastre ancien et sur la toponymie. Le cadastre ancien ayant été relevé avant les 
grandes modifications des terres agricoles du XIXe siècle et surtout du remembrement 
du XXe siècle, il donne une vision probablement assez satisfaisante des mottes 
existantes au XIIe siècle, à condition que des manoirs ou des châteaux résidentiels ne se 
soient pas implantés à leur place.  
La microtoponymie des parcelles donne un complément d’informations quand sont 
signalées des espaces comme basse-cour ou encore fossés. La forme des parcelles 
circulaires et ovalaires sont aussi des indices utilisables dans le cas d’arasement de la 
butte initiale.  
La toponymie ne fait que donner des indications. Les toponymes La Motte, Le Mottais, 
Le Motteaux, le Château ou encore La Cour donnent des indications qui conviennent 
d’être confortées par l’étude du parcellaire ou l’utilisation de la photo aérienne. Ces 
dernières sont malheureusement récentes (années 70 pour les plus anciennes à notre 
disposition) ont été prises après le bouleversement du remembrement. Dans certains cas 
il a été nécessaire de faire conforter l’hypothèse de la présence d’une motte par 
l’archéologie de surface de façon à ne pas confondre avec des garennes386.  
En croisant toutes ces informations une petite trentaine de sites peuvent être retenus 
comme ayant été des mottes pratiquement certaines. De cet inventaire, nous avons exclu 
les mottes qui ont été transformées en castri.  
 

                                                 
385 Comme la motte de Gautier de Nyoiseau, signalée dans le Cartulaire de Nyoiseau, ou la motte de 
Matthieu Giraud à Belle-Noue signalée dans le Cartulaire Noir, CLXXIX 1125-1136, de la Roche du 
miles Buhard-le-Breton ou encore de La Possonnière. Celle d’Hamelin d’Armaillé frère et vassal de 
Gautier Oditus de Pouancé citée n’a pourtant pas été localisée. 
386 E. Zadora-Rio, « Viviers et parcs à gibier en Anjou », in dossiers Histoire et Archéologie, ne 106 de 
juin 1986, pages 74 à 77. Elle indique en conclusion sur les garennes que « l’existence de ces parcs 
seigneuriaux entourés d’une levée de terre et d’une ou deux lignes de fossés est attestée au moins depuis 
le XIe siècle, mais très peu de sites de ce type ont été identifiés en France jusqu'à présent ». L’auteur 
signale que sur la commune actuelle de Challain-la-Potherie, un aveu et dénombrement du XVe siècle en 
mentionne une, mais elle n’a pas été localisée. 
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Le premier critère qui frappe est celui de la répartition géographique des mottes. À 
l’exception de la paroisse du Lion-d’Angers et de celle de Pouancé, les mottes ne sont 
pas érigées à proximité des châteaux. Il existe un axe ou elles sont relativement denses, 
celui du Lion-d’Angers à Challain-la-Potherie qui regroupe 45% des mottes recensées. 
Un autre axe est celui de la vallée ligérienne au sens large avec près de 15% des mottes. 
Enfin une troisième localisation avec 4 mottes se trouve aux alentours de Pouancé. 
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Les autres (4) sont disséminées, l’une d’entre 
elles située au Plessis-Macé donnera naissance à 
une construction castrale proprement dite au 
XIII e siècle avec renforcement de la butte et 
construction d’un ensemble en pierre. 
La zone comprise entre Segré et l’actuelle 
commune de Pouancé en étant dépourvue à 
l’exception de celle de Gautier de Nyoiseau. Le 
grand territoire compris entre le nord de la vallée 
de la Loire et celle de l’Argos en étant dépourvue, 
à l’exception de celle aujourd’hui arasée du Buron 
sur l’actuelle commune du Louroux-Béconnais, à 
la limite avec celle de Bécon-les-Granits. 

La meilleure conservation dans les zones à forte densité de mottes avérées est un 
argument difficile à maintenir, aucune raison ne pouvant expliquer que la conservation 
aurait été meilleure en certaine région que dans d’autres. L’absence quasi totale de 
mottes identifiées ne peut s’expliquer que par une très faible densité initiale. Le relevé 
des implantations de mottes possibles ou transformées en manoirs ne fait que renforcer 
cette impression de vide du centre du doyenné et de renforcement de l’axe Lion-
d’Angers-Challain-la-Potherie, puis Pouancé. La proximité de la vallée de la Loire est 
exempte de sites d’implantations de mottes probables ou transformées en manoirs. Cette 
remarque doit être modérée par la possible influence de la variation du cours du fleuve sur la 
conservation des mottes. Mais cette influence ne saurait avoir été très forte en raison du 
caractère réduit du lit majeur de la Loire sur sa rive nord, la seule qui nous intéresse.  

Cette implantation géographique très ciblée pourrait trouver une explication partielle 
dans le fait que la zone la plus dense en mottes est sise entre la zone d’influence des 
Pouancé-la-Guerche et celle des Geoffroy-Rorgon-Montrevault. Le pouvoir de ces 
dynasties ayant dissuadé les installations de mottes, concurrençant visiblement leur 
pouvoir. À cette première cause, il convient d’ajouter le caractère plus tardif du 
défrichement au centre du doyenné et dans la région Nord-Ouest (Chazé-Henri, Le-
Tremblay, Grugé-l’Hôpital, Bourg-l’Évêque, Chapelle-Hullin, Vergonnes, Noëllet). 
Contrairement à la Bretagne, elles ne semblent pas être implantées en corrélation avec 
les voies de communication387 

Les caractères morphologiques des mottes ou plus exactement de celles qui ont subsisté 
sont assez homogènes. Ce n’est évidemment pas le cas pour les basses-cours associées 
qui ont toutes été morcelées ou modifiées au cours des siècles. Un exemple représentatif 
est celui de Belle-Noue érigée probablement vers 1125-1130 en bordure de la forêt du 
Fouilloux. La motte assez bien conservée mesure environ 20-25 m de diamètre et 
s’élève d’un peu moins de 10 m. Elle est entourée d’un fossé large d’un peu moins de 5 
m. Cette taille est rencontrée dans la grande majorité des cas ou la motte a été érigée sur 

                                                 
387 N-Y. Tonnerre, Naissance de la Bretagne, géographie historique et structures sociales de la Bretagne 
méridionale (Nantais et Vannetais de la fin du VIIIe siècle à la fin du XIIIe siècle, Angers 1994, page 442. 
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une butte artificielle. Exceptionnellement on trouve des diamètres de plus de 30 mètres 
comme à La Cour de Vern sur la paroisse de Vern-d’Anjou. 

De rares mottes ont été érigées sur des accidents de relief naturels. C’est le cas de la 
Roche de Buhard-le-Breton sur l’île de Béhuard388, probablement là ou se trouve 
l’église actuelle, construite au XVe siècle. Il s’agit de l’utilisation d’une roche, probable 
vestige d’une cheminée volcanique, d’une forme tronconique d’un peu plus de 10 m de 
hauteur. Chemiré, sur la paroisse de Sainte-Gemmes-d’Andigné, occupait sans doute 
une petite île sur la Verzée, peut-être partiellement aménagée 
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Le site qui comporte un espace fossoyé 
voisin aurait été occupé durant environ 7 
siècles et il est difficile d’assigner à telle 
ou telle parcelle une fonction précise 
(motte, basse-cour, aménagements 
hydrauliques comme pêcheries ou 
moulin..)389. Il est possible que la motte 
ait été abandonnée au profit d’un manoir 
sur un espace plus vaste.  

 
L’analyse des sites de mottes montre que celle-ci sont souvent construites dans des 
régions possédant un réseau hydrographique ou dans des terres humides. La nécessité 
d’alimenter en eau le fossé qui entoure la motte est sans doute un élément majeur du 
choix. L’alimentation en eau de l’habitation adjacente en est certainement un second. 
Ainsi la motte de Belle-Noue possède un fossé alimenté par une nappe phréatique qui 
ne s’assèche pratiquement jamais. Le toponyme de Noue indique aussi une terre riche et 
humide. Le Bignon à Sainte-Gemmes-d’Andigné est non seulement à proximité de la 
confluence Verzée et Argos, mais le toponyme qui signifie source jaillissante est justifié 
par la présence d’un fossé toujours en eau.  
Pour Champiré, sur la même commune, la motte était sur une île de la Verzée. 
Le château Saint-Michel près du village du même nom, domine toujours un étang 
artificiel. La Forêtrie à Saint-Jean-de-Linières, aujourd’hui disparue était entourée d’eau 
sur le cadastre ancien. La Haute Herberie domine d’une dizaine de mètres l’étang Saint-
Aubin-de-Pouancé, Le Buron sur Le-Louroux-Béconnais est à côté du ruisseau des 
Quatre-Planches, Les Vents au Lion-d’Angers possédaient une douve apparemment 
toujours en eau. Il existe des exceptions comme la Bardogerie et la Recordelière, au 
nord de Pouancé, situés à environ une dizaine de mètres au-dessus de la vallée de 
l’Araize. Mais ces deux mottes sont proches de nombreux étangs et ont été érigées sur 
un site de travail de la métallurgie, travail qui nécessite du bois, mais aussi de l’eau.  

                                                 
388 Cartulaire Noir, CLXXIX.   
389 J. Cl. Meuret, « Construction et habitat aux confins Anjou-Bretagne du XIe au XVe siècles, des textes 
au terrain » in La construction en Anjou au Moyen Âge, Angers 1998, page 160 
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Cadastre de Sainte-Gemmes-d’Andigné 

 

Le château Saint-Michel près du village du même nom, domine toujours un étang 
artificiel. La Forêtrie à Saint-Jean-de-Linières, aujourd’hui disparue était entourée d’eau 
sur le cadastre ancien. La Haute Herberie domine d’une dizaine de mètres l’étang Saint-
Aubin-de-Pouancé, Le Buron sur Le-Louroux-Béconnais est à côté du ruisseau des 
Quatre-Planches, Les Vents au Lion-d’Angers possédaient une douve apparemment 
toujours en eau. Il existe des exceptions comme la Bardogerie et la Recordelière, au 
nord de Pouancé, situés à environ une dizaine de mètres au-dessus de la vallée de 
l’Araize. Mais ces deux mottes sont proches de nombreux étangs et ont été érigées sur 
un site de travail de la métallurgie, travail qui nécessite du bois, mais aussi de l’eau. 
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(J-Cl. Meuret) 

En règle générale, les mottes s’élèvent dans les vallées ou sur les pentes du relief. Celui-
ci est généralement peu accentué et les pentes sont douces. La Bardogerie et la 
Recordelière sont situées vers 87 m d’altitude. Les points les plus haut de cette région 
sont, au Nord comme au Sud, vers 105 m et la vallée de la Verzée coule à 76 m. Le 
Plessis-Macé occupe une altitude de 75 m, lui aussi dans un territoire assez richement 
doté en étangs, est au-dessus d’un ruisseau coulant à 65 m d’altitude. On relève à 
proximité, vers le Sud, des altitudes variant entre 85 m et 115 m. Les mottes des Quatre-
Vents, des Hautes-Faveries, du Grand-Carqueron ou de la Motte identique, sont 
respectivement édifiées à des altitudes de 46 m, de 52 m, 42 m et de 49 m. Ces altitudes 
sont comparables à celles de la moyenne des toponymes de cette région peu accidentée.  
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Photo du service de l’inventaire du patrimoine de Maine-et-Loire, et cadastre ancien 
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Les altitudes généralement peu élevées des mottes marquent l’importance du critère de 
présence de l’eau et relègue les préoccupations d’ordre militaire au second plan.  
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Les mottes qui demeurent aujourd’hui sont rarement élevées à proximité des villages. Il 
convient de se garder d’en tirer une quelconque conclusion. En effet sur les mottes 
repérées, 11 soit près de 40% ont été construites en bordure de village. Belle-Noue, bien 
sur, autour de laquelle Matthieu Giraud et Ulger vont ériger une paroisse. Armaillé et 
Nyoiseau ou des mottes sont attestées mais ne sont pas localisées avec certitude390. Pour 
Nyoiseau, le Cartulaire relève sa proximité avec l’abbaye, donc avec le village. 
Béhuard ou la Roche est au centre de l’île au milieu de l’actuel village. Au Plessis-
Macé, la motte initiale se trouve aussi en bordure de village. La motte de La-
Possonnière est à côté de l’église paroissiale, ancienne chapelle castrale. La Salle à 
Saint-Georges-sur-Loire, qui a disparu sous les progrès de l’urbanisation était proche de 
l’abbaye. La Forêtrie à Saint-Jean-de-Linières, autre motte disparue, était en bordure de 
l’agglomération. Le Château à Saint-Michel, ancienne paroisse et actuellement écart sur 
la commune de Saint-Michel-et-Chanveaux, était sise dans le territoire du village. La 
Guerche à Savennières, qui a peut-être été transformée en motte vers le XIe-XII e siècle, 
se trouve entre église et Loire, dans une zone probablement rapidement habitée. Le 
cadastre ancien de La-Chapelle-sur-Oudon montre l’existence, à proximité de l’église, 
d’un îlot circulaire qui pourrait indiquer l’emplacement d’une motte arasée. Quatre de 
ces mottes ont totalement disparues du paysage.  
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celle dite de la Petite Motte est improbable 

                                                 
390  Un toponyme de Basse-Cour existe au nord-ouest d’Armaillé à quelques centaines de mètres du 
village. Mais rien d’autre que le toponyme et surtout pas le parcellaire, n’indique la présence passée d’une 
motte. 
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L’existence d’autres mottes en agglomérations et ayant disparu par suite de l’extension 
des villages ou de leur transformation par les notables ou les seigneurs successifs en 
habitats, ne peut n’y être méconnue, ni pouvoir être quantifiée. Sur l’échantillon, est-il 
vraiment représentatif, qui a été recensé une part significative a fait l’objet d’une 
construction avant la création du peuplement villageois. C’est le cas pour Belle-Noue, 
qui fait l’objet d’un contrat spécifique de peuplement391, mais aussi de Béhuard dont la 
roche est in insula mea392 sans autre mention d’habitat que la propre maison de Buhard-
le-Breton. Nyoiseau était établie avant l’abbaye, soit probablement avant la création 
d’une agglomération puisque les textes précisent que l’ermite Salomon s’établit dans 
une zone déserte. Bien entendu cette assertion doit être prise avec précaution, la 
présence d’une motte, fut-elle isolée, prouve que le territoire de la future abbaye n’était 
pas si désert que Salomon veut bien le proclamer en utilisant une formulation toute faite 
et récurrente de la création des abbayes. Un cas identique a pu se produire à Saint-
Georges-sur-Loire avec la motte de La Salle. Il n’est malheureusement pas possible de 
déterminer si cette motte a disparu lors de la création de l’abbaye et si l’agglomération 
de Saint-Georges ne se développe393 qu’après l’arrivée des chanoines réguliers de Saint-
Augustin, venus de l’abbaye de la Roë, à la seconde moitié du XIIe siècle394Pour le 
Plessis-Macé, le développement du village semble bien postérieur à la création de la 
motte. Si les premiers textes de donations significatives datent de la seconde moitié du 
XIe siècle, le peuplement du village semble être contemporain de l’acquisition par 
l’évêque Ulger d’emplacement à bâtir dans le cimetière du Plessis-Macé vers 1130395. 
 
Par contre La Guerche à Savennières est probablement contemporaine du peuplement 
du terroir. Le toponyme La Guerche396 indique souvent la localisation d’une défense 
érigée lors des invasions normandes. Le peuplement de Savennières est antérieur à la 
période étudiée. Il ne peut être tiré de conclusion sur la concomitance entre érection 
d’une motte et développement du peuplement regroupé. Dans la plupart des cas le 
développement du regroupement est lié à un événement sans rapport avec la création 
d’une motte, mais plutôt entraînant sa disparition comme à Nyoiseau. La liaison entre 
habitat et motte n’est pas établie, sauf à Belle-Noue. Si le regroupement des hommes 
entraîne la disparition des mottes, et en raison même de cette conséquence, l’incidence 
ne peut en être mesuré. Elle est cependant significative, mais elle n’indique pas 
nécessairement que la motte eut un rôle dans cette évolution (la date de disparition reste 
généralement inconnue). 
 

                                                 
391 Cartulaire Noir, CLXXIX, entre 1125 et 1136. 
392 Cartulaire de Saint-Nicolas, XIII, de 1060. 
393 Le Cartulaire du Ronceray indique qu’en qu’Ameline de Saint-Quentin donne 1/8 de l’église de Saint-
Georges-sur-Loire (CCLXXI vers 1100) et un texte de 1040 du Cartulaire de Saint-Florent-de-Saumur, 
relève que Geoffroy-Martel abolit les droits et les coutumes qu’il exigeait des vassaux de l’abbaye sur la 
paroisse de Saint-Georges-sur-Loire. La paroisse existait au début du XIe siècle, mais il n’est pas sur 
qu’elle avait donné naissance à une agglomération et non à une église isolée.  
394 Bibliothèque municipale d’Angers, ms 1196, et Hauréau, Galia Christiana, t. XIV, Paris 1856, 
colonne 713, création vers 1150 par la famille du Plessis-Macé mais consécration de l’abbatiale en 1180 
par l’évêque Raoul de Beaumont.  
395 Cartulaire Noir, CXXXIX. 
396 Voir chapitre I, page 80. 
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Les mottes, comme indiqué plus haut ne sont pas en corrélation avec les voies de 
communication majeures du futur doyenné de Candé. Elles ne répondent pas non plus à 
une problématique de contrôle de voies secondaires. Certaines ne sont pas éloignées des 
anciennes voies romaines comme le Plessis-Macé, Nyoiseau, La Forêtrie, La Salle ou 
encore Belle-Noue. Le Plessis-Macé est trop éloigné pour jouer un rôle de contrôle ou 
de péage, la problématique de Belle-Noue est ailleurs, et Nyoiseau semble avoir servi à 
défendre le château de Segré et les terres de Maurice de Bouillé397 comme le sous-
entend le Cartulaire de Nyoiseau. Les châteaux sont pour la plupart issus de mottes 
comtales, peut-être existantes à la fin de l’époque carolingienne. Or ces châteaux sont 
en relation avec les voies de communication. Les mottes qui réussissent, sont celles qui 
étaient en relation avec les échanges, les autres, celles qui demeurent au XIe ou au XIIe 
siècle ou encore qui s’érige sont sans rapport avec le contrôle des échanges. Il faut y 
voir une des raisons de leur échec et de leur disparition sans laisser de traces de leur 
influence sur les modifications du paysage rural.  
 
Pour les mottes du Lion-d’Angers et celles de Pouancé incluant la motte d’Armaillé du 
frère de Gautier Oditus, une densité inhabituelle de mottes indique le rôle de défenses 
avancées de certaines. Ce cas ne se retrouve ni à Candé, ni à Ingrandes, ni à Champtocé 
et sans doute pas à La-Pouëze. Le cas de Segré est plus discutable avec les mottes de 
Champiré et de Nyoiseau. Une dizaine de mottes seraient dans ce cas, soit environ 33% 
des mottes.  
 
Les mottes en relation avec le défrichement ne sont connues avec certitude que dans le 
seul cas de Belle-Noue. Le texte du Cartulaire Noir398, contrat passé entre Matthieu 
Giraud et Ulger la nomme expressément. Dans les autres cas de développement du 
défrichement avec un contrat comme à Saint-Vincent399, ou avec don comme à Bourg-
l’Évêque400, aucune mention de motte n’est indiqué dans les textes. La noblesse 
émergente des milites ne semble pas mener une politique dynamique de conquête de 
terres cultivables. Mis à part la Cour de Vern-d’Anjou, aucun toponyme de motte ne fait 
référence à une exploitation seigneuriale. Les mottes sont absentes des fosses connues 
(en est un exemple le site des Fosses sur La-Cornuaille). Les toponymes les Haies 
relevés sur le territoire étudié sont sans rapport avec les mottes identifiées.  
 

                                                 
397 Malgré les indications de certains érudits, nous n’avons pas retenu le site du château de Bouillé 
comme ayant été celui d’une motte ancienne. La prudence ne nous autorise pas à le faire, le parcellaire 
n’ayant aucune corrélation avec celui d’une motte, à l’exception de douves. Rien ne s’oppose à penser 
que les seigneurs de Bouillé possédaient une motte, bien au contraire. Le problème est avant tout celui de 
la localisation. 
398 Cartulaire Noir, CLXXIX entre 1125 et 1136. 
399 Cartulaire Noir, CXXXII, entre 1125 et 1138, Robert-Yvon donne l’église ruinée de Saint-Vincent 
pour le défrichement de la forêt de Flée, l’évêque Ulger, bénéficiaire du don, érige Saint-Vincent-les-
Segré en paroisse et crée un cimetière. 
400 Cartulaire Noir, CXXX entre 1125 et 1139 et CCXXIII de 1148. Les donateurs des terres et des droits 
sont Roger de La-Prévière, Bernard et Sylvestre de Bouillé. Les noms indiquent que leur résidence n’était 
pas à Bourg-l’Évêque. Bouillé est une paroisse voisine de Bourg-l’Évêque et La-Prévière est une paroisse 
à côté de Pouancé. 
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Deux des mottes entourant le château de Pouancé, retiennent l’attention, La Bardogerie 
et La Recordelière. Elles sont à moins de 1 000 m de distance. Un probable site de 
métallurgie, signalé par J. Cl. Meuret401 existait, comme en témoigne le microtoponyme 
Les Minerais entre les deux mottes. Ces mottes peuvent avoir été créées dans un but de 
défense, ou à des dates successives ou, encore dans le cas d’une guerre pour la 
possession du site. En l’absence d’autres éléments il convient de relever cette 
particularité qui ne se retrouve pas ailleurs dans le doyenné de Candé. La présence de 
plusieurs toponymes voisins Les Mottes à Loiré n’indique pas la présence de plusieurs 
mottes, elles n’auraient laissés aucune trace de leur existence.  
 
Les mottes symboles de la puissance de la noblesse émergente seraient la motivation de 
leur construction à côté de la résidence seigneuriale ou au milieu des terres contrôlées. 
À Béhuard, l’utilisation d’un rocher pour élever une motte, est dite à côté de la maison 
de Buhard-le-Breton. À Belle-Noue, ou Matthieu Giraud ne réside pas puisqu’il part 
pour la croisade, sans doute accompagnant Foulque V vers Jérusalem, les implantations 
d’église et de cimetière sont faites à côté de la motte qu’il a érigée. À Nyoiseau, la 
destruction demandée et obtenue par Salomon de la motte de Gautier est faite 
probablement pour des raisons territoriales, mais le caractère symbolique de la 
destruction, accompagnant la création d’un espace sacré, est nettement relevé par le 
Cartulaire de Nyoiseau :  
 
« Voiant qu’un certain chasteau que Bernard avoit fait dans lequel Gautier demeuroit 
serait nuisible à l’église parcequ’il en était proche... ». 
 
Ce caractère symbolique402 n’est pas relevé dans les autres cas, l’absence de texte 
l’expliquant en partie. Il ne pouvait guère s’exprimer qu’en cas de construction en 
agglomération existante ou en création.   
 
Pourtant, comme pour les seigneurs-châtelains, les détenteurs du pouvoir de contraindre 
ne semblent pas intervenir directement dans les actions de mise en valeur des terres. 
Matthieu Giraud n’acquiert sans doute pas sa terre de Belle-Noue au moment de partir. 
Il en confie le développement à l’évêque d’Angers. Sans doute dans cette décision la 
garantie de l’évêque renforce la protection accordée par l’Église à ceux qui se croisent 
et éloigne les prédateurs éventuels. Mais c’est bien une terre inculte qu’il confie à 
l’évêque Ulger et c’est bien une terre peuplée et cultivée qu’il espère récupérer à son 
retour de Terre Sainte. Si la noblesse, émergente ou non, se sent si peu capable de 
réaliser et d’encadrer des actions de défrichement et donc de mise en valeur de leurs 
terres, les raisons n’en sont guère apparentes. Peut-être les investissements en temps et 
en argent de quelque forme qu’ils soient, sont-ils trop importants pour des milites. Peut-
être la guerre accapare-t-elle leurs moyens et leur temps ? Si Matthieu Giraud part à la 
suite de Foulque V, c’est sans doute en raison de sa foi, mais le délai qu’il s’accorde 
pour son absence, quatre années, au-delà duquel il abandonne toute idée de retour, ne 

                                                 
401 Op. cit. 
402 On trouve la preuve de l’importance de ce symbole dans la construction de la tour maîtresse du 
castrum de Château-Gontier, suivi par celle du clocher du prieuré Saint-Jean-le-Baptiste. Voir M. Pecha, 
op. cit., page 92. 
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signifie-t-il pas qu’il envisage non seulement une possible mort en croisade, mais peut-
être aussi une réussite plus terre à terre en Terre Sainte. Foulque V lui-même part pour 
épouser Mélisende, l’héritière du royaume de Jérusalem, et, c’est au nom de cet héritage 
qu’il renonce au comté d’Anjou en 1129. La guerre est ce que savent le mieux faire les 
milites, ils privilégient sans doute les conquêtes territoriales sur l’aménagement 
pacifique de biens probablement modestes qu’ils possèdent. L’environnement politique 
à la fin du XIe et au début du XIIe siècle est favorable à l’action guerrière. Le long règne 
de Foulque-le-Réchin (1067-1109) se déroule dans un climat d’insécurité et 
d’affaiblissement du pouvoir comtal. L’arrivée de Foulque a été rendue possible par la 
capture de son frère Geoffroy-le-Barbu. Cette capture se fit grâce à l’intervention active 
de barons du comte. Même si certains comme Renaud de Château-Gontier sont 
assassinés dès le lendemain, une telle action entraîne une obligation du comte vis-à-vis 
de ceux qui l’ont fait. Les conditions même de son avènement entraînent une 
contestation de la part des tenants de son frère. Foulque-le-Réchin doit faire face à une 
véritable guerre « civile ». Les milites dans la mouvance des barons sont entraînés dans 
ces guerres et ces sièges qui émaillent le règne de Foulque-le-Réchin. Son fils, 
Geoffroy-Martel-le-Jeune trouvera d’ailleurs la mort « par traîtrise » lors de la prise du 
château de Candé en 1106. Foulque V qui succède à son père doit, lui aussi, mener une 
politique de force pour récupérer et asseoir le pouvoir comtal. Ces conditions 
impliquent aussi le recours à des hommes de guerre. Les milites sont pendant une 
grande moitié de siècle (1060-1130) impliqués dans des opérations qui les accaparent et 
auxquelles leurs devoirs vassaliques les contraints de participer. L’Église à l’aube du 
XII e siècle, n’est pas liée par ces contraintes, elle est reconnue comme capable de mener 
à bien, fusse en participation, la mise en valeur des terres et par conséquent 
l’encadrement des populations encore dispersées. 
 
La motte est symbolique de l’action individuelle d’un dominant. Elle ne s’insère que 
rarement dans un schéma d’ensemble de défense ou de développement. À ce titre elle 
initie un mouvement de repli sur soi, initiateur d’une évolution autarcique403. Or 
l’autarcie, en supprimant les échanges ou en les réduisant à une stricte obligation 
frumentaire, est un frein au développement économique et humain. Les échanges sont 
nécessaires au progrès économique et bien sûr humain. Les mottes portaient en elles-
mêmes les ingrédients de leur échec. Elles s’opposent ainsi aux développements des 
paroisses, forcément plus ouvertes sur des échanges avec l’évêque, avec les possesseurs 
ou avec les abbayes. Ces échanges engendraient des flux externes favorables au 
développement. 
 

                                                 
403 Au risque d’un relatif anachronisme, il convient de rapprocher le destin des mottes de celui des villes 
fortifiées par Vauban aux frontières comme Neuf-Brisach (Haut-Rhin) ou encore à des créations 
colbertiennes intégrées comme Villeuneuvette dans l’Hérault, village-usine textile ou encore les salines 
royales d’Arc et Senans. Créées pour un seul but, dépourvues de besoins extérieurs par définition, elles 
ont nécessairement conduit à un échec. 
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Chapitre III 
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Les défrichements 

 
 
Écrire sur les défrichements peut paraître une gageure en ce sens que le terme ou même 
l’idée de défrichements est rarement exprimée dans les textes. Dans notre corpus de 397 
indications le mot ou l’idée de défrichements n’apparaissent que dans 17 occurrences, 
soit dans environ 4 % des indications relatives aux dons ou échanges de biens 
immeubles. Cette étude a dû rechercher les traces des défrichements importants des XIe 
et XIIe siècles non seulement aux travers des textes des cartulaires, mais encore en 
étudiant la toponymie et le paysage rural tel qu’il existe encore aujourd’hui et tel qu’il 
était dans la première partie du XIXe siècle et que le cadastre ancien nous restitue. Les 
hypothèses que nous sommes amenés à émettre restent discutables, mais la convergence 
des indices donne une certaine fiabilité à ces conclusions. Comme nous l’avons indiqué 
précédemment, le peuplement reste assez rare, limité aux vallées et aux alentours 
proches des voies de communication aux alentours de l’an Mil. Le peuplement est aussi 
largement dispersé, rendant imperceptible les traces des hommes (seulement 8 
indications de villae antérieures à l’an Mil persistantes). L’analyse du défrichement et 
donc de la progression de l’occupation des hommes suit un schéma qui repose sur les 
contraintes politiques, sur les rapports de domination et sur l’évolution des mentalités 
autant que sur l’essor démographique qui reste constant durant la période observée. 
 
L’étude va donc envisager les défrichements en fonction des sources écrites, puis au 
regard des apports possibles de la toponymie en particulier les aires de développements 
des toponymes en ière et erie et en ais, enfin un regard sur le paysage rural et 
l’évolution de la carte paroissiale. Une première synthèse clôturant cette première 
approche du peuplement. 
 
 

Les défrichements dans les sources écrites 

 
Sur le plan de la méthodologie, nous avons repris l’ensemble des textes de notre corpus 
en essayant de regrouper les indications des dons de biens immeubles par type de 
terrains. Nous y avons ajouté ce qui ressort de l’élevage, soit qu’il soit indiqué 
directement et qui reste exceptionnel, soit en reprenant le don du droit de panage 
lorsqu’il est indiqué et en classant la forêt ou les bois dans lesquels ce droit s’exerce 
dans élevage et non plus dans forêts. Nous avons aussi essayé d’isoler les terres arables 
qui paraissent sous les mots de terra, terra arabilis ou encore de, saltus, des 
exploitations constituées, généralement indiquées comme villae, borderies, manses, 
masures, domaines. Les prés, prata, constituent une ligne à part, en raison mêmes de la 
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fréquence relative de l’indication, mais cet isolement est relatif, une partie des prés 
ayant vraisemblablement été inscrit dans les textes sous le mot de terres. Le tableau qui 
a été constitué et qui résume cette étude, a été divisé en périodes de 25 années. Ces 
périodes nous ont semblé suffisamment courtes pour établir un regard chronologique, 
d’autant qu’elles se rapprochent assez bien des grands événements politiques qui 
marquent l’Anjou. Dans chaque texte, nous avons repris chaque indication de dons 
immeubles. C’est à dire que nous avons relevé autant de dons qu’il en était indiqué de 
différents, mais que nous ne les avons relevé qu’une seule fois. Par exemple, dans le cas 
de des dons de Foulque-Nerra à Saint-Nicolas, notice CCLXXX du Cartulaire de Saint-
Nicolas, la terre de l’Adésière a été comptée une fois et non reprise dans la confirmation 
incluse dans la notice I de l’annexe I du même cartulaire. Nous avons essayé ainsi 
d’éviter les doubles mentions et de comptabiliser autant de dons séparés qu’il était 
possible de les isoler. Il n’est pas possible d’affirmer l’absence d’erreurs, mais 
l’échantillon de près de 400 indications donne une crédibilité statistique à ce relevé. Le 
diagramme de Pareto s’y trouve confirmée comme nous le verrons. La lecture 
temporelle et par type de dons sera complétée par une mise en perspective spatiale. On 
s’aperçoit au regard de ce tableau que les mentions de territoires déjà exploités dans les 
dons, sont beaucoup plus nombreuses que celles concernant les territoires en friches ou 
en cours de défrichements (respectivement 96% et 4%). 
 

Chronologie des dons 

T. 4   Les dons par types (en %), et en pourcentage par période de chaque type de dons 
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Ce premier tableau indique que les dons les plus fréquents concernent les terres, 
généralement indiquées comme arables (arabilis). Ces terres forment en fait l’ager, 
surface cultivée, productrice et reproductrice de fruits et de denrées au sens large, 
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surfaces que les hommes se sont appropriés. Les forêts et les défrichements en cours ne 
viennent qu’en seconde position suivie par les vignes puis par les exploitations 
constituées. Le droit de pasnage, concernant environ 4,5% des mentions, nous semble 
devoir être rattaché aux forêts peu denses et aux défrichements, car ils indiquent 
l’existence d’une surface non encore totalement cultivée où les porcs peuvent vivrent et 
manger. En fait il s’agit de la définition du saltus qui est applicable à ce type de 
territoire. En cela il s’oppose à la sylva ou forêt plus profonde et non encore exploitée 
dans un but de culture, mais utilisée dans un but de cueillette donc de prédation. Or 
mises à part les périodes de 1026 à 1050 et de 1176 à 1200, la répartition reste presque 
constante entre les types de dons les plus importants. Ces périodes de début et de fin de 
l’étude ne sont pas réellement significatives au niveau de l’étude par type de dons car le 
nombre des actes est relativement faible : 69 actes soit environ 15 % de notre 
échantillon se situent en dehors de l’intervalle 1051 à 1150.  
 
Contrairement aux périodes antérieures404, et la fin du XIIe siècle où ces mentions 
réapparaissent timidement, les termes employés pour désigner les terres405 données, 
bien que relativement imprécis406, semblent concerner un territoire d’ager et de saltus 
dont l’exploitation alternative est consécutive à un défrichement relativement récent. La 
mention du type d’exploitation est manquante, il ne s’agit ni de pré, ni de vignes, ni de 
manses. La terre n’est donc pas encore utilisée de façon structurée, dédiée à un type de 
culture. Durant cette période d’utilisation encore incertaine des terres et de la possible 
alternance entre culture et retour à des jachères, l’hésitation des propriétaires des terres 
quant au devenir de leur bien a pu motiver certains d’entre-eux à faire des donations. 
Ces donations auraient été d’autant plus généreuses que les terrains se seraient révélés 
mauvais. Ainsi en est-il des donations initiales à Pontron ou à Nyoiseau de terres dites 
incultes ou désertes407. Ces précisions ne sont pas fréquentes en dehors des dons aux 
abbayes. Mais l’indication de désert, pour les créations, est aux XIe et XIIe siècles 
pratiquement rituel408, même si elle est loin d’être exacte409. À l’inverse l’absence de 
précisions n’autorise pas à considérer les terres en question comme non cultivées. Les 
terres du Chillon, données par Herbert du Louroux à Saint-Aubin d’Angers le 26 mars 
1119410, se révéleront si mauvaises que les moines abandonneront ce prieuré cure en le 
joignant à celui de Pruniers en 1364. 

                                                 
404 Par exemple le diplôme de Charles-le-Chauve, Tessier 362 de 872 concernant le don de Juigné qui 
énumère « ..cum silvis, terris et pratis, aquis aquarumque decursibus molendinis, cultis et incultis... »  
405 On retrouve fréquemment la mention terram cum appendictis avec des variantes mineures. 
406 Par exemple le Cartulaire de Carbay in P. Marchegay, Archives d’Anjou op. cit., t.2, notice ne I , entre 
1049 et 1060, qui donne des précisions géographiques de situation mais rien sur le type des terres 
données, excepté qu’elles ne font l’objet d’aucune contestation. 
407 Voir le Cartulaire de Nyoiseau, op. cit.,  « ...moy, Gaultier de Nyoiseau, par la grâce de Dieu.....j’ay 
donné une certaine terre déserte sur la rivière d’Oudon , avec l’eau et toutes les utilités..... », et pour 
Pontron, la charte dite de fondation dans Gallia Christiana, op. cit., pages 732 et 733 de l’Ubi de 
provincia Turonensi agitur, indique que les donations initiales étaient des terres, mais le texte précise 
incultes. 
408 Le Cartulaire de Redon, en son chapitre 369, daté de 1141, et concernant la création du prieuré de 
Pruillé sur la paroisse d’Armaillé indique très curieusement « in eadem villa in loco deserto ». 
409 Laurent Veyssières, “Représentations du désert cistercien primitif” in M. Aurell, s.d., Famille, 
violence, et christianisation au Moyen Âge, Paris, Sorbonne, 2005, pages 239 à 250; 
410 Cartulaire de Saint-Aubin d’Angers, op. cit., notice DCLXXXVIII. 
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Les mentions de défrichements, friches où approchant ne représentent que 17 
occurrences. Ces mentions concernent pour 14 une période allant de 1050 à 1150. Elles 
sont en rapport avec la forêt des Échats et en particulier les sites de la Villenière (entre 
1051 et 1100), la création de nouvelles paroisses comme Bourg-l’Évêque ou Bouillé-
Ménard, l’implantation de Pontron et des contrats de co-développement à Belle-Noue et 
à Saint-Vincent-les-Segré. Ces actions, pour sept d’entre elles sont le fait des démarches 
de l’évêque Ulger, actions sur lesquelles nous reviendrons. Mais il n’est pas possible 
d’aller plus loin dans cette analyse, les textes n’étant pas suffisamment clairs en raison 
de l’imprécision des termes. Par exemple, le mot de landes est a rapprocher de terres à 
défricher, sans que cette obligation soit clairement exprimée dans les textes. 
 
En première conclusion de ce tableau, il semble que l’on puisse considérer que les dons 
de terres à défricher, récemment défrichées, les forêts et les droits sur l’utilisation de ces 
dernières représentent les 2/3 du total. Mais il n’est pas possible d’en inférer que les 
deux tiers du territoire étaient constitués de terres peu ou pas encore exploitées en 
cultures ou en prés d’élevages. 
 
T. 5   Tableau en pourcentage de chaque type dons par période 
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Ce second tableau fait ressortir encore plus nettement que la période des dons est 
surtout importante entre 1051 et 1150. Les dons ont une répartition assez homogène 
entre les périodes, par exemple entre 1076 et 1100, les dons de terres arables 
représentent 31 % des dons, les près 34%, les forêts et bois 28% et les moulins 34%. Par 
contre les friches et défrichements concernent 48% des dons rapportés dans les textes 
contre seulement 4% pour la totalité de la période étudiée. Ce pourcentage élevé ne 
connaît aucune répétition mais la période entre 1126 et 1150, connaît une assez grande 
activité dans ce domaine qui concerne 23% des dons. Il ne paraît pas exister de 
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variations notables dans le type des dons, excepté en ce qui concerne les défrichements 
et friches indiqués comme tels. Faut-il y voir un glissement sémantique vers une plus 
grande précision des termes employés ? Cette explication paraît improbable car elle ne 
se répète pas sur la période suivante. Contemporaine de l’expansion des toponymes en 
ière et erie, cette période reflète l’effort de reconquête de l’espace à cultiver. On 
retrouve une progression de ce type de dons vers 1126-1150, c’est à dire contemporaine 
des efforts Ulgérien de restitution des paroisses au prix de contrats de défrichements 
comme à Belle-Noue ou à Saint-Vincent-les-Segré de Segré. 
 
T. 6   Tableau des répartitions spatio-temporelles des actes en pourcentage 

 
Ce tableau est établi en pourcentage pour éviter de défigurer la statistique en raison de 
la répartition inégale des actes recensés dans les diverses régions étudiées du futur 
doyenné de Candé. 
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Les courbes comparatives des répartitions des dons en fonction de la période par secteur 
sont assez significatives. Les secteurs arbitrairement choisis correspondent cependant à 
des réalités géographiques et économiques distinctes. Les vallées de la Loire et de la 
Maine sont des voies de communication, aussi bien terrestres que fluviales, rythmées 
par la présence d’un grand fleuve au régime de crues et d’étiages importants, selon les 
saisons, et apportant des sédiments riches propres au développement de l’agriculture. En 
particulier les zones marécageuses que l’on trouve par exemple aux abords de 
Champtocé ou dans la confluence Sarthe-Mayenne au nord d’Angers sont 
particulièrement propices à une agriculture d’élevage avec des prairies aux herbes 
grasses. Mais ces zones ne constituent pas de réels obstacles aux communications. Elles 
restent circonscrites, en raison du relief, à des aires étroitement limitées et toujours 
franchissables en des points de rétrécissement de la vallée. C’est le cas à Champtocé au 
niveau du château, c’est aussi le cas au nord d’Angers ou la confluence Sarthe-Mayenne 
forme un ensemble inondable qui se resserre au niveau du futur pont du centre. 
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Des zones ferrugineuses sont proches, dans la vallée parallèle du Layon au sud, pouvant 
alimenter une production artisanale411 susceptible d’échanges à longues distances. La 
vallée de la Mayenne, tournée vers le Maine et la Bretagne, elle aussi navigable, est 
doublée par la voie romaine vers Rennes. Cette région domine la rivière, de sorte que le 
problème des inondations y est peu sensible.  
C’est une région de peuplement ancien comme en témoigne les villae de Juigné et de 
Béné et le vicus du Lion-d’Angers. La vallée de l’Oudon constitue la limite nord de la 
zone, elle est navigable jusqu'à Segré au moins comme le montre la notice CLXXXIII 
du Cartulaire de Saint-Nicolas412 entre 1080 et 1096 par lequel Renaud III de Château-
Gontier accorde aux moines la dîme de la coutume du vin venu par bateaux413. Le 
secteur est aussi desservi par deux voies romaines vers la Bretagne. Cette zone est aussi 
une zone de frontière avec le Maine et les forêts sont très présentes dans sa partie 
occidentale. La limite ouest incertaine avec ses forêts limitrophes de la Bretagne et ses 
châteaux, est le lieu où se développent les stratégies féodales les plus fortes avec les 
Rorgon de Candé, les Le Borgne d’Ingrandes et les La Guerche-Pouancé. Enfin le 
centre, occupé par les grandes forêts notamment comtales et par des terres pauvres, peu 
riche en voies de communication, forme le dernier ensemble homogène. 
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411 Par exemple le toponyme Les-Forges, écart mentionné à plusieurs reprises dans les textes, à côté de 
Savennières. 
412 Op. cit.. 
413 ..et decimam cosdumae vini navium... 
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Le territoire des confins de l’ouest connaît un développement plus précoce des dons, à 
rapprocher des besoins des seigneurs locaux à appuyer leur développements territoriaux 
sur des alliances, comme les Geoffroy-Rorgon donnant à Saint-Nicolas des églises et un 
burgus à construire en dehors de son château414 à une période proche de celle où les 
seigneurs de Candé accroissent les fortifications du château d’une façon suffisamment 
significative pour que cet indice serve de datation d’un acte415. C’est à peu près la même 
courbe que celle suivie par les donations de la vallée de l’Oudon, région elle aussi 
fortement influencée par les prétentions territoriales de Gautier Oditus de Pouancé. 
Mais un accroissement des dons intervient vers 1126-1150. Il s’explique par les 
conséquences de la création de l’abbaye bénédictine de Nyoiseau416 et les tentatives 
d’Ulger à Bourg-l’Évêque417. 

La région de la vallée de la Mayenne, présente un profil quelque peu différent en 
indiquant un pourcentage très élevé de dons vers 1126-1150. La création des prieurés de 
Gré et du Lion d’Angers et le soin apportés par les moines à relever l’ensemble des 
dons, fussent-ils le fait d’humbles gens, de « menus », apportent et expliquent ce 
déséquilibre. De plus la région est anciennement occupée et le retard relatif de la 
période de donations pourrait être attribuée à l’existence d’un tissu social déjà figé et 
que les implantations des abbayes nombreuses ont contribué à rendre immuable418. 
La région des vallées de la Loire et de la Maine présente la courbe la plus plate, 
indiquant que les dons se font sur la plus grande partie de la période, fléchissant très 
nettement à partir de 1151. Les dons représentent un pourcentage significatif dès le 
début du XIe siècle. Une étude plus poussée des localisations des donations montre que 
les lieux concernés s’éloignent de la vallée vers le nord. Ainsi les zones proches du lit 
majeur du fleuve sont de moins en moins concernées au profit des zones plus éloignées, 
situées en bordure des forêts qui occupent au XIe siècle le centre du doyenné.  

La courbe des donations pour la région du centre est presque identique à celle de la 
région Loire-Maine, mais elle débute plus tardivement et elle présente un « pic » plus 
fort entre 1101 et 1125. C’est la période des implantations de paroisses dans les forêts 
de l’ouest d’Angers, Fouilloux, Linières, Échats ou Longuenée. La courbe en 
pourcentage ne doit pas faire oublier la relative rareté des textes qui concerne cette 
région de loin la plus étendue. 

La localisation des sites indiqués dans les textes 

La carte des localisations des sites objets de dons et que l’on a pu identifier et localiser 
avec assez de certitudes, confirme les impressions ci-dessus. Une zone proche d’Angers 
répartie en deux directions, au nord vers la vallée de la Mayenne et au sud-ouest vers la 
vallée de la Maine et celle de la Loire possède une densité assez forte. Les lieux 
indiqués dans les textes proviennent en grande partie du début de la période. 

                                                 
414 Cartulaire de Saint-Nicolas, op. cit., notice XXXV entre 1080 et 1096. 
415 Cartulaire de Saint-Nicolas, op. cit., notice CXXXI entre 1080 et 1096. 
416 Cartulaire de Nyoiseau, op. cit., préambule relatant les premières donations du temps de l’ermite 
Salomon. 
417 Cartulaire Noir, notice CCXXIII, avant 1148 : ...terram in qua construxit viam et ecclesiam fundavit... 
418 Saint-Aubin à Montreuil et au Lion-d’Angers, Saint-Serge à Gré et au Plessis-Macé, Toussaint à 
Juigné et Béné, Le Ronceray à Chauvon au Lion-d’Angers, seulement Pruillé échappe aux grandes 
abbayes. 
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Certains sites, comme Andillé419, sont déjà occupés au haut Moyen Âge, voire à la 
période gallo-romaine. De même le site de Forgis, Les-Forges à Savennières 
apparaissent dès le 14 juillet 1028, dans un don de Gui-le-Trésorier420. Ce don précise 
qu’il s’agit entre autres biens d’une terre arable qui avait par conséquent été déjà 
exploitée ou tout au moins défrichée. C’est aussi le cas de Juigné et de Béné sur la 
Mayenne qui sont des domaines du fisc carolingien421.  
 
Entre ces deux vallées le vaste espace forestier des Échats, Fouilloux, Communalis, 
Bécon et Longuenée est principalement évoqué vers le début du XIIe siècle, lors de 
création de nouvelles paroisses. Plus au nord, les localisations dans la vallée de la 
Mayenne proviennent soit d’une période ancienne, le début du XIe siècle, soit de la 
création des prieurés du Lion-d’Angers et de Gré vers le début du XIIe siècle.  

                                                 
419 Cartulaire de Saint-Serge et Saint-Bach, op. cit., notice B 120 de la fin du XIe siècle, fait état d’une 
contestation entre Geoffroy et ses fils et les moines au sujet de la possession de cette ancienne villa. Il ne 
fait guère de doute que la terre a été occupée et exploitée sans arrêt au moins depuis le IXe siècle. Le 23 
juillet 848, Charles-le-Chauve l’avait cédée aux moines de Saint-Florent en même temps que Iohannis 
villa dont elle était une annexe (Tessier 109). Cette même terre avait fait l’objet d’un don partiel au 
Ronceray par Rainier et Ranulfe propriétaire d’un manse à Andillé (Cartulaire du Ronceray, op. cit., 
notice CCLXXVIII, datée vers 1050). 
420 Cartulaire du Ronceray, op. cit., notices I et VI. 
421 Tessier 362 du 16 avril 872 pour Juigné et Cartulaire Noir, op. cit., notice VIII du 17 septembre 848. 
Dans ces deux cas il s’agit de restitution de domaines plus anciens. Juigné ayant appartenu au praedium 
royal sous Louis le Pieux et Béné est restituée à l’évêque d’Angers Dodon.  
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Ces localisations422 qui débutent vers 1056-1060 lors du testament de Gui-le-
Trésorier423, indiquent assez clairement que le tracé de la voie romaine vers Rennes 
continue à être une voie de communication utilisée et donc un axe de peuplement qui 
s’accroît mais qui ne débute pas après l’an Mil. Il en est de même, quoique d’une 
manière moins dense vers Segré, sur la vallée de l’Oudon. On peut cependant discerner 
une occupation sur les alentours de la voie vers Carhaix. Mais ce dernier axe fait l’objet 
d’une recrudescence d’intérêt au début du XIIe siècle lorsque Ulger fonde Bourg-
l’Évêque424 ou le contrat de co-seigneurie de l’église Saint-Vincent-les-Segré425.  
 
Dans ce dernier cas il s’agit d’une opération de renouveau d’une église ruinée et d’un 
cimetière dont le texte n’indique pas s’il était encore utilisé. La création de l’abbaye de 

                                                 
422 Voir les localisations des divers prieurés en annexe IX. 
423 Cartulaire de Saint-Aubin, op. cit., Le Prieuré du Lion, notice CLX. 
424 Cartulaire Noir, op. cit., notices CXCI entre 1129 et 1148 et CCXXIII du 18 octobre 1148. 
425 Cartulaire Noir, op. cit., notice CXXXII entre 1125 et 1138. 
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Nyoiseau vers le début du XIIe siècle est aussi l’occasion d’un renouveau d’intérêt pour 
des terres qui ne paraissent pas vierges, mais qui sont absentes des textes antérieurs. 
 
Deux autres axes retiennent l’attention, celui de Pouancé et celui des vallées de l’Erdre 
et du Brionneau. L’axe de Pouancé vers l’est témoigne de l’action conquérante de la 
famille de la Guerche-Pouancé et en particulier de Gautier Oditus. Les donations 
marquent l’affaiblissement à la fin du XIe siècle-début du XIIe siècle des détenteurs du 
château de Segré et de leurs alliés. Bien entendu, il ne saurait être question d’en 
conclure que cette région était préalablement déserte, tant il est vrai que la structuration 
de l’espace qui transparaît dans les écrits ne va pas de pair avec un habitat qui bien 
souvent lui est antérieur.  
Les notices du Cartulaire de Carbay426 indiquent la présence comtale dès la première 
moitié du XIe siècle. Le vicarius du comte Landri était chargé de veiller sur les biens 
des moines, biens dont la provenance demeurent inconnues des écrits. Du village de 
Saint-Aubin de Pouancé, origine de la future paroisse et premier habitat du Pouancéen, 
il n’existe pas de traces écrites antérieures à 1100427. Pourtant, J. Cl. Meuret relève la 
présence d’un four de tuilier dans les bois de Verzée et d’un habitat aux Ajeux sur 
l’actuelle commune de Pouancé428. De même, le Cartulaire de Nyoiseau429, présente en 
ses premières pages le détail de l’organisation de l’espace de la région entre Pouancé et 
Segré, en insistant sur le caractère volontaire des dons. Mais il apparaît, à peine voilé, 
les volontés d’expansion de Gautier Oditus. Ces volontés s’expriment certes au travers 
de donations de terres antérieurement exploitées, mais aussi dans l’affection de l’ermite 
Salomon envers le donateur, pourtant peu aimé comme en témoigne son sobriquet. 
Pour les vallées430 de l’Erdre et du Brionneau qui divergent à partir de La-Pouëze ou les 
deux cours d’eau prennent leurs sources, les textes sont représentatifs de l’avancée des 
Geoffroy-Rorgon vers l’est et en particulier vers La-Pouëze dont ils incendient le 
château431 comme ce fut aussi le cas de celui du Lion-d’Angers vers 1087 par Foulque-
le-Réchin et Geoffroy-Rorgon, proceres du comte d’Anjou432. Les textes antérieurs font 
surtout référence à des dons de forêts. L’axe de conquête des Geoffroy-Rorgon de 
Candé et son jalonnement par un château à La-Pouëze, suggèrent l’existence d’une voie 
de pénétration au centre du doyenné au travers des modestes vallées. Les localisations à 
proximité des dons, même tardifs, confortent l’intérêt pour une voie d’échanges qui 
n’était pas une voie romaine. Cette voie vers Candé est aussi une voie vers la Bretagne, 
Freigné est rattachée au diocèse de Nantes ainsi qu’une partie ouest de la Cornouaille. 
Cet axe conforte en rompant son isolement le château comtal de Candé. 
 

                                                 
426 In P. Marchegay, Archives d’Anjou, op. cit., T. II, pages 1 et suivantes. 
427 Cartulaire Noir, op. cit., notice CXIV entre 1102 et 1125 concernant le don de l’église de Saint-Aubin 
de Pouancé. 
428 J. Cl. Meuret, Peuplement , pouvoir et paysage d’une région de marche aux confins de l’Anjou et de la 
Bretagne, des origines au Moyen Âge, Rennes 1992, pages 164 et suivantes. 
429 L’original du XVIII e siècle, probable copie des documents du XIIe siècle, est conservé à la mairie de 
Nyoiseau, les Archives départementales de Maine-et-Loire en détenant une copie microfilmée.  
430 Voir la carte des voies de communication à la page 54. 
431 Cartulaire de Saint-Aubin, op. cit., notice XCIV entre 1082 et 1106. 
432 La notice CLXXXII du Cartulaire du Prieuré du Lion de l’abbaye Saint-Aubin d’Angers, op. cit., 
indique « .. illo scilicet tempore quo ab incendio Legionis revertens... » 
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Enfin les zones centrales du doyenné sont peu concernées par les textes et quant elles le 
sont, il s’agit de création tardive comme c’est le cas des terres données à l’abbaye de 
Pontron ou au prieuré du Chillon. Si l’on excepte les donations pour la fondation de ces 
deux entités, le centre du doyenné apparaît comme étrangement vide dans les textes. 
Pontron fondée en 1134, mais succédant à un ermitage, celui de Clément, fait l’objet de 
dons des petits seigneurs locaux. D’après l’acte de fondation cité par Gallia 
Christiana433, il s’agirait de terres désertes. Mais il faut faire la part de la rhétorique 
habituelle des cisterciens et noter que les anthroponymes sont absents du domaine 
primitif de l’abbaye et rejetés à sa circonférence. Les lieux étaient probablement habités, 
certes peu densément comme en témoigne le toponyme de la Loge au sud de l’abbaye. 
Les terrains donnés sont de très mauvaises qualités, impropres aux cultures et à 
l’élevage et ont du faire l’objet de travaux conséquent de drainages pour pouvoir se 
développer avec un habitat plus dense. Ce n’était pas à la portée des individus. Pour le 
Chillon fondé vers 1125 et qui possédait un cimetière434, les dons ne sont pas de 
meilleure qualité, le prieuré sera fermé au XIVe siècle et rattaché à celui de Pruniers 
pourtant assez distant. Le mutisme des textes recouvre une grande part de réalité, au 
XVIII e siècle, le moine Boniface de Thorin435 visitant Pontron y relève l’absence de 
routes. La densité de peuplement est donc réelle, mais très faible. 
 
En conclusion partielle de la localisation des dons sur les XIe et XIIe siècles, les données 
recueillies signalent plus les rapports de forces et le regroupement des biens et des 
personnes qu’un peuplement initial dispersé. Ce peuplement initial restant absent des 
sources littéraires. Le contrôle de l’espace et des voies de communication est présent 
implicitement dans les soucis des donateurs et des bénéficiaires des dons et des 
échanges, le rapport des forces se traduit dans la conquête de nouveaux arrangements 
plutôt que dans la création de nouveaux espaces avant le XIIe siècle. La pérennité de 
l’occupation transparaît dans les textes les plus anciens, mais ce qui est nouveau c’est le 
souci de contrôle. Ce souci ne ressemble pas réellement, tout au moins au XIe siècle a 
un incastellamento. Au contraire, l’installation de château n’accompagne pas 
immédiatement le peuplement.  
 
Ainsi entre 1080 et 1096 Geoffroy-Rorgon donne aux moines de Saint-Nicolas des 
églises à construire en dehors de son château, avec la faculté de construire un bourg436. 
Il n’existe donc pas d’habitat organisé auprès du château de Candé qui semble avoir été 
construit vers 1050 et au plus tard en 1076437. Il se serait passé environ un quart de 

                                                 
433 Op. cit.. 
434 Cartulaire de Saint Aubin d’Angers, op. cit., notice DCXC, concernant l’ouverture d’un cimetière au 
Chillon. La nécessité d’ouverture d’un cimetière ne se justifie que par la présence d’une communauté 
d’hommes assez proches. 
435 Cité dans L’Anjou Historique, ne 22, 1922, pages 215-216 : « À quelque distance de Pontron, il y a 
près d’un étang une fonderie de fer, que nous avons vu en passant. Il y a six lieues jusqu'à Angers ; on ne 
trouve aucun village ; beaucoup de terre inculte et sèche ; on ne rejoint la grande route qu’à une lieue 
d’Angers ». Pour la sécheresse il faut pondérer cette observation par le fait que Boniface de Thorin 
voyage en été, entre le 11 mai et le 19 septembre 1786. 
436 Cartulaire de Saint-Nicolas, op. cit., notice XXXV. 
437 Cartulaire de Saint-Nicolas, op. cit., notice CLX du 17 mai 1076 : Gofridus filii Rorgonis de Castro 
quod dicitur Condatum. 




















































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































